
Ni révolution ni réforme. - Vers 

· la réforme de l'agriculture écono

mique, A. RIES. - Les nouvelles 

responsabilités de l'Assemblée, 

G. LESORT. - Le Financement des 

activités communautaires par des · 

ressources propres, C. BARBA

RELLA. - Les décisions du 21 avril 

1970 sur le financement de la poli

tique agricole commune, G. OLMI. 



,. 
BONSduTRESOR 

1 an, 2 ans, 5 ans 

je sais toujours 
quoi faire 
de mon argent .... · 

d 

C 
~ 
D -" .. .. 
;; 

,.!c! 

·1 
ï . 1 



**** 

H 
PARIS 

GRAND HOTEL 

POUR VOTRE BIBLIOTHËQUE 

Répertoire du droit des Communautés 

Européennes, 

Prix Franco 

par Cl. LASSALLE 62,75 F 

La position dominante et son abus 

(art. 86 du Traité de la C.E.E.), 

TERMINUS 
SAINT-LAZARE 

par J.-P. DUBOIS 42,35 F 

Le statut juridique des ententes économi- . .· 

ques en France et dans les Pays des 

Communautés Européennes, 

387-36-80 108, Rue St-Lazare 
TELEX 65 442 

350 CHAMBRES 

• 
SA 

ROTISSERIE NORMANDE 

par J.-M. BLAISE 44,45 F 

LIBRAIRIES TECHNIQUES 
27, place Dauphine - PARIS-1"' 

26, rue Soufflot - PARIS-5• 

C.C.P. PARIS 65.09 

®) Société Générale. 
LA BANQUI; DE NOTRE TEMPS 

• 
fBOO GUICHISTS 

EN FRANCE 

Présente dans la plupart des pays du marché commun 

Filiales et correspondants dans le monde entier 

• 
Pour la Société Générale 

votre intérêt est capital 

1 
j 

I 1 

1 



II 

1970 

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE devient 

30 JOURS 
D'EUROPE 

Développant et enrichissant sa formule, 
pour répondre à un public s'accroissant 
chaque jour, Communauté Européenne, · 
le journal du Bureau d'information des 

· Communautés Européennes (Paris), devient 
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lité européenne . 

• 
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\ . 
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de la Revue du Marché Commun 
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Nom ................................. . 
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Profession ............................ . 
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Un ouvrage unique de référence 
sur le continent africain. Tout ce 
qu'il faut savoir sur les 42 pays 
d'Afrique, avec une carte en cou
leurs de chacun d'eux. 

Mais aussi: 
• L'année 1968 politique, écono
mique, culturelle, sportive en 
Afrique. 
• Le présent et l'avenir du tou
risme africain. 
• Les 20 grandes réalisations de 
l'année. 
• Comment sera l'Afrique en l'an 
2000. 
Un livre magnifiquement illustré 
de 642 pages. Un document in
comparable. 

- ' 
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l ,. .:constatation_;,s'hµpos.e ,que les e~gag~n~~p.ts. 
..... pri~, à 1a Hay~ qp.t été. ten'\JS, fy.lalg:ré fa très 101~-. 

gue et. difficilç., .11égopiati~n .. q'\11; a '. ,été" nécessaj.r~ 1 

une série d'accords·.a .. été ?conclue entre ,fin décem: , ' .• " . . • -' .. ,.. • . • ' • t ~ '"'" " ' / , . ... . • '. 

hre 69 -~! ~n avril.JO, qui-;pqrte s_iµ-,J.a,réglemen:, 
tation, finan,cière . de la __ politJq'\!.~:.agricg!e ._ c,ommuµe, · 
su:i; l.a . créati(J._n . d~.Ùn .r~gime· der ,.r~ss~q.!~~s propres,, 
s_µr :Je; re!}f <>rcen;i.ç~t1• çles·· p~uvoirs• h~dgétaires I du 
Parlem~nt· ~uropéen, ~ur:1.l'orga11isation de_s mar-. 
ch~s des · derniers proquits ·, importants ql!i: · res:

1 
tl!ient, enpore à soqmettre: ~ .. un.el telle. orga,nis,ati~11,. 
lElj taba~. ~t l~,vin~. 11 1.'. ~.r,,;n'•.J:, 1 ""'" ·. ,,1 L:l 

,.La: ·complexité de· cette 'négociatioii.' teiraivnotam- t 

ment aUX: liensf qui ·avaient~été:etablis· p·ar:l'un i:>u 
l'autre Etat memhrè'entre'" l'àdoption'. du règlemen·t 
financier .. et. l'ouvertilre Jdes ·pourparlers avec: Ja 
Grande-Bretagne. d7mie • pârtFet Iài lihrë ·ciréulation ! 
dü vin et· du ·tabiic rd1autte .. part:~En 'même' ,temps 
ce sont ces mêmes"·liens·quïcont·pêhnis d'aboutir' 
à un . accoJ.'.d global Pour ,ne citer ,qu'un: exe~ple, 
n .. ~st en .effet probable_ q.u'à,pé(aÙ1>;dçJ'ins~stance 
cl,'1·~ptalie, ,pour laquel~e. l~~! 1~ar~h~s\d~, vJ:n. e!, ,i;lu; 
tah~c , représenten_t: .lm. ·.~n.terft'r.~aJtiur, .les l"e.gle-,; 
nie,nts: d'prganisati~n. de· ce~ ~i!Vih~s-,,ne se.ra~ent,. 
pas _EillÇOre a~~êt~s:,, :!ir·,·: '·:-, 'f~ · ., : ) :<.1.· ,b, . .f 

La conclusion d~ cet accord consacre donc 
l'achèvement de la période transitoire, tout au 
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mo~s telle qu?elle a :été « politiqµem!;:n.t ». définie, 
à,:Lll ·Haye/ët ouvre en même temps la voie atix, 
po'u,:pade.rfü avec les. pays candjdl!t!! à Jladhé.~ion. 
To.~1,tefois;• 1a p·ortêe de cet accord;; si: p1>ns1déi:ahle, 
fût-elle, mérite d'être vue avec un optiaj~n'je 

,r I i • t 1 !· I. 

Une analyse même superficielle~·,de c~ qui s'esF 
passé tout au, long de "'cès' · quatre mois 'de négocia-. 
tion, mëmtre ·en ,effet à ·quel ·point-le. climat•,poJi-· 
tiqùe ëfltre ·les Six était difficile.--,• ;<; ~ ,,,i1Hhn·,,! 

Lê fti°it ''qù~ èërtaiiis priîi.cipés':,Hiiïf'êté ~ècepi~-
. .. • II r , 

en décembre ët qu'il' ait fallû quafrê mois' pèiur lès\ 
mettre sur le papier/paraît bien nionfrëi-'. que'iles 
Etais membres ,sont' de moins èn--mofus· disposés â · 
sacrifier leurs intérêts nationaùx; .. CécL'fait tout a'.u · 
moins 0 dciut·er· dè· la~ possibilité de progresiièr sérfeu
sement sun1·la, :voie' dè l'union' économique 'pour• 
laqu~lle, bien' d'autres concessions sêraient dènian.r. 
dées; · On ,en est même parfois: arrivé' à :i·ètirer un 
accord déjà doriné. et c'est· séuleineht. en vertu, ,dé'' 
ce qu'on peut appeler un chimtagè· qu'on a''.âbouti 
à l'accord globàUen question.YSi des· 'concessions 
ont été 'faites de· pàrt et· d'imtrë; · c'est parce· que• 
des liens ,ayànt' été éfablis 'entre:fos différents élé-' 
ments; chacun,devait àècorder aux'·aütres0 ce mini-, 



. 1'84 REVUE DU MARCHE COMMUN 

TABLEAU I 

LES NOUVELLES PROPOSITIONS 

(follow-up du Plan Mansholt) 

Paragra
phes du 
mémo
randum 
de 1968 

moyens d'action de la Communauté en matière de 
développement régional (7). 

En effet, aucune réforme sérieuse de l'agricul
ture n'est possible sans la mise en œuvre de moyens 
puissants ,dans le domaine de l'a création d'emplois 
non-agricoles dans Jes grandes régions rurales de 
la Communauté et dans celui de la formation et 
de la reconversion professionn~lle des personnes 
désirant quitter l'activité agricole. 

1. Proposition ,de directive du ::o. *** 
Conseil concernant la modernis~tioii c''! .,<{ (} ! ~ f <J / 1·p f .? :r '.'"lt' ,] ,. d d 1968 ,a · 1 ~ · • ' ,. " ·' ,

94 
./ · ar rappor , a- son memoran um e , 1 

cles exploitations agrico es , C · · · , 11 • d"f" · f ; ! i il ) ' '.\ f. ,., 1,!f () ,..'\ C'J t-i <1 r ; o~:s:51~n ~ apport{ P.l~Sl~Urs ~o _1 1cat10ns on: 
2. Proposition \ dê, ; directive! 1 du V\.. ,_J ,f damentales; )'La) f p!us~ \1mportap.t.e \ de celles-ci 

Conseil concernant l'encouragement concerne la structure de production. La Commis-
à la cessation de !'.activité agricole sion a, en effet, abandonné son idée première 
et l'affectation de la superficie agri- d'unités de productions et d'entreprises agricoles 
cole utilisée à des fins d'amélioration modernes, ainsi que les seuils technico-économiques 
des structures agricoles. 70, 71, •741:J ·;.,:utilisés comme « yal"dstick » de celles-ci (8). Elle 

. ..,,10}, ,,,: ) i;I •; ff.Pr~,~~s~,.ID.~~p-~enant . qu~ l'agric~lture de 'l'a~enir 
3. Proposition de directive du ')'!'<. · .. om'J C.)t;,i.~~}f,/~~~ ~~s exploitations agricoles sus~eptibles 

Conseil concernant l'information 80• 
1 · de developpement et capables de prodmre dans 

· des conditions rationnelles. 
cio-économique et la qualification 
professionnelle des personnes travail
lant en agriculture. 

4. Proposition de directive du 
Conseil conce1inant la Hmitation de 

73, 102 

là supface agricol~ utilisée;·, .,, 1; l::rM••=) 104,.,106 

'!'so'7:É>i·6positiOD.. 'ci.e' . ;,dirêctive ~· ·drt1 J } 1!! .. Cfl, Ut 

Con's~il 1portant dispositions 'èo;;;.plé- I' • ; '.J •l'"' n 
nièntaires'' aux'"'direotivès COnC.eJ."llallt îÏ . f..;• . •! / ;If 

!~·' in1~dernisa~ion des exploitations''; . ,: , :1 :L' 
àî;i}col'es: et' .coné~rnant l'en.c~uragè~ ". ~.1 : .,.·, 'T! 

ment' à Jâ cessation de i'activiÏé"àgd.! 1
''· t •• r ,;i1ri 

b~ie'" .. h'P~ff~ctatiori 'de' 1r s~perficiê. -.•bJ,! r.;;/a'I 
agrl~~Îë'ittilisée: à d~.'fi:ns. :d?amêli~- ,_. · ,..Ji·:.r1 ~ ~. i 
r~ti~h' deé sti:iicturès "àaricoTes: t <.' '''l "ff :r '!:o J :ü1 

• .ii.f'ri i:.') .. !~-I~ • • ·,-: .. :H• t,"' I,,,~• .. t; ·f~!'i,;·• 1, -:;· :._ h!-,-1 

6. Proposition de modification à la · ,;hh 
proposition de règlement concernant 
les groupements de 'producteurs 
agrico}f:S,~t)eurs unions,;,;~· , , .,;ij · \1,., ·;t UQ 
r." .: ;,,f,. • : · - . ;;::JJ ~··_r-~· ... _.!.. ~(l; -· r, ••. ,1. 
,.Elles doivent être. vues en liaison avec d'aufres 

~I ~il- ~ ?~ ' !'1. ' • t,t ·,.~ ,." ;~.,, \r,! q• . ',~t1!;f 

propos1t10ns; que la Commission. a déjà s·o·umises 
à~Conseil d~ns ·des domâines ~oisi~lSJ teÜ~~!'qu;:i1 
remise de son avis sur la réforme du Fonds Social 

j '1 

, 
' 

! 

Cette notion d'exploitation rationnelle suscepti
ble de développement n'est plus basée sur des 
seuils physiques mais sur des seuU.s qualitatifs rela
tifs à l'exploitant. Celui-ci ,doit posséder une capa
cité professionnelle suffisante, tenir une compta• 
~-i~it~ ,et établ~~ u~· p~an de1 d~~eloppeme?'t . • · J , 1 , 
' L6 ~,plan I d~' ~êvêloppement" d~it· · ga;imtir "à son 
a'difveinênt · à' Ià'"fois' ùii'•rèvénu adéquat '.:.:.:. ''éii 
forihiô'n :' d'ti1( p;,od~ii I hriit' :redrè~s~ !' ['att';i :rifoins 
55 CiOO tFF iiai.1' p'ei;sônnë'1 ahivè';':E i:dè · côïiâ.itîoiis' 
de"travàil satisfiaisàn'.tes ·__'. la - dur'ée· annuelle d~ 
ti~haii he 1po'iivaht.' pas' 'd~passer 2 300 heùres' par 
an :_ ét i'a ~1.s'è èiPœ'uvth dé technictuesi' de''prci! 
de.,~ t;•.1u~ ···• ~d. ·.· ·,~fJtL,·(l·,:· tt1t •') •• t, 'i'll't-.... ·r t~• ti;"' uc ions mo .ernes. · · ... · · · · ._ 
Jif:d- i ;.,, 1·•1 i"'t t.'.~'l.,' J. JH! I i••<l f '..~;•a' .fi·, '•HHff 

.Seules les exploitations répondant à ces critères 
~ • _;,, 1 11 , ~ • I. , ; ~ • li .·, 1 •. · 11 t '• " ' , j/ ~ " ,: ) , " '(! 1 t , '\ 'I )\' 1 
auront droit, à J,'avenir, au régime d'encourage-
. • >,. ':. , • •• r-, • i J ,) ;.- 1,. ' ! ~ i f;. ~ M' •: J , • • ,;,. ~ , S t • ; • ' ' ~ < < 1 

~~-~t JW~VU, ;~,'es:··~·,d/ff,,}?r~~.ci~~lem~nt , ~. r.,f.f~9-1 
tatlon- des .terres liberees et au soutien ;fmanc1er 

•,; t• , "!,;a·~-~ft') dj ,1 .·,. ,:11. I ) ."·1)~~ '. ·• '·! ,',,t 

pre~o~se. ,.!) , .. ;l. ·,y.: !"1•" 1'1". '.,,., ~ • ., .,,,,, t. n 

··. Q~ant? aui ;ut;es mes~;;s 'i'>;opoé·é~~··:elle~ consti-, 

tuent en· général le: prolongemetjt ,de èélles. pr~-: 
vu~s ':au: mêmoranduni,·,aY;ec ·des, adapta:ti~ns you~ 

lues. Le Tableau JI. dQnne,:.une/vue· synthétique; 

ue l'ememble ,aœ mesures envisa~ées ~ar la Com, 

i 
i ', 

' 
j 1 

: j 

'1 

,, 
1, 

1 



1 

~ 
' 'li 1 ;,' t ';{ ; 

' . 
. . 

., . ,-,,. 
' 

·· 1~ 1~-:rL, .. ., •t~P.':!f't{ ":°': • ',;·-. :; . ft-,'} 

,! • ' ' . ' . 

{• . 
t"o•f 1;...,r .. 

. ,. 
... p,- 'H :'h f"' ~ t n ~, ~ H!' J ~: · · 7 • Î : • : : ~ ) " · 1 

,,., -, ~ r.?. \ ' r !.i. •.· 

,.. • _. : n;\ 

.J ,nu,{ ,':,fc:,: ,. ·· 'H·;,,,:,,.·. ~ ! ~. 'Jl:: 

'.;:,, .... f, . •;: ,t,;•1 ,' .1f,,.'. ·/tl, ,,j!, .. .,, 

:·:1•;"lft :-.JJH!'11::.;.~; --f,1: .. n 1,,1flr.rt11·l 
1!; ··'.p-··.'l :;·;fr·_; ,l'fill)fl','f ,l, !· ,"·,·:t.r::!, 

~ ~~ .. 1:f?, .• nn:~·,!,. ~~~r!'t~. · , t i, 

i \ ' 

1. 1 i f ,.:, ,,f,._·f /; •;•,c'l'q j' f{{t~;;fi~ :,,, •'Jt. !.,J 

L<A . constatatton_i,s'hµpos,e ,que les e~gag~i~ents 
.. pris, à Jta Hay~ qp.t été_t,en"\1,S, ly.[algréla très Ion-, 

gue et. difficil~. ::riégqciati~n .. quL a .été·>nécessajre, 
une série d'accords· a .été:sconclue entre ,fin décem; 

• • ' • , '~ •• ,._ ' • ' • ' .. ,.,., .,. f • • • ' ... • ~ 

bre 69 e! ~n avril .70, qui;p<,>rte,s_u:i;J,a,réglemen:, 
tation, finan,cière. de la _politJqwLagr~cgJe. cpmmune, 
sm; la péati0,_n d~Ùn .;r~gime' de, .r~ssoN-~~~s propres, 
s_ur. ~e, re!}forcell}.~nttçless po,uvoirs• 1:n~dgétaires1 du 
P<;lrlement• ~uropéen, ~ur1.l'organisation des :rµ~r-. 
chés des · dernier~ , proquits · impocyants qui:: res:

1 
taient, encore :à soqmettr~'. à .m~e, telle_ orga.ni~ation;. 
1e1tabac (?t le".vin .. lj r!, ,J,:;n·•·n·• l r-~i•• ·.· ,,: 

·;Latcomplexité de· cette '.négociatioii: téiYait•notam-' 
mënt am; liens' qui avaient:cété :etablis' p"ar· l'un ôu 
l'autre Etat membrè'entré l'â.doption\du règlemènt 
finanèier -et· l'oùverture Jdes ·pourparlers avec,·1a 
Gî:àndè-Bî:etagne· d1mie •pârb et lài librë ·ciréulatfon l 
dü vin et du tabàc ,dlautrë--part.~Eù même'temps 
ce sont ces mêmes" liens qui ont pèrmis d'aboutir' 
à un_ accord global..Pour,ne _citer,qu'un:,exem,ple, 
iÎ ~~î en effet probable qu'à ,?éfaùt:,;de .l'ins~stance 
cii,ntal_i~,. J.~Our _ laqu~l!e l~V;~a~~~l~~- ,d~f v.~n: e~. ,du 
ta1_},1_1C . représentent, u~. -,i,i:i,té:i;~~·1~aJ~ur,: les re.gle·.: 
ments. d'organisation de· ces marches· ne seraient, 

• t ~ . ,;, , .• '" . -~· ,,,.. . '-:. •• J. i .. (' • _, 

pas ençore ar,i:et~s:. ; : !i' :,,: :·:·· •<. '. : ) ·., . ,f •• ;} 

La conclusion d~ cet accord consacre donc 
l'a~~èvement de la période transitoire, tout au 

181 

-·--,·-·-..--· ... - .. 

• 1 

]li ;•:! ; ,p f'll•:il 

.J:'sh.·~ •:r 'i avi'a.·, 
·~ ::·~ ,: .. ,1 ,, i ,·q, ,,t ::, ~>1i1:1T 

a ..... J-1 '"':, · 1d •PJ''~ 

. -'. 
r' 

·1: . : ~ 1 r ·; ,: !~ ) 

· ,~-- ?J ,.r··)ft\••;'• ~··~ 

- ;, .;11 ··.w·' ..1: ,-;! I", 

- f'~ l -. •: ! ! ; t1 ~ , t; f · l 

""" .. , 1<·!:;liH 

':s:. ·,!, 
,., .. :, 

r • • 
; '~ ,o . ,,. ·= • ; f : ~ i:, ,. .. ' 

• ··1'} •. - ". ... ;•Î ~ ·;. t;.n:'~ -~r ~ .. !r:r;: 'li, 
moi~s telle qu~elle a ~té « p0Iitiqueme11t, ».

1 
d~finie 

à,'La Haye,'.ët ouvfo en.même temps la v9ie a1ti 
pouï:p~tleri avec Jes. pays candjd~tfi. à l'ad,hé!\ion. 
Tou.\efois;i la p·ortée de cet accord;; si !}':msi~érahle 
fût:elle, mérite d'être vue avec un optill1,i~p.fe 

i~~dér~·, .. ,,, i ;.,,1 .l. • .'i , ., 1, . 1 ·;;., 
.. * ·1 .·11.·'i1 .L,::<,, 

f•" ** l 
·.• ;_ .• r ··. ·\'' .,r/,r 

Une analyse même .superficieUe';Fde ce iiwi s'est: 
passé tout au· long de·ces·'qu'atre mois ·de nfgocia,, 
tion, .montre en ·effet;-à · quel point- le climat.,porli-· 

tiq~~ e~t:1e }e~ .S~x.:ét~it -~i~ficil.~:.:,::.·.;'.'. : ••'\';''. '.'.l,'.:: 
Le fait que certams prme1pes aient ete 3:cceptef! 

en décemb'ù, ët qu'il' ait fallû quatt'é'mois'piur les' 
mettre sur le papier,'paraît bien :m:onfrêr' que:Ies 
Etats· membres sont. de moins èn· moins' disposés· a· 

' 'f . • . sacrifier leurs intérêts nationaùx.· .. CecL ait tout, au; 
moins·dôuter dë la possibilité de progresiier ~érieu
sement SUX" la. '.Voié dè l'union:' économique~ pour• 
laquelle· bien d'autres concessions séraiep.t d'ènian--. 
dées;, On !en est même parfois: arrivé' à ·retirer un 
accord déjà doriné' et c' ést· sèuleineht' en ·vertu. ;de'' 
ce qu'on peut appeler un chantage qu'on a·:lbouti 
à l'accord global ,'en question.Y SL des·' conce'ssio1i:s 
ont été faites de. pàrt et. d'autre:. c'est. p·arc~: que; 
des liens ·ayànt4 été établis :entre!<Jes:·différents élé- 1 

ments; chacun., devâit accorder, aux· ·atitres' ce lmini-, 
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TABLEAU I 

LES NOUVELLES PROPOSITIONS 

(follow-up du Plan Mansholt) 

Paragra
phes du 
mémo
randum 
de 1968 

moyens d'action de la Communauté en matière de 
développement régional (7). 

En effet, aucune réformé seneuse de l'agricul
ture n'est possible sans la mise en œuvre de moyens 
puissants ,dans le domaine de la création d'emplois 
non-agricoles dans les grandes régions rurales de 
la Communauté et dans celui de la formation et 
de la reconversion professionnelle des personnes 
désirant quitter l'activité agricole. 

1. Proposition ·de directive du *** 
Conseil concernant la modernis~tioh1~ i(J f ): ' ._·1· <J A. "P 5 ? tl ::lt, t.J ,. d d 1968 1 . . ~ • • .. • ~ •, I 1·, ar rappor, a, son memoran um e , · a 
des expl01tat10ns agricoles 94 C , , · , 11 • d"f · · f 

; t t t { \ • \/, r" •/,f(),-,'\ ;~ r:, c1· r ;OyrntJS.~l~n l! ~p~~rt{ p1~s11u. r~ ,~O / 1cations on: 
2. Propositioi'i '- dê. "directivet ~au · v ~ J · 1-.l ./ damentales. ~ La) f plust"\importay.t_e ! de celles-ci 

Conseil concernant l'encouragement concerne la structure de production. La Commis-
à la cessation de ractivité agricole sion a, en effet, abandonné son idée première 
et l'affectation de la superficie agri- d'unités de productions et d'entreprises agricoles 
cole utilisée à des fins d'amélioration modernes, ainsi que les seuils technico-économiques 
des structures agricoles. 70, 71, ·74;:l ·,~,:utilisés comme « yardstick » de celles-ci (8). Elle 

.. ,)O~, ,,.·l °'' ~; nJ?r~R~s~,.m.a!p~enant. qu~ l'agric~lture de 'l'a~enir 
3. Proposition de directive du .. ,,.. ·. ffltd .. ~,t•,i.~~!!,.,~~»~ ~~s explo1tat1ons agncoles susceptibles 

Conseil concernant l'information so- 1 · ·-· · de· développement et capables de produire dans 
des conditions rationnelles. cio-économique et la qualification 

professionnelle des personnes ,travail
lant en agriculture. 

4. Proposition de directive du 
Conseil' concernant la ]imitation de 

73, 102 

là su~ace agiicol!? utilisée;·.: t , 111 H:l••l••:; 1Q4, ;106 

fl's_' 'pr~p~siti~:ù.. < ·d;; . 1,dir~ctive ~ :dJ'f j.) k ,rq, "' 

è~i{s~iPpôrtant' di~po~itions èoinplé-'1' '• j '·•J.: !• !'I 

nièntaires''aùx' 'dir~otiv~s 'concèi·.nànf 11 
•
1

:.:· ,,, ~· '" 

là'' in'~dè~-ni~~tioü des exploitations"' ,;·: J~.h 
~g~\c?Ies" et . c6nc~rnàiit l'~iiè~uragè~ J ':, l L •• • • ·••1 

ment à· 1a: êessaiiôn ·c1e 'l'â'cü~Hé ·a.,.ri.:'"·' ',. r · •,!1~1 

t6i( et)'~ffectation.'de',Ü'.supe11iciè: •'bk ·•)..;;'! 
agricolê'ttilisée · à ·,des. fins .'d?améJiJ. · ' :.. .... i'.·n: ~ 
iatioh' dét'strtictures 'aadcoles. t 1• • •t!r": .:t .,,,, '2r 
; .. ~''"~'" ("'f'fJt".i, • •• t:, !tt l 1, ~ i1f1 1.,. .. ·-1~ t 

6. Proposition de modification à la .i;hh 
proposition de règlement concernant 
les groupements de producteurs 
agrico_le~,,~t-Jeurs unions.;,;' ,. 1., 11t , li,,, ·;i •.. llO 
r1 -'~- ''tf·*·'.: · .... ~ i•--.,~ , .. r• · !·'~J• /În,, -· h ~,~ fi;..· 
_, Elles doivent etre vues en liaison avec d'auti-es 
- , ··~ • ~t; • r?l, "' 11• .·, r ... -... _.·r• 1t-' , ... ~. ,,,.,_,,., 

propos1t10ns, que la Comm1ss1on- a dejà soumises 
t •:- '., •• ~., ~ ~ ~, • • 1 •• ,~. \ t ', •• ~ ,, t~·•.f 
au Conseil dans des domaines voisins -telles que la 
remise de son avis sur la réforme du Fonds Social 
Européen (6) .et . la. p_risent.ati~!1 . d'un projet . de 
décision du Cons'èil 'relative 1·à l'otgârlisâïion 1'des 
·,.i;:h, r't!'!,"~ : .: -.~,.-,.·.;/t ;,, ?11 ~.J~ ktl!T.'1~4 ;t\. 

.. ;~. ~·;'l(\J I ü {; ·lit('·•~ ;· J 

(6) J.O. 11° C. 131' dû üfaô.i969, p) 4:: '.1 ,·u O i • ,, 1 

Cette notion d'exploitation rationnelle suscepti
ble de développement ·n'est plus basée sur des 
seuils physiques mais sur des seuils qualitatifs rela
tifs à l'exploitant. Celui-ci ,doit posséder une capa· 
ci:té professionnelle suffisante, tenir une compta• 
bilité et établir un plan de·développemënt " : : 1 . 
··iè",pla:ô'' a{dêvèl~ppemeiit" d,oit'. gar~ntir à. son 
a'tflièveinênt. à là 'tciis' uî:i.'ii:evénh 'adéquat !..::.:_, 'eri 

• " f ·. ,1 1 f • • r 

foHhion '.1 d'rtn: produit i brui' redrèssê 1'd'aù 'moins 
55 ~00 1 FF ·1>'ât p'eisonnë '~étivê!~ \d,è;.conditionf 
dè'' ùlàvail satisfaisantes . - . la. dù.r'é~. annùellë dè 
ti!âvaii 1he I poilvaht' pas d~p

0
ass~r 2 _300 heures' par 

an-~ ~t ~a· ~isé eii'1œuvrè .de teèh~iques 'de, pro! 
aûctiôn~'modefa1es: ·1

.1n.w.· '·•1. ··) !l,• l'i/!.· i,!. "" 
'jtf; tl \/•;;1 t· J i1 t_l 'h~ $ j,-'"': J ,r~~. f. ~ .:J,i~· es·_: ·,:'.!Hfl 

, . ·.~,f?Ule,s -~es, ;e~plo~fa~~on,~ 1 ;~·~p~n~a11t, ,à .. 9,es , èri\~J~! 
auront droit, à l:'avenir, au régiID.e .d'encourage-

.. , .. :t "',.. •~ ~ •Il·;, •• ,., ••• !1), •.• , ~·, ·~·.,, ' , ·l 

~~~t :p,r~vu. ,i?.'es.t--à-'.dj.7;e r .pr~~cip~l~~ent.' ~ g~ffec-. 
tation· des .terres lihér~es et au soutien ;financier· 

. ,· • . ! ~, .... il~. : ) • . ' • • . • Î '~ • ; \' t. f· . ., ;. • ) i" • '. . . . . . ? ' ]J 

Préconisé. 1.. • • , , , •• • " · _., . . :-•u &;_"li\: · '1-'! r~n~ n·, .,.i.,'1 ·.-·ri, .,.,,:r,,., .. 0 !-. 

· ,. Q,uant.; aux autres mesures ·propqs·ées,<elles · consti
tuent en' général· le "prolongement·. de c'èlles' pré~ 
vues ·:au: mémorandum, , a".ec .: des, adaptàti9:r;is vou-.; 
lues. Le Tableau .Il> donne-,:une/vue· synt}iétiq11e, 
de l'ensemble -des mèsures envisagées par la Com
mission dans,ses·propg~itjon~+;. ·, Ut l'.l 111~m,r'lllfr 11• 
,u. ·tt ! ·----: . • l1!,-. :1 ".t'! 1·,n1:::r1 "!-~:î!',ï:t .. ~, : t'·•.{ { (t, 

•L. _ _' . \~•:: ~'! tÎ , ;;.z ,,/;, 1 • 1 ,Ji"::! Xtr;t ,,,~,j .. ··" ~: ··. ;!~: 
,. (7) 1 Doéüinenr •COM ·(69),1950:cdu i5-10-Ï969. ~1-. .ir-'.,:,,., 

(8) Revue du Marché Commun, n° 128, p. 609. ; •· · - ·1 

! 
1 ., 
1 
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i 
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TABLEAU Il 

MESURES PROPOSÉES DANS LE CADRE DES NOUVELLES PROPOSITIONS 

A. - HOMMES 

1. lnformatioq socio-éco
nomiqqe. 

2. Qualification · prof es
sionnelle. 

. -,, ·*·' 

. 3. Indemnité complé-
, f j • ' ~. 

mentaire de revenu· de ca-
ractère viager. 

4. Prime d'apport struc-
turel. ,\ . :, . . 

; ~ - . -• . • i . 

5. Capitalisation du fer. 
mage. 

6. Prime à l'abandon de 
la production laitière. 

· · B. -;-,- TERRES 

.,, ,,7· ~o~, ex~e~~ioq de la 
S.A.U. 

·1· 

•• :,;}' '1 ,. 

8. Boisement. 

Bénéficiaires 

Exploitant~, ealariés, aides f aI_lli~· 
liall)!:, .... , 

Exploitants, salariés, aides fami. 
liaux ayant dépassé l'âge de la scola
rité o.bligatoire. 

a) Exploitants de plus de 55 ans 
à titre principal; . : . 

b) Certains salariés et aides f ami
iiaux permanents. .;!hP: 1~1 ~i. 

Expfoitants agricoles de moins de 
55 ans,: prowiétajr~~' JerI_lli~rs et µié-
tayers. ; .. : n , , ,,., 

a) .. B.énéf iciaires des mesures n° 3 
et 4 • ' : 

b) Tous les autres propriétaires. 

Bénéficiaires des mesures n° 3 et 
4 (ava~tle 31:12_;1973).•,•u l!'I · i-, ,·. · 

' 1. ' '~ t • ' :. '' ! 

,", :. 

! 
a),,T,ous les propriétaires des ter

res S.A:U.; 

Mesures 

, . - Services d'informations socio
Jconomiques. 

• - Centres de formation et de per• 
f ectionnement -de conseillers. 

- Centres de formation et de ré
éducation professionnelle. 

- Primes de fréquentation de ces 
centres • 

Au inoins 1 000 u.c. par bénéfi
ciaire marié. 

Au moins 8 fois la vialeur locative 
de fa S.A.U .. pb.érée .• 

- Bi:mi:fication d'intérêts d'au 
moins 5 %, 

- 15 % · du· fermage' annuel au 
moins., ... 

r 4., 

200 u.c./vache abattue. 

. 1 

- Modification des projets de 
gain de nouvelles terres. 

- Limitation du défrichement . 

• ,~- .. _!_ I*terdictio:h~ d'aides à l'exten
sion de_la S.A.U. 

i 

- .Au moins 80 % des fr.ais de 
boisement. 

• , :t. ... , :, ,:,.1. ·· · · , 1 ,.. . .,,. .!.... Exemptfonïmpôt fonciér . 

' · b) I<Jem, bénéficiaires des mesures - Au moins 1 fois la valeur loca~ 
, ~-~ et ~ ; _ ···~· _. _ ... ~ ti:v~. s:A!.V:.E-o~ boisée comparable. 

c) Jd~µi,.,autres. ,que bélléfiçiaires • .. 7 · Au moins 20 % valeur locative 
des mesures n° 3·et 4. ', ,· ,: S.A.U. '-non: boisée comparable pen• 

. l ' ··'·''"• " 1 ·; li• . te,, ..• ,) .·.·,: ' dantïî.eùf an's.· 

·.! 
;.'1 



186 REJ:.UE .DU:.M:AR€HE,·COMMUN 

C. - EXPLOITATIONS 

9. Affectation des terres. Exploitations susceptiMes de déve-
loppement au sens de la direc
tive (*). 

10. Régime d'encoura- Ideni. 
gement. . ... 

11. Utilisation en com
mun de machines. 

12. Prime d'orientation (3 
ans). 

D. - GROUPEMENTS 
DE PRODUCTEURS 

ET UNIONS 

13. Reconnaissance. 

14. Aides de démarrage 
(trois ans). 

15. Aides aux iµvestisse
ments. 

16. Aides au développe
ment. 

., ! . 

Gro~pements d'entraide. 

., ; • - i ;· 1 r • '~, '. 

Exploiiations s'ori~nta·nt vérs pro
duction de viande bovine. 

.:{) -

Groupements ou uniOD.$'.rêpondant 
à certaines conditions. 

Groupements reconnus. 

Groupements et unions reconnus. 

, !\ "··· 

Unions reconnues. 

. •. 

Mesures 

Location ou achat de terres libé
rées par '.les bénéficiaires des mesures 
n° 3 et 4. 

- Bonifications d'intérêts aux in
vestissements ( 6 % . 15 ans). 

- Gamntie pour les prêts contrac
tés. 

- Aide à la comptabilité ( 550 
FF/an). 

- Aide de démarrage forfaitaire 
(27 500 FF). 

Aida de démarrage (27 500 FF). 

- 30, 20, 10 U.C./ha. 

- Priorité aux terres de la mesure 
n•9. 

- 3, 2, 1 % de la valeur des pro
duits. 

- 5, 4, 3 % de la valeur des pro-
duits (bovins). · 

- Bonification d'intérêts aux in
vestissements ( 6 % . 15 ans). 

- Garantie pour les prêts contrac
tés. 

Aide forfaitaire au développement 
(275 000 FF). 

(•) En .~s .d'augmentation du· cheptel laitier, la· S.A.U. -toujours 'en herbe doit couvrir au moins la moitié de la S.A.U. 
de l'exploitation ; en ~s d'inve&tissements .dans les secteurs des porea,-,des œu:fa -et de la volaille, au moins l'équivalent 
du tiers de la quantité d'aliments COl).SOmm_és par les animaux doit pouvoir être ,produit par l'enweprise. 
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La remise de ces propositions au Ço~eil ann~nce, 
. de la .part de fa Commission, l'intention de, don
. ner non seulement une nouvelle orientation, mais 

encore une nouvelle allure à fa politique ,agri~ole 
commune. 

Cette intention ressort de plusieurs éléments : 

- La forme juridique des actes n'est plus le 
règlement - qui fut, la règle jusqu'ici - mais 
la directive, qui nécessite une. transmission dans.. le 
droit national des mesures pro~; . 

- La Commission propose une procédure très 
souple de collaboration entre le Conseil, la Com
mission et les Gouvernements des Etats membres, 
qui doit permettre une !ldaptation continue de la 
politique agricole commune ; le graphique indi
qué ci-après montre schématiquement le fonctton
nement de cette procéd~e. 

'. 

- n est prévu une très grande souplesse dans 
l'application. ,des mesures dans les différentes 
régions ; cette régionalisation peut se présenter 
sous la forme à· la fois d'une limitation ,des mesu
res à certaines régions et'' d~unè application diffé
renciée selon les ré~oi:ts ( abaissement de l'âge, 
différenciation des montants d'aide, etc.). 

1 1 • ~ ~ L • • 

- La responsabilité mélangée .de Ia Commu
nauté et des Etats membres dans les domaines 
couverts par ces propositions se ,reflète enfin dans 
le mode de financement des· dépenses ; contraire
:m,ent .. à la situa,ion existant dans le secteur des 

. marchés agricoles, fa ·participation financière de 
, la ,Communauté aux dépenses n'est pas ,totale, mais 
seuleIDent de 50,. % ( 30 % dans le domaine de 

. la structure de .commercialisation). 

Procidure prévue dans les : .• 

'' . ' 

Ct!lnlt1t1111 li• 
Clalll ,., • .,.,111 .. . 

.... ,.,,,.,11,,i,1, ... 1 
1/IU11~t1Utlt11Hl 

,, ' 

nouvelles propositions 
(lollow.up du plan Manshal t l 

01111:cnvu ou CONSEIL 
P'Ol.lflOUt: OH sntUCTURH CCliilMUNAln'Allt!I 

&ACTIONS COMMIJHES) 
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j 

.l .. 

Quel serait l'impact des mesures proposées dans 
la ,réalité de ·l'agriculture européenne ? " ;, ' ' 

Une estimation grossière ,permet :d'~v~n~er i~s 
hypothèses suivantes pour la période . de · d.é~·a~-
rage des mesures ( 1970-1975) : · ·' ' · .': · 

' 1· ,··' 

- dans :te domaine des reven.us .des agriculteurs, 
la valeur ajoutée nette par personne active ·agri
cole s'accroîtrait d'au moins 10 % d'ici 1975 par 
rapport à une évolution normale ( ~bs~JJpe des 
mesures proposées) ; J·• ,,;·_ •'. 

- l'effet des mesurés sur l'équilibre 'des marchés 
serait assez spectaculaire : grâce à fa réduciîon des 
superficies céréalières cde 1,4 million d'ha: on :pour
rait s'attendre à une diminution âe 1.a production 
céréalière de l'ordre de 3 millions. -de tonnes '; •ia 
suppression nette de 2,6 mÎ'llions dé vachès! ·lai• 
tières entraînerait ,une réduction nette . de 'la ; pro
duction laitière de 3,5 à 7 millions de tonnes ( soit 
de 150 000 à 300 000 tonnes de beurre et 320 000 
à 600 000 tonnes de poudre de Jait) ; ·enfin le 
développement d'une production semi.intensive ·de . · 
viande bovine et ovine ,pourrait aboutir à un · 
accroissement .net de la production de viande de 
0,2 à 0,30 millions de tonnes environ en 1975 ; · 

- l'ordre de grandeur du départ des hommes, 
grâce aux mesures prévues, serait de 1,4 millions 

. • . • , 1 

·'i:I:é''èhefs'd'explôita:tion: (soit '2,4 mŒions· de per-
àoiine;• actives) ;: chaqù~.:;èxploitaiit' lib\rant 'ên 

·hioyehrié:7·1ia/la :mobilité totale··aes teJ~s"àttein-
'.. . •.• . ,1 
è:lrait d'iéil975 environ 9,8 millions d'ha;"<!'ont'20 .°lo 
seraient soustraits d'une façon durable à · Ia' pro-
duction .agricole; -,:,. !, . ,,,,,,. .. "f · .. ! 

• ; ;..!..
1,énfin.,la mise en'œuvrè' de ées nies~'entraî

nerait, entre 1971 et f975,' un èoût total at ··s,7 .Jiri1. 
· liiu.-ds· de dollars· ( dont 2~7 miiliards ·à charge au 
Fonds Européen· d'Orientation'et de Garahtie ·Agd-

1 ' 0 · . ) ' 

··?:~'. '.~~~n ~t~·:~.n.:~ .'·:· ... '·'1~~ i,, .• ·.:., 

.. ' .. . ,' ~ 

,,; Les récentes propositions ·de la Comnü~sicin sur-
prennent le Cons'eil ·à· un· moment. où iÎ 1foûrnit 

·1ui-niêni.e ia démonstration 'qu'il' n'est pas' a n:iêfüe 
de résoudre les problèmelF'âgriéoles '1·hic" d.es 
moyens traditionnels. Il lui ,reste à tirer 1.es consé
quences de sa propre i'mpuissance et à ~'engager 
dans la recherche de voies nouvelles. M~intenant 
que des propositions concrètes sont dé~osées, il 
n'y a plus -d'alibi possible. Il faut agir, et dégager 
au plus vite le marché commun agrJcole de 
· « l'imbroglio » (9) où il se trouve. i 

{9) Zeller Adrien avec Ja collaboration de J .. Tu. Giraudy, 
. < L'imbroglio idu Marché Commun agricole :., j 

'. :. 
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·, G. LESORT 

.,, ) •I 

Conseiller Jtiridiqu'e.'au Secrétariat du Conseil 
·: des Cominun:autés Èuropêennes 
• ~ • 1 ~ ~ • • ; .... • ! 

I, h .';: ! ~-.. 
",#,•:, !I : 

1 ' 

.. ,.q . . . ! 4 1. ' . ~ ~ , , • ., . • t : ' ! · . ! ~ : ! : ~ 1 ; , ' • ri • 1" J 

p!~!!, - ~ ! •,'. ,;~,··; 

~ ~!'·r : ·, ~ .. ·~ •· _.,·t·,,, J,"l .. ~ •"" ! 9 .;\.;. ";,c : 

DÈ:5 lo;rs q:~~}'on a~orde l~~ qu.~~!io?s.in~t\ttif~~~~. 
· nelles d_es Communautes les Junstes . froµcent 

1~ 'sour~il,' les )n~titution~. s'ingiii~te~t, les -go:uver-: 
. ' • ·- t ', • . . • . '· . - ' • 

nem_ents .s ,epie~t. . , , ., l _., · • .. i, . , . 

.. ,Aussi ce. g~IJ.re de. question es! 11~m:·d~ ~~ _moin,s 
s.C?!};Wnt possible. Et lorsq1:1'.~n ou'_'re _cette,, ~t?Îte. 
de ,.Pandore .les conséquences sont .parfois désas7, 

tre~~ès: C'~st ainsi. q~e 1~ tf;l.ht~tive e{fecÏuêe :.en 
1965 pâr la. Commission. ij:alJste'iµ .'d'~ttache~. çles, 
propositi~ns institution~ell~s à la· charr~.tte . de la 
r~visio~. du Règl~ment fina~~ier ,agricolè avait, on·. 
ien. souvient failli coûter ia viè à la- Co~~unauté. 
Q,~ant •à la ~u~ion de~ institilti~~~. mêm·e si sa· réali-' 
sation ne fut pas exempte d'arrièl"e·pensées, d'ail-, 
leurs. contradictoires, elle fut atteinte après:.al 
longs. débats et; µ'osant ,p,as ,t01iche'r aux principes 

. , · "· :- .. , 1 ,·. t1r.~.··y· •. ,1 1.• .~ :'!:!,~,lf,• 
des. tmiJités de Rome,' l'on dut·se bomer'à une ratio-
nalisation, .à un agiornamento.. ' '··.' ' .. , .-. 

Cette sensibilité institut:îonneHè :s'expliqÙ~ par' 
!• . •·l .. " ' . . . . ... . ;, ·. 

le · fait · que la construction · des · CommunaÜtés 
i ) . • ·, • • · • t" • • ~ 1 • '. ' .. : · t J • • 

reppse sw · deux ambiguïtés fondamentales, réèon-. 
nues maîs · :inéluct~bles. ' : . · : : ' ~- · ·. · ' ' · 

• • • . ' • • • ' ~ • • ; • • ' ; t • : , . · 1 • : 

.. La· première porte sur le rap.poi:t Etats , inem-
bres/Co~unauté. Ainsi la . réponsè à tout pro-, 

,. 1 • 1 ' • " • 1 , • 

blème institutionnel varie considérablement selon 
q~è l'on ·envisàgê la prépondériu.i'cè' des uns o~'-cie' 
• ' '- . 1 ' . • • , , . . . J • ~ ' • t j : • • ; • • 1 ' • • l 1 • \ ' 
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1. 

1:auti;e et selon. l'importance ou la durée que l'on 
v:eut donner. à cette prépondérance. La deuxième 
a~iguïté résulte du fait que l'organisation com
munautaire se veut à la fois d'un côté technique 
et pratique - d'où une certaine originalité - d'un 
autre côté politique et quasi-étatique - d'où une 
répartition des compétences entre institutions de 
type législatif, exécutif, judiciaire. Ainsi, · selon 
que l'on insiste sur la technique ou sur la politi
que, sur l'intergouvernemental ou sur l'institu
tionnel~ la . réponse sera entièrement différente. 
Malgré ces ambiguïtés, la Communauté a fait son 
chemin, . mais. elles risquent de réapparaître dès 
que l'on soulève un problème institutionnel. 

l,;1 
.. L'Assemblée, qui est parlementaire mais n'est 
P,as. législative, n'a pas manqué d'exprimer, à de 
nombreuses reprises, les sentiments de frustration 
qu~elle ressentaii du rôle limité que lui ont confié 
les '."fraités de Paris et de Rome dans le jeu des 
fustituti'c;ns ·communautaires. Et elle ne manque 
pas ,de comparer sa situation avec celle des autres 
i1:1stitutions .. Le. Conseil, lui, peut exercer une cer
taine influence sur la Commission d'abord parce 
qu'il a le dernier mot sur les thèmes majeurs de 

l .1 . 

1 
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la législation communautaire, sans même insister s'accroît de jom.1 en jour. Par la voie des co~\ques 
sur le fait que ses membres, en tant que représen- annuels, par des interventions que régulière!Jlent 
tants des Etats, nomment les membres de la: Com•" : le président du Conseil fait en session plénièfe ou 
mission. Et puis le Conseil est maître· du bûdg;t;'" 

1 
devant les commissions parlementaires, par~ des 

Quant à la Commission, elle a également une contacts personnels, épistolaires, administratif.a et 
compétence réglementaire. Elle dispose d'un cer- surtout par une étroite coopération avec la Com-

. tain pouvoir d'action sur le Conseil : c'est elle qui mission, le poids politique de l'Assemblée a ~crû 
propose et qui peut donc aussi (dans certaines sensiblement. Si l'on y ajoute que les membre~ de 
limites) refuser de proposer. Ses propositions ne l'Assemblée constituent, au sein des Parlements 
peuvent être nj.o.di:fiées pa!,' :l~-p~1:1sei~.cqti.Zà\I'~zià~i~ j ~ nati~1mux, le ~oya~ de., toute l'~ctivité ~e :ces 
mité. Elle est én outre l'organe tecµnique par dem!ers consacrent a, la c~nstructio~ ~~ropeenn~, 
excellence. L'instrument qu'elle détiént du seül' , ... le _role de ·l'Assemblee, bien que hmite, est tres 
fait de la puissance et de la compétei:icè ·. dej s~s ' / · ~ppréciable. i>,01ir la réalisat~on des objectifs ~és 
services est efficace. Elle participe directement à dans les traites communautaires. ' 
toutes les activités du Conseil. Elle peut assigner . * 
celui-ci devant la Cour de Justice puisqu'elle est ** 
la gardienne du Traité. T~:, );. Ouvrir le dossier des pouvoirs budgétaires de 

Quant à la Cour, elle arbitre entre_ ~stitutioJ.?,S, .. l'Assemblée, c'est donc soulever un grand nomb;e 
entre Etats membres, entre Communauté, et Etats de. problèines politiques, juridiques et :financiers. 
et a donc prise sur la réalité comm~ài.itai~~. Déjà au sein de l'Etat, l'accroissement des pou-

Mais l'Assemblée, elle, ne dispose jusqu'à pré- voirs d'un parlement ne se réalise pas aisément. 
sent que d'une seule arme : la censure de la Com- De plus, l'extension de l'autonomie des Commu~ 
mission. Arme peu maniable, avec des effets limités· nautés au plan budgétaire n'était pas acceptée par 
puisque les commissaires censurés peuvent, le len- tous. La combinaison de ces deux éléments multi~ 
demain, être nommés à nouveau par les représen- pliait donc les difficultés. \ 
tants des Etats membres. A l'égard du Conseil L'.opération était en _outre compliquée par les 
l'Assemblée e~t ~ntièremerit démùnie· dé 'moyë~' différences' de conception entre les Etats ·au sujet , 
d'action : il n'est même p·as pensaole que l'Assèm~ dù rôle du Parlem~nt dans l'élaboration du budget.: 
hlée puisse censurér le Co~seil/ca:r' ee serait . alors La pratique française, se rappelant le~ abus qu'un ~ 
censurer les gouye~enients d~ns _ leur eris~Jl!hle et' système tr<>p libéral peut engendrer, a évolué vers 1 
les gouvernements de tous les Etats 'memhies:'Dans u:ôê''plus grande rigueur, que ne 'connaissent pas l 

le processus législatif commünautaifb :1' Âsséi:nhlée toujours' les autres Etats membres de la Commu• : 
n'intervient que par des 'àvis, 'donnés 'sur des pro- riauté. Il est vrai que le chef' de la diplomatie ; 
positions de la Co~ssion·, ·ei qui ne lie~t pas le française put, non sans satisfaction, rappeler à ses 1 

Conseil. · , , .: · · · ,i · · · collègues ,que cet état d'esprit n'est pas propre à ! 
De plus ses membres ne 'sont pas clireêtemènT la seule Franée puisque depuis 1713 la Chambre 

responsables devant ~eux· q.;;.i les ont· élu~ : 'é~rtes' des Communes· s'est interdit à .. elle-même ( dans 
ils ont été élus· ni.ais ils· n'ont pas été élus po~ des ternies qui soulignaient crûment les. dangers 
représenter leurs électeurs à Stras~o~g; 'et on de la démagogie budgétaire) de prendre une ini-
peut supposer que ces derniers 'iio:rit piüs sensible~. fiative quelconque en matière de dépenses. 
à l'action des parlementaires sur le plan national Et puis l'ambiguïté institutionnelle de la Com-
que sur.le plan européen. Les m_embres de l'A~s.em- m~auté_ réapparaissait bien évidemment : il y 
blée ne sont pas non plus, juridièfüeme~t, les· repré- à' certes une Assemblée Île nature parlementaire, 
sentants de leurs parlémènts,i>u 'dù grou'pe' auquel il y a certes un organe,quasi-exécutif ~ la Commis-
ils appartiennent auprès de' là Coinrimnauté.,'. · sion, et puis il y a le Conseil à la fois autorité 

Pas de droit d'initiative,"p~s d'e ·potj.voir)égisla~ politique, chambr~ des États, prindpal législa-
tif, pouvoir politiqi,1e li:riiité, résp'on~aihilit.é iµdi~. te~r: Or, èomme il a été rappelé ci-dessus, il n'existe 
recte : cette imagè puremen(a1falytique est d'ail- aucun m~canisme relationnel entre .Conseil et 
leurs plus sombre. que·'né l'est ia réalité, Si le Assemblée : le Conseil ne peut s'appuyer pour 

~ • . ~ ' . • t ; . • t . 

Conseil ne tient· pas toujours' compte ,suffisant fai:,;e appr-0uver le budget sur une majorité à l'inté-
des avis donnés par l'Assemblée,· il n'en est pas rieur de' l'Assemblée, il n~ peut non plus, en cas 
moins vrai que le poids ·poÎitiqu6·'âè l'Asseinhlée de' désaccord grave ou persistant, menacer de la 

t•:.-:1 



REVUÈ. •DU. MARCHE~COMMUN 191 -'. . '" . ' ', .. ",..... . - .. . - -• ... -.... 

d1sso~~re. Et l'Assemblée 
sur le Conseil puisqu'il 
devant elle. 

ne peut fai;è ··prè~ion 
n'est· pas. 'respo~~able 

C 

Ainsi l'absence de mécanisme assurant, .au-delà 
du dialogue, une certaine convergence des ~i>inions 
rendait périlleuse la tentative d'élaborer une pro
cédure conjointe associant Conseil et Asse:pib_lée. 

* ** .. 
Tout ceci explique les difficultés, les hésitations, 

les 'incertitudes qui sont apparues lorsqu'il. a fallu 
mettre· en œuvre les intentions, claiJ;ement ·expri": 
mées à La Haye, d'accroître les pouvoirs de 
l'Assemblée au moment où l'on octroy'.ait à la 
Communauté de véritables ressources propres.: . , 

< Car les revendications de l' Assembl~è ne: po\Î
vaient plus rester ignorées alors que des procédures 
portant sur des montants considérables en rèceties 
et en' dépenses n'étaient soumis en fait: à ·aiùmn 
contrôle parlementaire. Ces revendications dève
naient non seulement plus pressantes, mais surtout 
plus justifiées dès lors que le budget de la ·Coirunu~ 
nauté devenait vraiment celui de la Coinmunaûtê 
en dépensès certes, mais aussi en recettes:: 'Dès 'lé 
mois de juillet 1968, à l'occasion d;unè qtiesiion 
orale la Commission des Finances de l' AÈ!sèmhlée . ' 
par la voix de son président et rapporteur; M. Sp'e-
nale, · lançait une nouvelle attaque très· vive, :É>ortant 
sur des objectifs très précis, appuyée sur des argu
ments fo~ bien étudiés. Rappelant que le' 'problè
me, des pouvoirs du Parlement ne saurait sé ··régler 
de façon satisfaisante dans la seule optique de ses 
pouvoirs budgétaires, M. Spenale constatait que 
les pouvoirs budgétaires sont l'attribution, pr~mière 
et fondamentale d'un vrai parlement et exprimait 
l'espoir que le reste aurait ainsi « une meilleure 
chance de venir par surcroît ». 

. La Commission des Co~unautés promit ·alors 
de faire rapidement des propositions. Mais celles-ci, 
qui ne furent présentées qu'au mois de novembre, 
ne donnèrent pas satisfaction à l'Assemblée, qui 
contestait l'étendue des pouvoirs résèivés 'àux 
autres Institutions, qui réclamait l'autonomie pour 
son 'propre budget, le droit de statuer en dernier 
ressort, un accroissement de ses pouvoirs · ,avant 
l'instauration intégrale des ressources proprès et 
qui rejetait les procédures de vote et de concilia
tion proposées par la Commission. · · · 

Entre les mois de décembre et d'avril· 1e débat 
s'étendit de façon considérable. Au cours· de cinq 
sessions successives le Consèil devait procéder à 
un examen attentif et approfondi du problème puis, 

conformément · à 'l'article 236 du Traité sa1S1r 
. ' 

enfin du résultat de ses trav·aux la conférence des 
Rep~ésentàrits des Gouvernements des Etats mem
bres. A li mêine époque l'Assemblée, soit en 'séance 
plénièré, soif· au se~ des commissions parlemen
taires examinait minutieusement les données du 
pr~blème (1)/~( l'on. ajoute qu'à ces discussions 
étaien~ _ liées celles qui portèrent sur le financement 
de ·.l'E.uropè · verte; sur la création des ressources 
propres, sur 'l'organisation du marché du tiibac· et 
du marché diÎ vin et si l'on se rappelle qu'à cette 
époqùe l'Italie à traversé une longue crise ministé
rielle· et qÙe ses ministres ne pouvaient participer 
au Conseil que' pour·.« la gèstion des affaires èou
rantes », on comprendra dans quelles conditions 
a été élaboré le Traité qui fut finalement signé à 
L~tlmbourg le 2~ ayril 1970 à l'issue d'un Conseil 
de Ministres, à un'è' heure du matin. 

. ! ·: ; 

* ** 
.' 'QqJ1l~ ":étaie~~: les difficultés à résoudre ? · 
.. En.·. premier lie~ il fallait établir un calendrier: 

'Qt'.t'ànd le sy~tème prévu au Traité de Rome allait-il 
êtrè modifié t ~ procédures noùvelles devaient
~lle~ .Jt~e .. appliquée_s immédiatement ou p~r 
étapes? . • . . f . . 

• ( t 1 ,.. • -. 

. ~econd problè~e : · sur quell~s dépenses.· et sur 
quelles . recet~es pourrait se prononcer le • Parle
ment ? ,Sur les seules dépenses de fonctionnement, 
~~ qui · ne présentait pas de difficultés,' sinon 
q:i?-'elles: s_on.t peu nombreuses (de 3 à 5. % du 
pudge~ dei;· _Communautés) ? Ou les pouvoirs 
de~aiimt-ils p~rter également sur les dépenses dé:, 
coulant .obligatoirement de l'application . de fa 
1é_gislatiq11:,. conununautaire, ce qui eût transféré 
à. l'Assem.blé_e le pouvoir de modifier toute légis
l~tion. comp<?rtant une recette ou une dépense (par 
e:,çe:,;nple 1~ niveau- des restitutions à l'exportation 
ou le~ traitements des_ fonctionnaires) ? . ' 
. . Le troisième problème était celui de la· procé
dure .de collab?ration des institutions pou,r l'éla
~~~a~o:q ~u budget.. : qui du Conseil ou de lia 
Com.~ssion établirait le projet· de budget ? 
.Fall~i~~il. instaurer une navette ? Devait-elle être 
li~i~ê~ ? .Une procédure de conciliatio~ était
ell,e so.uhaitable.? Quelles majorités devraient être 
retenuçi, pour_; les votes du Conseil ou de l' As-
_semblée ? .. , · 

{1) Le Président· du · C~~seil M. IIARMEL inte;enait à la 
séance plénière et en Commission pour convaincre les mem· 
-hies ~è l'Asseînhlée 'ou pour connaître leur point de vue. 
Tandis q1,1e•M. HUI.BE; président de l'Assemblée intervenait 
sans cesse 'pour défendre le point de vue de sod Institution. 
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Enfin une multitude de problèmes, non pas 
mineurs mais secondaires, se .. présentaient aux 
négociateurs : quid du budget de recherche d"Eu:
ratom, · demeuré âepuis le traité : de fusion en 
dehors du budget unique des· Cqmmunautés ? 
Comment associer l'Assemblée . au contrôle a pos~. 
teriori du budget ? De quels droits l'Assemblée 
disposerait-elle sur son ·propre budg~t ? ~mment 
assurer une coopération, efficac~ entre . l'Assem
blée et le Conseil en ce qui concem~ tant l'adop
tion des actes législatifs ayant une incidence hucl
gétaire que lors des débats budgétaires ?. Ne conve
nait~il pas de veiller à œ · que la croissaJ1ce des 
budgets communautaires soit .. assurée de façon 
progressive ? · · 

: * ; 
'* *' 

• ' ·r f 't ~ , • Î : : ,. \ i . 

• ' •• , : '1 ·-

On se rappellera que le budget actùel de la 
Communauté recouvre depuis ie tr'abé de fusion 
des institutions : les dépenses de fonctionnement 
de l'Assemblée (en 1970, 10 millions d'unités de 
compte = dollars), du Conseil (11 millio~: d~~i
tés de compte), de la Commission .(100 µ1illiÔn~ 
d'unités de compte), de la Coüi- de fü!!ticë (2 mil: 
lions d'unités de . compte)~ Il recouvre. en 

1
outre 

les interventions du Fonds· Sô~ial · Eirop.~eyi 
(64 millions .d'unités de compte) .et du. FEOGA 
souv~nt appeléè la. « tirelire des agricultetlrs euro
péeli.s » (3 milliaids d'unités dè co~pte). Enfitî; 
Eùratom, outre , lès dêp'enses 'de . fonctionnement 
couvertes dans le budget 1miqÙe disp'ose· d'un bud~ 

. ~ . ' ' 
get de recherches (60 · millions d'unités de 
compte). Les dépenses· àd:minist;atives de· la 
·c.E.C.A. sont également prévues dàiis ,les dépen
ses de fonctioJ!llement exposées plus haut.," '. · · ,' 

Quant aux recettes du budget · fo~unaùtaire, 
outre les quelques ressources provénant' de la vente 
des publications où du matériel ~sagé, des im'
pôts versés par les. fonctionnaires 'de la Cominu~ 
nauté sur leur traitement et de Ieür participation 
au régime de ~etraite, elles sont constituées pour 
leur plus grande part de co~t~utions '\;ersée.s 
par les Etats membres, afin, cèmforiiiémeni · aüx 
traités, d'équilibrer ce· budget· en· recette.s '.e( ~ 
dépenses. Les· Etats membres participent ·awc'. 'dé
penses selon les diverses clés de répartition' fixées 
par les traités. Elles sont · complé~ées · par les pré
lèvéments prévus· au traité C.E.C.A:'ët 'pla(oimêes 
forfaitairement à 18 millions d'unités de 'compte 
(d9llars) par l'artiçle 20 du traité d~ (usion des 
inètitutions:' .. ·. . . . .,. ' ; . '., , •. I 

. . '1 ... 

Ce budget est arrêté· par le Co:ô.seil, aprës l'in-
tervention de I'As.sei:rililée, ·sur la b8:se· .. d'un a~ànt-

projet .établi par la Commissiop.• à pa~ir d'états 
prévisionnels que lui adresse chaque institution. 
Il est annuel, soumis· au principe de l'universalité 
budgétaii:e et étabµ en unités de c?mpte. égales 
au dollar .. 

l ' : ~ 

:~ 

'** 'J• • 

· L& traitê signé à Luxe:tnll'o11rg ,prêvoit la modi
fication du traité C.E.E., du traité C.E.C.A. et 
du traité Euratom (dont' les textes sur ce point 
étaient ïdèntiques · depuis le' traité de fusion) par 
l'introduction, d'une part,' de textes applicables 
jusqu'à· 1975, d'autre part,· de textes applicables 
·à pa~ir de cette date. · 
,; Dans; le premier· stade c'est le Conseil ·qui aura 

encore le dernier mot. Ce inaintien du privilège 
du Co~eil ·est tempéré par ·deux concessions itn
portantes _en faveur d·e l'Assemblée : <l'une part 
elle dem~urera libre de son propre. budget que 
le Conseil s'est engagé à ne, pas modifier, d'autr~ 
part, selon le systi!me dit de la majorité renversée, 
il fauclra trouver une majorité (.qualifiêe) au sein 
du .Conseil pour rejeter les ·amendements que 
l'Assemblée apportera au projet du budget. Cette 
disposition jouera chaque f oi13 que la dépense nou~ 
velle. n'entraînera pas une augmentation du mon
tàntJtotal des dépen!;!es ·d'une institution, par exem~ 
ple ·parce· qu'elle aura été . compensée . par des 
réductions .d'autres dépenses .. De plus, .. dès la pre
mière l,lD.Il.ée · d'application des nouveaux textes, 
.I' Assemblée. comme . le.' . Conseil assureront 1e 
c<intI:ôle a posteriori de l'exécution du budget .. 

• ~ ' • f 

· 'A partir ·de'. 19.75 l'Assemblée aura le dernier 
mot · en · matière budgétaire. Mais d'une part ce 
« dernier mot » rie peut êtr~ évidemment prononcé 
que dans la mesure où il y ·a décision budgé
taire ,(et non application pure et simple de la 
législaµw,. .èo~unautia;ire) et d'autre part ce der
.nier . ~ot doit êtrie prononcé dans les li~tes d'un 
·taux maximum:: d'accroissement. 

r Il était à peine nécessaire de préciser comme 
le fait ·le texte'. du. traité que chaque institution 
« exerce ses pouvoirs dans le respect des traités » 
et de leurs actes d'application. Mais il est vrai 
aussi que dans le système institutionnel dê·s 
Communautés · le pouvoir législatif · appartient 
pour l'essentiel âu, Conseil. L'Assemblée, en tant 
qu'autorit~ l;mdgétaire sans pouvoir législatif, ne 
peut donc qu'appliquer la loi. Et pourtant le nou
ireau traité permet• à l'Assemblée de faire valoir 
son point i{e vp.e, même sur le~ d_épenses résul-
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ta~t, obligato4°ement de la .loi commtµi~utair~. En, 
e~et, au cpurs de 111, première ~ectqre à.l'AsiieDll}lée 
celle-ci pourra pr~entel'. des· « p,ropositipns de 
~o~fication:>, sur _lesquelles Je Conseil devra se 
prononcer 1op,, de son deuxième . examen, en ce 
cas définitivement. En outi;e Je Conseil. devra ,ex~ 
poser ,à l'Assem)?lé~ le r~sultat. de ses· déli}?ér~tioJ1s 
sur Îe.sdit~s «-propositions .de modificatj.ons > •• 

Quant au plafonnement ,de l'augmentation 
annuelle des dépenses, il est réalisé par, la v.oie 
d0un. taux maximum. Celui~ci est objectivement 
fixé par fa Commission, après consultation du 
comité de. politique. conj.oncturelle et du comité 
de politique budgétaire, à partir de l'évolution du 
produit ,national brut, de l'évolution des budgets 
nationaux et du. coût de• la vie. Ce ·taux,. qui s'm· 
pose. à toutes les, Institutions,. peut cependant,. dans 
des cas ~ceptionnels être.· modifié par accord 
entre Conseil et Assemblée. En · outre .ce taux 
pourra dans cer:tains c~ être dépassé puisque 
l'Assemblée disposera eîf: tous cas au minimum 
clu droit d'augmentation, du b11dget .pour la moitié 
du t_aux en vigu~lll'., même si la Commission ou le 
Conseil ont µéjà atteint ou dép.assé la moiti~ de ce 
taux d.ans le cours de 111 procédure qui précèdé la 
saisine de l' Assei:µblée. 

* ** 
La procédure budgétaire actuelle n!est pas, dans 

ses premières phases, modifiée : ·états• prévisionnels 
établis par chaque institution; regroupement de 
ceux-ci au cours d'un premier examen par le 
Conseil. Ce n'est qu'aux· phases suivantes qu'inter
vient la navette, une double'n:avette : l"' lecture· 
par l'Assemblée, 2° examen par le Conseil, 2• lec
ture par le Conseil. Toutefois, ai au cours de l'un 
de ces stades le Conseil ou l'Assemblée approuve 
le texte ·qu'il a reçu, ou ne le ·.modifie pas dans 
un certain délai, le budget est réputé approuvé. 

Seuls les « amendements > (les « prop·ositions 
de modification > relatives aux dépenses · obliga
toires ont été examinéés plus haut) .·de· l'Msem.' 
blée peuvent être eux-mêmes amendés, au cours 
du 2• examen, par le Conseil et seuls les amende
ments apportés par ce ,Conseil aux amendements 
de l'Assemblée peuvent' être amendés par celle-ci 
au cours de la 2• lecture. L'Assemblée a donc le 
dernier inot sur toûtes lés dépenses dont le mon
tant n'est pas fixé par la loi communautaire : elle 
peut les amender en première lecture, et si le 
Conseil a amendé ces amendements, elle peut les 
modifier en deuxième lecture. 

Lorsque .la procédure est terminée,,.il convien~ 
que quelqu'un eri co~state l'accompl~s!!e:q:1;ent, 
signe l'acte budgétai1;e {qui est contraignant) et 
procède à ,iia publicat~on. C'est au Pr~ident . !l~ 
l'Assemblée que, le , :nouveau traité .. confie cetté 
tâche. 

• • • 1 ' •• 

, A;va11t de terminer sur ce chapi:tre de la procé,; 
dw:e nouvelle, on doit squligner que les majoritéti 
fixées par le nouveau traité ne sont pas ~hatjgées 
pour le Conseil, puisque celui-ci se pi:onoµcera 
à la majorité qualifiée comme à l'heure actuelle. 
Par contre~ pour l'Assembiée les majorités seront 
plus difficiles à atteindre qu'à l'heure actuelle :· 
en p:temière lecture"la majorité est cèlie des mem
bres qui la composent (c'est.;à.dir~- en tous cas 71 
voix. quèl que soit le nombre de présents). Cettë 
exigence èst renforcéê en deuxième lecture par 
èelle des trois cinquiènies des suff ;ages exprimés 
- ce qui veut dire que sauf si 85 % des mein~res 
de l'Assemblée ou plus sont ·présents (119 sur· 142); 
ce coefficient jouera, mais. qu'en~dessous de . ce 
coefficient le quotient deviendra · de plus en plus 
sévère : c'est ainsi que si 80 membres de l'Assem
blée, sont présents (ce qui représente une partièi-: 
pation assez substantielle) il faut que· 8/10• des 
parlementaires soiént favorables à un am~ndeinent, 
pour que celui-ci soit approuvé; . · , . 
· Ajoutons enfin qu'à l'avenir le. budget de recher

ches d'Euratom sera intégré dans le . ~udget dés 
Communautés. 

* ** 
Que peut-on augurer des nouvelles dispositions 

adoptées le 22 avril? On doit d'abord constater 
que dans ce traité, qui apporte la première modi
fication véritable de l'équilibre institutionnel pré
vu par les Traités de Rome, les mesures adoptées 
le sont incontestablement en faveur ·de l'Assemblée 
et ce malgré les difficultés importantes rencontrées 
par certains membres du Conseil sur le·plan de la 
politique intérieure. n est vrai que raccroissemeni 
des pouvoirs de l'Assemblée qui résulte de ces 
textes est encore assez limité. Pouvait-il en être 
autrement? 

Donner à l'Assemblée le droit ' de modifier le 
montant de toutes les recettes, c'était lui· ouvrir 
le droit de modifier des textes dont la finalité est 
écononùque et non· budgétaire : les· droits de 
douane, les prélèvements. En fait,· l'Assemblée 
aura d'une part à fixer définitivement le montant 
des dépenses, d'autre part à déterminer la partie 
de ces dépenses couvertes par les droits de douane 
et les prélèvements, enfin à fixer le m~ntant des 
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dépenseà q~i restent à couvrir par la TV A commu
nautaire. Quant aux dépenses, la liberté d'action 
dè l'Assemblée n'est pas fort étendue : là encore, 
pouvait-il en être autrement dans le seul cadre de 
l'établissement d'une nouvelle procédure budgé
taire ? Pouvait-on d'ailleurs transférer le pouvoir 
législatif du Conseil à l'Assemblée, sans qu'éclatent 
à nouveau toutes les divergences qui découlent de 
la double ambiguïté de la construction commu
nautaire? 

On peut espérer que la modicité du transfert 
~e compétence ne constituera d'obstacles, ni à 
l'approbation parlementaire, ni à l'application des 
nouvelles dispositions. Mais le juriste pourrait bien 
â-ir!)ir quelques inquiétudes en ce qui concerne la 
qualité des · textes. Si tout accord international 
repose sur un compromis, le traité du 22, avril n'est 
fait que de compromis. On peut même se deman
~er · si certains n'ont pas cherché à résoudre des 
difficultés réelles par des textes obscurs. Cette 
tactique peut réussir si elle se situe dans un cadre 
bieii. délimité ou lorsque les responsabilités sont 
claires .. Tel n'est pas le cas dans l'affaire des pou
voirs budgétaires. Puissent les imprécisions et les 
i~certitudes ne pas compliquer, sinon paralyser, 
l'application du système. On peut, à titre d'exem
ple, relever qu'il èxiste une « petite phrase », qui 
~e doit rien ,aux héros de Proust, mais qui pour
rait bien être dans l'avenir une source de désac
cord : lors de la deuxième lecture par l'Assemblée, 
celle-ci statue sur les améndements apportés lors 
du deuxième examen du Conseil et, dit le texte, 
« arrête en conséquence le budget ». Dans l'esprit 
de certains cette petite phrase signifie que le der
nier an:wndemènt une fois examiné, l'Assem'hlée 
approuve globalement le budget tel qu'il a été 
é,tabli tout au long de la procédure, conformément 
au texte nouveau. Mais, ont demandé certains, 
l'Assemblée ne pourrait-elle refuser, pour des 
motifs politiques généraux d'arrêter le budget et 
~e dispose-t-elle pas ainsi du pouvoir illimité de 
rejeter en bloc le budget ? 

.On peut aussi s'inquiéter de l'absence de toute 
procédure juridictionnelle pour régler les diffé
rends qui viendraient à s'élever lors de l'applica
tion du texte. Le contrôle de la légalité par la Cour 
de Justice ne s'applique en effet, aux termes de 

l'articl~ 173 C.E.E.; qu'aux ~ctes du Conseil et de ,' 
la Commission, et il n'existe pas de recours insti
tutionnel, ou quasi constitutionnel pour arbitrer 
ces différends. De tels recours n'étaient pas en effet J 
nécessaires à l'égard de l'Assemblée, tant que 
celle-ci ne disposait d'aucun ·véritable pouvoir. ~ 
Qu'en sera-t-il à l'avenir, alors que la tendance · 
naturelle, et si l'on peut dire légitime au regard 
de· l'idéal démocratique de tout Parlement est 
d'accroître ses pouvoirs de contrôle? 

Il reste quelques années avant que la procé
dure ne soit appliquée. Rieri n'interdit que des : 
amendements soient proposés au traité dont l'encre. 
est à peine sèche. Le Conseil l'a constaté lors de . 
la signature, et la Commission a laissé entendre J 
qu'ellê chercherait à obtenir une amélioration des~ 
mesures adoptées. Cette perspective de tèxtes modi- i 

fiés avant leur application, sera appréciée par. 
chacun selon son tempérament. ' 

' ., 
; 

· Ce qui semble important c'est que l'orientation1 

institutionnelle de la Communauté soit déjà, dé' 
l'accord de tous, ouverte à une plus large partici: 
pation de l'Assemblée. A l'issue de ses travaux le 
Conseil a déclaré qu'il entendait associer plus 
étroitement l'Assemblée à l'examen des textes qu} 
ont une incidence budgétaire et a déclaré que tout 
devrait être entrepris pour· assurer, à tous les stades 
de la ·procédure. budgétaire, une étroite collab~
ration entre l'Assemblée et le Conseil. Ainsi s'01t 
vriront des portes, · des ~ontacts se créeront qt{i, 
portant sur le · budget, couvriront l'ensemble de 
l'activité communautaire. L'he~reuse orientation 
relevée plus haut et qui a amené le Conseil et 
l'Assemblée à améliorer leurs .relations peut êt~e 
ainsi complétée de façon très fructueuse si chacun 
entend assumer entièrement et loyalement ses res: 
pon!)abilités. Celles de l'Assemblée sont les plus 
ingrates., . . . J 

Qu'elle lès ,remplisse dans le soud, de respecter 
l'esprit et la lettre des accords, de ·veiller aux 
deniers publics, d'a~surer à moindre f1:ais la bolplC' 
gestion des services communautaires, alors elle 
aura prouvé qu'elle est déjà le Parlement de l'Eu
rope. Qui pourrait alors s'opposer à ce que la :es
ponsabilité de ses membres soit directement SOU· 

mise au contrôle des électeurs de la. Commun an té ? . 
. . 



LE FINANCEMENT DES ACTIVITES 
COMMUNAUTAIRES PAR DES· RESSOURCES. 

' 

PROPRES 

Carla BARBARELLA 

LE problème posé par la création au profit de la 
Communauté de ressources propres est de per

mettre que la Communauté ,passe au-dessus ou à 
travers des budgets des Etats membres pour s'empa
rer d'une partie des ressources qui, tout en étant 
secrétées par des activités économiques nationales, 
sont destinées à lui revenir. 

Il existe, en effet, un certain nombre de recettes' 
qui ne peuvent valablement être attribuées à tel 
ou tel Etat membre. C'est 'le cas, en particulier, 
des prélèvements institués ,par la Communauté dans 
le cadre de la politique agricole commune qui sont 
étroitement liés à cette politique et à son fonction
nement, cette liaison avec le marché commun inter
disant qu'ils soient rattachés à l'activité d'un Etat 
membre, même celui de leur perception ; c'est 
aussi le cas des -droits perçus au titre du tarif 
douanier .commun, qui doivent, par. leur nature 
même et comme conséquence de l'union douanière · 
existant depuis 1958, être versés dans la caisse 
commune des six Etats membres. 

Il est évident que dès lors ·qu'il n'est plus .perçu 
de prélèvements ni de droits -de douane dans les 
échanges entre les Etats membres, le lieu de per
ception de ces droits correspond, de moins en 
moins, avec le lieu auquel les marchandises impor- ., . 
tées sont consommées et ceci d'autant plus que la 
réduction puis l'élimination des douanes intercom-
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nihnautaires devraient amener le commerce 
d'importation à· déplacer ses activités vers les ports' 
les mieux situés et les mieux équipés. Il est donc 
entièrement logique que l'ensemble de ces recettes 

· ne soit' plus encaissé par l'Etat membre dans lequel 
se situe le lieu de perception, mais qu'il soit 
directement ve1\Sé à la Communauté. · · 

. Le problème du financement du budget commu
nautaire par des ressources propres avait été déjà 
posé lors· de la rédaction des traités. L'article 49 
du Traité de Paris habilite explicitement la Haute 
Autorité de la C.E.C.A. à se procurer, par voie 
d'emprunts et de prélèvements sur '.la production du 
charbon et de l'acier, les fonds nécessaires à 
l'accomplissement de sa mission. De même, les trai
tés de Rome, tout en n'attribuant pas dès le début 
du fonctionnement des Communautés des ressour-

.. ces propres à la C.E.E. et à la C.E.E.A. ont prévu 
la possibilité de remplacer les contributions des 
Etats membres par des ressources propres et notam
ment par des recettes provenant du tarif douanier 
commun ( article 201 C.E.E.) ou par des' prélève-
ments (article 17~ C.E.E.A.). · 

Par la suite, lors ,de l'adoption en 1962 du règle
ment n° 25 relatif au financement de la politique 
agricole commune, on avait expressément prévu 
qu'au sta_de. du, marché unique les conséquences, 
financières de la ,politique agricole commune 
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devraient incomber à fa Communauté et les prélè
vements agricoles ainsi qu'éventuellement d'autres 
ressources propres devraient revenir à la Commu
nauté et être affectées à des dépenses communau
taires. 

C'est dans cet esprit que la Commission de la 
C.E.E. proposait en 1965 au Conseil qu'à partir de 
juillet 1967 les recettes provenant des prélèvements 
et des douanes perçus à l'importation .des marchan
dises en proveiupice des pays ti,ei:s reviennent à la 
Communauté en tant que recettes propres. 

Nuf n'ign~re les ·,_més~v~ntures -rencontrées .·pa,r · 
les premières ,propositions de la Commission et le 
fait qu'elles ont été au centre d'une .très gravi crise 
que la Communauté a eu du mal à surmonter. 
A,près la solution à Luxembourg en janvier 1966, 
de cette crise, Je Conseil devait décider, lors de la 
reprise de ses travaux sur le financement de la 
politique agricole commune, -d'entamer avant' Ja: 
fin de la période de transition la procédure de 
création des ressources propres. 

En 1969 alors même que la conjoncture politique 
s'était améliorée, les efforts que les gouvernements 
durent fournir, après que la Commission avait 

,., ' 1 1:11 i •· • • • • ,q. 

présenté de nouvelles propositions, en procédant 
. ' ;• :' .. ., 

,. ·t 

·, 

lors de la Conférence de La Haye à une né~Jiation 
politique au plus haut niveau montre l'impq\.tance 
des résistances à l'adoption du système des r!ssour
ces propres. Il faut reconnaître que simultatiément 
à l'adoption de ces propositions avait IieJ celle 
d'autres textes, eux aussi fondamentaux pohr les 
uns ou les autres comme le régime de vin 01.i celui 
du tabac ou encore chargés d'explosifs politiques 
comme celui relatif à l'accroissement des poµvoirs 
de l'Assemblée. · 

Le travail fut, on Je sait, couronné de sucç,ès : à 
l'issue d'une. négociation· ,passablement, longue et 
difficile, au cours d'Ùne session pratiquement

1 
inin

ter;rompue de trois jours et deux nuits, les fui.rus
tres parvinrent, à l'aube du 22 décembre 1969, à 
s'accorder sur les principes fondamentaux du 
régime des ressources propres. 

La portée de cet accord est, sans aucun doute, 
'considérable tant pour la signification politique 
qu'on peut lui attribuer que pour les ouvertures 
qu'il rendra possibles dans la vie des Institt~tions 
communautaires. On se limitera ,toutefois ici à un 
bref examen du mécanisme qui a été mis en place 
et à une rapide évaluation des conséquences finan~ 
cières qui pourraient en dériver. f . ... 

• 1 ;1 

ReGIM~}>]!S RESSOURCES PROPRE~. . .. , ., . ,l 
; ;. • ·'.. ~ • : • • ,t'\ ~ / • • 

A l'heure actuelle, le h.udget conµnunautaire est. 
essentiellem~nt, ~ou~e~t-pa; des_ contributions finan
cièiès' des'. Étits 1mèmhr.es

1
'payées selon' 'des clés 

d~··répartitiôn figiÙ:âiit aux·Traités (art:· 200 CEE 
et. 172. CEEA) et .. u~e. clé 

0

spé~iàl.'ement riégopiéè. en 
i.'... . •· '" 'f. I' ~ ' · · _ 1 

1966. pour les :dépenses agricoles ··(FEOGAJ (I). 
• . ~ • . . ' • ' • ... ~ )- ' ' • • • ,.t :· J 

. ~ '. . .• f.t ' 

· (1)' Il ~st tàppelé ipie i~es clés 11ont les suivantes·:'' ' .. ; • 
.... ·•;"' .... ·' •.. ! !' 
.... , .. ~ 

' ' .. . , ' . 
La réforme décidée au ~ofa de décembre -1969 

prévoit, au contraire un système de financement 
entièrement. fondé sur des ressources propres'; .en 
raison toutefois' de '.l'ampÎeÜr de' cette rêform!, on 
a envisagé ·que le remplâcement' cles · contribuÎio~~-
des États se f~rait ~:ri'deiric étapes':· . I .. ' 

:- . ,, ., l, :\ •• " 

:-- ' .• 1 : .! • !' 

'I !_.lt~ 1 tf_!!): ... 1 
,' 

; 1: )l !~H ~ 

Clé hudgêtaire 
. (Art. 200- CEE 

. ,.,;,; et 172 CEEA) 

,~: t ;'6é spéciale rt.: Clë spéciale 1 
au, f .E.O:G.A~ * 

. Clé spéciale au budget-· 
de· recherches' , · 

_et d'i~vest. i , ·,, F 

(Art. 172 CEE,4-) .. 
.. > 1" ;,,s 1 1. 
Belgique 

·'Allemàgne 
Fi"ance 
Italie . .. , • 

'L~èmhour~1
'· ·, 

Payss.Bas1 ;; ' ,., , , ·.,, • 

,·,-.,:• 

7,9 
''28 
28 
28 
0,2 
7,9. ; 

,• ,.,, .. au Fonds soc. 
. . (Art. 200 CEE) . 

8,8 '. 32 
32 
20 

' 0,2 ,, . 
.. 7 

. : . ~, 

-------'--- ··---------""---
8,1 

31,2 
32 . 
20,3. 

0,2· 
8,2 

9,9 
·,, •

030 . 
30 
'23 

0,2 ·. -
. 6,9. 

*' Applicable; seulement pour le eolde· à· couvrir: des· dépenses, après· affeètation à Ja:. füimmunauté· de 90 % des, prélèvements· 
A~ègl .. 130/66, art. 11)_. · · "''. ,·, .'., :< ·. • •. ; • ,, 1 • · ,•·(,. j·, 

j 
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'"_;',penaant urië tpienii'ére: -p~rioae ,aifo .~ iiitéri~ 
niàire,;, le J:iudget -sera po~f 1tl:ne partie financé par 
des co'ntrilintions nationales et ,pour une ·partie ;par 
voie de· ressoürcès· ·propres,. ceci pour éviter de -trop 
graves . déséquilibres dans' les >charges financières 
dès cdifférèùis '!Etats 'membres;; ' 'cette premièré 
pliase.1débùtera en'.prinèipe le rr janvier 1971, :les: 
délai~- néèess'àires ·pour'"l'âèéomplissemen:t des pro
cédili'es re'quises'pour l'àdoption· des textes ne per~ 
in:ettan:t pas d'envisager une.dateplusràpprochée; 

,'- 'à partir au l"' janvier "1975 commencera; en 
p'rinéipe, tà période dite'.«' n,ormale » ; le budget 
comin:µrtautaire'' serà alors., iritégralenient couvert 
par d'es rès-~ou~èes P~?Pr~f!· et 1'autbnoini~ firiancièrç 
de la Coninninauté sera' àinsi"réàlisé~ ;"c'est à ce 
stade que sera par ailleurs introduite une nouvelle 
procédure budgétaire qui compor:te lê' •retiforce
m;n:t des p~~voir1 ·Jfüdgétaitës dtr ·Pa~l.ement. euro---
peen. · . . I .. • -,,, , ,, .. , ,. , . 

L'entrée en vigueur d~,:. cç nouveau système est 
subordonné à l'approbation par 1es $ix Parlements 
nationaux des décisions ëôiistitütivei, · ile- · êe- ·· sys
tème : · ceci s'impJse en êffet à la fois parce que 

• ; ~ , - • I• 4 l r 

l'adoption de ce système constitue une addition aux 
Traités et en même temps un déplacement de 
compétences, les 'Etats membres transfèrant cer
taines 8.~ celles-ci aux Communautés. L'apprtibation 
devra ·donc intervenir dans les mois à -venir, si 
l'on veut . -que les premières ressources pr~pres 
entrent dans la caisse commune à la date envisagée. 

,~ . ... 

a) Période intérimaire . 
'~ i' .·, . . : ' ' : •t l. , 

,,Le financement des:dépenses communautaires au 
cours 'de cette période repose 'sur .quatre règles; , 

... f , • ' • 

''l. Dès· cèttè''premièré phas·e seront' a.ffectées à 
la communauté cèrt~in~s 'des ~~ssources qui doivent 
iui revenir au .stade de l'union douanière et du 
~i~ph6'.agdcoÏ~' u~ique: Il · ~'agit des p;élè~ements 
perçus . à q~p?rtatio~ de. ~produits agricoles, des 
co!i~~tions · p_erç~és dans le secte,ur. « sucre .,. et . des 
droits de douan~, ~in.si 'qiie des taxes particulières 
f. ·, ·, ••• ~,; ... ~ : .. ~·;!11,. • : ;· ". j 

que la Communaute. a mstltuees ou mstituera, 
co~f9rniéfuen_t a~ cli~positions d~ Traités, dans le 
•.• ' ·' : _.· 'it, ' ' 

cadre des pol~tiques ~omm~mes. 

Toutefqis, afin d'atténuer · les ·inconvénients 
d:un, trop gran,d déplacement" de· ressources que 
représenterait pour l~s ~udgets nat~onaux. le trans.:' 
fei:t ,immédiat de ,ces recettes;· ce-, transfert ne s·e 
fait ,que progressivement. ,Les prélèvements étaient 
on le sait, -déjà ,affectés· depuis, 11966 pour 90 o/o à fa 
Communauté. Cette affectation est maintenue, les 

10 '% sU:pplémeritaires représentant: une ristourne 
de'là":'Cônimti'nauté aux Etats m.em.bres ·p"our · leurs 
frais,de perception .. Ce n'est.que 'ai la somnie payée 
à ttitte de prélèvements par un Etat 'membre est. 
inférieure à 50 % de la somme des prélèvementi 
et ~roits de,douane (autrement ~it ~i l'Et_ii:t en ques
tion ,perçoit plus de dr?its de _do,u.ane que de· prél~ 
vem~nts). que cet Etat membr~ devra~ et dans ia 
li~ite .de ces 50 % -:--. ve~sè~·. ~ês 1971 une partie 
des droits de douane ,cpi'il a pè~çus. Î)~ m,(m~ .. eii, 
1972, mais le pourcentage passe à 62,5 %, .e11 l.973 . . ' ' . ' . • . t 
à 75 % et en 1974 à 87,5 %, En 1975, eI1.toute éven-., 
tualité, 100 % des droits de douan; et 'prêlèvements' 
- sous réserve de la ristourne aux Eiats•:hiembres 
au titre dè frais de pèrception - sont affectés 'à la 
Communauté. En somme si l'on fait abstra-ction des 

· ' prélèvemënts qui de facto étaient déjà transférés 
à la Communauté; l'affectation à celle-ci de,nouvel
les recettes se fait d'ici 1975 et d'une manière pro
gressive. Cette disposition se comprend. 

En eff ~t des déplacements excessifs et donc iné
quitables dans leurs recettes seraient découlés, pour 

, certains- Etats membres, de l'affectation immédiate 
! de la· totalité des prélèvements ainsi qu~ d'tme 

douane. Pour un pays comme les Pays-Bas, dont ~e 
commerce extérieur a sur le revenu national une 
plus importante incidence que pour les::autres 
Etats membres, - l'économie néerlandaise étant 
fondée, dans une très large mesure, sur une indus
trie de ·transformation - les conséquences d'une 
affectation immédiate de tous les droits ,de douane 
auraient été, par exemple, beaucoup plus_ graves 
que pour' d'autres' Etats membres en lès' privant du 
jour au lendemain de ressources :représentant i3 %' 
de leur budget. De niême Îa cession · par l'Itàlié 
de fa 'totalité ' ,des prélèvements linsi .. «Né d'une· 
importante fraction des ·droits de douane aurait' 
COllStittié une fharge' .~X?es~ive ';priùr .. Ce pays i en 
éffet é~lri.i-ci paie en· prélèvèments environ 33 % 
de' l'ensemble âè ce qui -~t -~etçu dans -toute la 
è~km.Ùnautê, en :tais~n d~ èe que rIÛù.fo ne p~ut se' 
procurer si:u:' le; marché communaùtaire . qui en'' èst 
déficit~ire les produits dont . ellé a besoin 'in.aié' 
doit l~s importer dê P!'-YS tièrs; 

: • . . t ··.;. • •. ,, 

2. Malgré · leur « rendement .,. considérable, ces 
ressources ne pourront . cependant · ;pas . , couvrir 
entièrement le budget ·. co:mµiup.m;i.tà~r~. n .. faut 
même prévoir qu'au. cours dc:ls années à venir .. elles. 
suffiront de moins en moins, et .non seule~~~t en.: 
raison de l'_accroiss~me:µt prohl!Dle ,des dép~~ses 
communautairea,.î:nafa· aussi 'à cause de ià tèndan:ce 
qu'auront certafoes d'éntré elles •.:.:.:.. . à '.termè :.:_· 'il 
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plafonner. Ceci vaudra notamment pour les recet-; 
tes d'origine douanière, l'accroissement des échan
ges étant susceptible d'être compensé par la baisse 
des droits convenue dans le cadre du Kennedy 
Round. 

·: Au cours de cette prem1ere phase, la Commu
nauté aura donc besoin, pour équilibrer son bud
get, des contributions financières des Etats mem
bres. qui seront réparties selon une nouvelle cié 
pragmatique qui est la suivante : Belgique 6,8, 
Allemagne 32,9, France 32,6, Italie 20,2, Luxem-
bourg 0,2, Pays-Bas 7,3. · 

La recherche de cette clé n'a pâs été sans diffi-· 
culté ; il fallait trouver une formule qui, tout en 

. . . f' .. J comportant une part1c1pation manc1ere en rapport 
avec le prodÛit national brut de chacun de; six 
pays, ne s'écarte pas trop des clés inscriteJ au 
Traité. En rédigeant l'article 200, on avait', eu, 
malgré tout, une certaine idée d'une répartition 
équitable des charges, de même en 1966 lors de 
l'adoption de fa clé F.E.O.G.A. On ne pouvait éli-,, 
miner purement et simplement ces clés de rêpar
tition, mais il fallait tout ,de même les compJéter. 
par un élément plus dynamique qui tint co{npte 
de l'évolution des économies et des finances publi
ques nationa1es. C'est ce qui a amené au ,terme .de 
longues négociations à ce que soient pris en consi
dération à la fois les clés politiques sus rappelé'es et 
dès éléments liés au produit national brut. ~ 

1' 

! 
Produit na1'ional brut en pourcentage 

Belgique 
Allemagne 
France 
Italie 
Luxembourg · 
Pays-Bas 

C.E.E. 

1966 

5,5 
36,3 
32,5 
19,2 

0,2 
6,3 

100 

·3. En outre et afin de respecter un certain. 
équilibre entre les contributions des différents 
Etats membres au budget communautaire et d'évi
ter de trop amples dépfacements de leurs contribu
tions nuisibles à l'équilibre de leurs finances 
publiques, une disposition a été prévue qui limite 
la variation d'une année à l'autre du montant de 
la charge susceptible d'êt;,.e imposée ,à . un Etat 
membre donné. Pendant la période allant de 1971 
à 1974, cette variation annuelle de la part relative 
de chaque Etat ne pourra dépasser 1 . % da,ns le 
sens de la hausse et 1,5 % dans le sens de la baisse 
par rapport au montant payé l'année précédente. 
D'année en année, le jeu de cè mécanisme devien
dra moins rigide, mais les variations ne pourront 
pas être trop ·brusques jusqu'à fa fin de 1974 et 
même, comme on le verra, pendant les deux pre
mières années de, la ,période dite «.n~rmale "· 

L'introduction de ce mécanisme ·s'est . révélée 
nécess11ire surtout en raison du fait que pendant 

aux prix du marché 

1967 1968 

5,6 5,5 
34,7 34,7 
31,1 33,3 
19,9 19,7 

p,2 0,2 
6,5 6,6 

98,00 100 

Prévisions: 

1971 ! 

5,30 
37,18 
30,88 
20,07 
0,21 
6,63 ! 

100,27 0 

1 

les prem1eres années de fonctionnement de~' ~e 
mécanisme, les ressources propres serviront e~sèn
tielleme:nt · à financer les ,dépenses de la politjque 
agricole commune, dont fos Etats membres bénéfi-
cient dans des proportions très différentes. l 

l 
· 4. Pour . ce qui est de la procédure budgé/aire 

pendant cette période 1971/1975, le dernier ~mot 
pour l'adoption du budget restera comme c'e~t le 
cas maintenant au Conseil, en raison du fait qu'une 
partie encore -considérable dudit budget sera .1cou: 
verte par . des co~tributions nationales et que' ces 
contributions sont déjà contrôlées par les Pirle
ments nationaux. Ce qui sera toutefois renft>rcé 

' . 
sera la faculté du Parlement d'apporter des amen-
dements au projet de budget et l'obligation, pour 
le Conseil, de tenir compte de ces amendements. 
Il ne pourra, en effet, les rejeter ou les ap~~ou
ver que statuant à la majorité qualifiée, chaqÙe 
ainéndeme~t devant faire l'objet d'un vote. 

• 
1 

1 
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h) Période normale 

Les règles essentielles régissant cette période 
définitive sont au nombre de trois. 

1. L'autonomie financière de la Communauté 
doit être en principe entièrement réalisée au début 
de 1975. La totalité des prélèvements et des droits 
de douane ainsi que des autres taxes communau
taires éventuelles seront alors versées au budget 
commun et les contributions nationales seront Tem
placées par des recettes provenant d'une taxe com
munautaire représentée par une fraction de la taxe 
.sur la valeur ajoutée (TVA) au taux d'un pour cent 
au maximum de l'assiette de cette taxe, étant en 
outre précisé que cette assiette doit être entre-temps 
uniformisée entre les Etats membres. Quant au 
taux de la TV A attribué. au budget communautaire 
il doit être fixé, chaque année dans la limite du 
1 % de l'assiette susindiquée, en même temps que 
le budget sur la base des prévisions de dépènses. 
Cette fixation interviendra par les procédures 
communautaires valables pour la période ,définitive 
et un nouvel appel aux Parlements nationaux ne 
sera pas nécessaire tant que l'augmentation .. des 
dépenses communautaires .permettra ·que ce taux se 
situe à l'intérieur de la lirait~ d'un pour cent. 

Le choix de la TV A comme ressource supplé
mentaire est dû au fait qu'elle est la seule à 
présenter une assiette satisfaisante. Tout :.d'abord 
parce que c'est celle dont 'l'assiette fera l'objèt 
d'une définition communautaire dans les délais les 
plus courts, ensuite parce que c'est la seule res
source à être finalement représentative d'une cer
taine valeur commune caractéristique des écono
mies .des six ,pays. Toute a1.üre assiette fiscale, 
qu'elle soit directe ou indirecte, aurait risqué d'être 
'moins représentative d'une sorte de proportionna
lité des capacités économiques entre les six pays. 

2. Il faut souligner que pendant Jes deux premiè
res années 1975/1977 de cette ,période, la vaTiation 
annuel1e ,de la ·part relative de chaque Etat membre 
par rapport à l'année précédente ne pourra ,dépas
ser 2 % et ceci afin d'assurer sans jncidents le 
pàssage. aµ régime définitif au stade duquel aucun 
correctif ne ,pourra plus intervenir. A partir de 
1978, en effet, les dépenses communautaires devant 
s'élargir progressivement si l'union économique est 
effectivement réalisée, l'équilibre des charges finan
cières se fera automatiquement par la voie de la 
politique des dépenses. 

3. Cette période définitive est marquée par le 
renforcement des pouvoirs budgétaires ,du Parle
ment européen : c'est à celui-ci, en ef,fet, que 
reviendra le dernier mot ,pour l'adoption du budget 
communautaire. Il est d'ailleurs conforme aux 
principes constitutionnels des Etats membres qu'à 
partir du moment où l'autonomie financière de la 
Communauté sera réalisée et où les ressources 
communautaires échapperont à toute autre décision 
parlementaire que le pouvoir de décision appar
tienne au Parlement européen. 

Il faut toutefois constater qu'en pratique 1~ 
fraction du budget sur laquelle ie Pa,rlement euro
péen aura une véritable influence ne porte que sur 
3,5 % environ des dépenses administratives. En 
effet, c'est essentiellement lors de la définition des 
·politiques communes que les décisions financières 
les plus importantes sont prises et non pas lors 
de la fixation du budget annuel. La plupart des 
dépenses communautaires dépendent en effet auto
matiquement des règlements .adoptés ,par le 
Conseil : si, par exemple, le prix ·d'intervention 
d'un produit agricole est fixé à un niveau donné, 
les dépenses qui en découlent ne peuvent être 
modifiées par une décision budgétaire. 

'La participation du Parlement européen aux 
décisions sur les dépenses de ce genre suivra donc 
les voies institutionnelles normales, c'est-à-dire 
qu'elle s'eiffectuera lors ,de sa consultation sur· les 
propositions de règlements ainsi que par son 
contrôle général sur 'l'activité de la Commission. Il 
lui restera pour ce qui est des dépenses adminis
tratives, une sorte de libeTté contingentée avec la 
possibilité qu'il reçoit de faire jouer son initiative 
en vue d'une augmentation de ces dépenses mais 
cela dans des limites assez strictes. Il est rappelé 
que ceci ne jouera qu'à partir de 1975. 

On relèvera encore qu'en raison de l'ob'ligation 
que le budget des Communautés soit équilibré en · 
dépenses et en recettes, le Parlement devra voter 
les recettes nécessaires à couvrir des dépenses dont 
il n'est pas partiellement maître. Comme la tota
lité des prélèvements et des droits de douane 
( actuellement droits ,de douane et prélèvements 
représentent 50 % des recettes) constitue des· 
recettes communautaires, il ne restera au Parle
ment qu'à agir sur le seul autre impôt prévu, c'est~ 
à-dire sur le taux de la TVA (cf. supra). 

Quoi qu'il en soit il est important de relever que 
les responsables ·des six ·gouvernements ont bien 
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·voulu· aécepter de cédër une partie, si minime 
soit-elle," de leurs pouvoirs· nationaux ; il 'est d'ail
leurs certains qu'aucun parlement national n'aurait 
renoncé à sa fa cul té · de contrôle sur une partie 
des recettes et des dépenses publiques, si cette 
même faculté n'avait pas été transférée à une aùtre 
Institution du même genre. 

,, 
* . ·'** 

· Après avoir ,décrit· sommairement les principes 
du mécanisme qui a été mis en plaèe, il est int&es
s.ant d'en évaluer les répercussions financières, .tout 
au moins dans la premièrti année, .les calculs ,pour 
les exercices budgétaires suivants devenant de plus 
en phis compliqués, en raison de l'affectation pro
gressive des droits de ·dou~ne et de l'impossibilité 
de Connaître à J'avance le~ 6ventuel C rendem~llt >. 

Le · jeu de la fourchette prévue pour la ~ariation 
annuelle dès q~otes-parts des Etats membres. permet 
d'ailleurs de ·se faire ÙJ;ie idée, approxi~ative de ce 
que sera lem contribution'' dan~ i~s· ann~es succes-

~ > •• 

sives. 

C'est, avons-nous dit, en principe à partir d'e 
1971 que !les premières recettes propres commence
ront à entrer dans le budget commun. Il s'agira, 
comme on l'a vu, de la totalité des prélèvements 
agricoles, dont le montant global est chiffré à 900 
millions de dollars environ et d'une partie des 
droits de douane · pré'levée sur le montant total de 
ces recettes, ce montant total étant approximative
ment évalué à 1,6 milliard ,de dollars. La partie qui 
ser~ versée dans la caisse commune sera égale pour 
l'ann~e 1971 à environ 50 % du total des droits de 
· douane et prélèvemènts. Sans entrer dans le détail, 
disons que la Communauté percevra en tout, aù 
titre des ,préîèvements ei droits· de douane, environ 
1 311 millions d·e ·dollars .. En supposant que . le 
budget éommunautaire soit de l'ordre de 3,5 mil
liards de dollars, les 2 189 millions restants devront 
être couverts par des contributions budgétaires 
répartiès selon 'fa nouvelle clé prévue pour la 
période intéri;maire. Voici, en conclusion, quelle 
·sera, en chiffre~, la ·répercussion du nouveau régime 
sur_Ie·b~dget communautaire de 1971 : 

En millions de .dollars 

'. Belgiquè Allemagne France 
~ t f. 

' 
·Prélèvements ' ... 75 235 92 
Droits de douane 37,5 . 208 136,5 
Contributions hud-

gétaires ' ' 149 720 714 
'· 

' ,i 

Total '· 
: 261,5 1163 942,5 .. 

· Total en% . 7,5 33,2 26,9 
'• ... f:! 

.Afhi''de mie~· ·évaluer la 'portée financière. du 
nouveau régime, il est 

0

peut-êtr~ oppor~ de voir 
aussi quelle a été en 1969 et quelle sera en 1970 
la.' participatioI?, .. d'es Etats me~res aux dépenses 
communautair~'. Il faui préciser que 1970 sera une 
~nn.ée ·de « transition >. vers le nouveau régime, 
année pour laquelle une clé spéciale de contrihu
tipn, ,pour les dépenses agricoles a' été introduite 
de' malrièr; à ·donn~r ·satisfaction à certains Etats ' . ' . . . 1 

. ,.. . .. 

. . ,~,· L .... 

'' 
Italie Luxembourg Pays-Bas TOTAL 

333 l 164 900 . 0 2 27 4ll 

442, 4 160 2189 
,, 

' 

775 7 351 3 500 

22,1 .. 0,2 10,1 
.. 

100 

,! .. 

membres et surtout à l'Italie qui considérait inéqui
table la reconduction pure et simple du régime 
antérieur, in.êmè pour 1une seule année. Si on 
compare' la quote-part que ·chaque Ètat mem:hre 
versera vraisem:hlahlement au budget communau
taire e:Ù. 1971 avec sa participation de 1969 et 1970, 
·on s'aperçoit 'que ·des changements considérables 
sont intervenus, 'tout au moins pour· certains Etats. 
·Voici ile résultat : · '· 

r 
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Participation des Etats membres au budget communautaire 

1969 1970 1971 

Budget voté : Budget prévisionnel 
3 201285 462 uc 

Prévision de dépenses : 
3,5 MUC 2 701456 707 uc 

l \' t 
1 \ 8,63 j .. ~ 

!" . 

Belgique 
Allemagne 
France 

\ ' 
" ,. "'29,71 , _ 
l' ;• '25,2'1 ~\ • ·' 1 ; 

7,5 
33,2 
26,9 
22,1 Italie 

Luxembourg, 
Pays-Bas, . ! • , . 

·' ,. 25,27 r · I ·' t 
• . ,- V " 0,16,, ..._ ;. 
! , JI . .• · :n,02. ,.• F\ 

0,2 
1.0,ï ;" 

Il paraît intéressant de donner un bref aperçu 
de l'affectation de ces sommes considérables ver~· 
sées par les Etats membres .directement ou indirec
tement et qui sont destinées à s'àècrèi'îtr~· ~n'd>rë 
dans les années à venir. ••;. '•• ; 

Il faut constater qu'à l'heure actuelle, le budget 
de la Communauté s'identifie presque entièrement 
avec le financement de la politique agricole com
mune, dont toutes les dépenses ne peuvent être qua
li~éef?. !I,e « pro~uctives: », ,En . effet des, .3 ajllja:i;iJs 
de dollars environ dont ,ae, .composer~ ,le hudg~,t, ~e 
1970, une centaine de millions seulement servira à 
·1inàri.cei le nudget dè recherche d'Euratom, un mon
tant à(.préciser, · mais certainement modeste; sera 
destiné· au Fonds social européen, 300 millions. env:i
·ron seront utilisés pour ,l'amélioration -des• otructures 
-agricoles, les 2 :fuilliaI'ds et demi restant étruit 
alloués à ,ce qu'on appelle « le soutien· des p:dx et 
des marchés agricoles:», à savoir : , stockage de -beur
re non vendu, vente à perte de certains,. produits 
excédentaires, dénaturation et même destruction de 
c~rtains ~utres' produits. I • , •. ' ' • •, ,· • 

1 < • • • • :: ,, •• 

t,·, 

\ ~ '"": . ,-

., ',. 
' .,, ;'•· . --; . 

! t. 

... 
! . ; - j' ·'. ·1 ~ • 

' ·t1 .. ' 

Or, une des perspectives ouvertes par l'autonomie 
!1 l _.'.financière de la Communauté est justement qu'elle 

,pourrait. permettre de donner une nouvelle orien
. ''' ;' iiti:i'ôn à"fa. d«!stination des crédits disponibles. Le 
•i!J· 'huag/::'i' ~onii:nun ne dépendant plus des contribu

tions des Etats membres et donc, de leur bon 
vouloir, il deviendra tout au moins ,plus difficile de 
bloquer des réalisations en cours ou d'empêcher 
de nouvelles activités. La Communauté pourra 
alors, avec les crédits dont elle disposera directe
meili et qu'on peut déjà ~vâ:luer''à '4 ou 5 miJliards 
d'unités de compte, entreprendr~ . èês activités qui 
avaient été,,,jusgu'ici ~i~n souvent 'emp.&chées ou 
freinées· ,par, la reclwrcµe ,par les. ~tats: membres 
d'une cont:r.e,partie plus ou moins équivalente:à leur 
contribution fina~cière. ,11 • : •. . · 

:Çertes ,ce,,~e ,sera pas :le ,fait ,de disposer d'un 
ihudget autonome qui garantira l'empl.ol. rationn~l 
des. ressources -propres, m:ais ,il .. est évident .qu'il 
peut en çonstituer un,.,préalable et un _encourage-

' • ' ., . - ' ~ ~ 1' • ; • ' •. •,. : I• 

'. ; 
., 

!. 1,,T 

. . .. " .. ,. 1,·.·,.,,, .·· . . ' 1 ,· ,,, • 

,:q,i!~,i . . ! . ~ i. ·.' 1 
, . 

! 1: ?, ! .,,.-. -. • . . i ~' ..• t', •. , 

.. ·,·,· '· 

•l 

.. • •;' !"J. i' ... '; .· 

I ,;. 

i' .. •; ~··~Il 'H.'jf 
«F: !.·t :, f 1,·,;,,•.. ,1 

' 1 l 1:i ~ (\1a! .~, • ~ ... 1 •• 



LES DECISIONS DU 21 AVRIL 1970 

SUR LE FINANCEMENT 
DE_ LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 

G. OLMI 

Conseiller juridique à la Commission 
des Communautés Européennes 

1. LEs MOYENS n' ACTION FINANCIERS DE LA POLITI• 

QUE AGR_ICOLE COMMUNE. 

Les art. 38 ss. du Trâité instituant la C.E.E. 
imposaient l'établissement, au plus tard à la fin de 
la période de transition, d'une politique agricole 
commune (1). 

Il doit être premièrement éta:bli une « organisa
tion commune des marchés agricoles », qui peut 
notamment comporter des réglementations des prix, 
des subventions, des systèmes dè stockage et de 
report, des mécanismes communs de stabilisation 
à l'importation et à l'exportation (art. 40) : la 
Communauté est donc appelée à développer une 
politique de marché tendant, par des mesures à 
court terme, à assurer des prix. équitables aux 
agriculteurs. Les mesures principales instituées 
dans ce but par le Conseil dans ses règlements 
d'organisation des marchés sont : 

a) des prélèvements variables grevant les pro
duits importés des pays tiers au prix mondial pour 
les ramener au prix communautaire ; 

b) des restitutions à l'exportation vers les pays 

(1) Les exceMents articles du numéro spécial 128 de la 
RMC {1969, p. Sll sa.) « L'agriculture européenne à un 
tournant >, tracent le bilan de la ,politique agricole commune 
à la fin de 1969 et indiquent les perspectives de l'avenir. 
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tiers permettant d'y écouler les pi;o?~its cpmmu• 
nautaires au prix mondial ; 

j 

c) des interventions sur le marché 'intérieur ; 
consistant notamment à acheter les produits éxcé- i 

4 
dentaires et à les stocker jusqu'au moment où ils ' 
peuvent être à nouveau absorbés par le marché ! 
intérieur ou, si ce marché ne s'améliore pas dans J 
un délai raisonnable, jusqu'à ce qu'ils soient expor- • • tés ou reçoivent une destination ayant une fonction 
analogue. 

En réalité, pour améliore.r le niveau de v~e ~e·s 1 
agriculteurs, au lieu d'agir sur les marchés en soute
nant les prix, au risque de perpétuer des produc
tions non rentables, il faudrait agir par des mesures 
à long terme sur les structures pour diminuer les -
coûts. Une politique de structure doit être déve- ' 
loppée dans le cadre de la politique agricole 
commune pour atteindre le but indiqué à l'art. 39, • 
§ 1 a) « d'accroître la productivité de l'agriculture · 
en développant le progrès technique, en assurant 
le développement rationnel de la production agri- -
cole ainsi qu'un emploi optimum des facteurs de 
production, notamment de la main-d'œuvre ». La 
Communauté consacre annuellement des sommes 
notables à de telles actions, mais ce n'est que le 21 
décembre 1968 que la Commission a présenté un 
véritable plan de politique de structure : le Mémo-

( 
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randum sur la réforme 'de l'agrièulture·'· dans la 
C.E.E. (2) qui prévoit d'une pa~ des primes visant 
à réduire l'excédent· de· superficie utilisée et de 
:main-d'œuvre employée en agriculture et,' d'autrë 
pârt, des aides àux · investissements visalit à · aug-· 
mentèr le rendement des terres et des homïnés' et li 
mieux valoriser la production agricole: : • (; •• : : C 

On peut noter que tant ·dans le domaine des 
marchés que dans celui des' structurés, la · Ctim.nju
nauté respecte la liberté de décision des intéressés : 
elle n'arrête qu'un minimum de règles . contrai
gnantes et préfère orienter. les .. décisions indiv,i-
duelles par des incitations financières. . . . . 

• ·• • • 1 

Les. moyens d'action· de la politique, agricol~ 
commune comportent. aussi bièn des recettes (les 
prélèvements) que des . dépenses. publiques . ( de 
marché et de structure), le montant .. des premiêre!! 
étant comme on sait très inf érieu.r à celµi des secon,. 
des. Il se pose donc des problè:n:i.es financiers, que 
le Conseil a résolus en créant, COfil!D.e pré~ à ,l'art. 
40, § 4· du Traité, un Fonds européèi d'orientation 
ét de garantie' agricole' (F.E.0.G.A.) (3). '. '· ,· 

. ,. ~ -~ '~ ,,·. i~·.,, .... ~ . \;·•. 
_Ce Fonds a été institué par !'ap:.y: du, règ'e~~:n'.t_ 

n° 25 relatif au financement de la :poli.tiqu~ àgric_ole 
commune (J.O.C.E. 1962, p.' 991), adoptê par le 
Conseil en même . temps 'que· le' 'prémier irain de 
règlements d'organisation des marchés. En opposi~ 
tion à· l'idée·. qui avait été exprimée d'en faire un 
mécanisme financier autonome, cet article ·précise 
que « le Fonds est une partie intégrante du budget 
de la Communauté » ' : . il reste do~c soumis aux 
principes de l'unité, de l'~iversalité, de l'annuali~ 
té, budgétaire et à toutes les dispositions finan: 
cières impératives du Traité. · · · · '· ' ' 
~ • • • ~ , - , 6 1 j : •,,. I !', i 1• • •; 

Le règlement n° 17/64/C.E.E., r~latif.aux c_ondi-. 
tions du conco_nrs. du F.E.O.G.A. (4) a divisé<celui-. 

-. ,,, i .. ' ... ~ ~ 

., 
'\ .. , 

,(2) Memorandum sur la réforme de l'agriculture dans' 1a 
CEE, doc. OOM (58) 1000 partie A du 18-12-1968, publié dans 
le supplément au BuMetin des Communautés européennès 
1-1969. 

·(3) Cf. J. R. VERGES, Le financement de la politique agri, 
cole commune et ses perspectives, Revue trimestrielle de 
droit européen 1965, 181 et 521 : Idem, Nouveaux dévelop
pements du financement de la politique agricole commune, 
idem 1967, 30; H. B. KRoHN, Financement' de lâ politique 
agricole commune, RMC 1966, 839 ; J. H. WEBER, The finan: 
cing of the common agricultural policy, . Common Market 
Law Review 1966, 263 ; G. P. CASADIO, Une ipoilitica agricola 
per l'Europa, Bologne 1967 ; F. TANIN!, l'ltinerario difficile 
del FEOGA, Rivista di studi europei 1968, 271 : F. MULLER; 
le FEOGA, Le droit et les affaires, documents VIJ1968 du 
29-1-1968 ; Idem, Le -FEOGA, Droit des affaires, Marèhé 
Commun, n° 35· (Jupiter) 1969; H. ZIJLMANS;·Le'fiilancement 
de la politique agricole commune, RMC 1969, 565. .1 t •. ::; 

ci ·en · deux sections : la· section garantie pour les 
dépenses de marché et la section orientation' pour, 
les dépenses de structure. · 

· Le 'règlé~e:n'.t n° 25 a défi.ni deux r.égimes diff é
rents, l'un figurant au titre premier (art. 2) pour le 
;J, stade' du màrché unique »; c'est-à-dire pour la 
période"dite définitive du ,Traité, et l'autre figurant 
au titre' II (ait. 3 à 8) pour la « période de transi
tion » réalisant partiellement et progressivement 
lès principès du régime définitif. 

2. LE F.E.O.G.A. ET SON ÉVOLUTION JUSQU'EN 1969. 
1. LES RECE'ITES DU FONDS . 

Si des dispositions « ad ho~ ». avaient· fait défaut, 
les dép.enses du. Fonds auraient été financées par 
des contributions d~s Etats membres déterminées 
~el~n la · « -~lé budgétair~ » de l'art. 200, § 1 qui 
~ien( compte du poids politique que ces Etats se 
sont respectivement reco11nus (France, Allemagne 
et· Italie : , 28 %, BelgiqÙe et Pays-Bas : 7,9 %, 
Luxembourg· : 0,2 %). En réalité les Traités de 
Ro~e, en prév;,yant po~r Je. Fonds social et pour 
le budgét de recherches et d'investissements d'Eu
:ratlµD. des clés d_ifférentes, basées sur la capacité 
contributiv~ ~t dimi:n:u~nt par conséquent la ~harge 
de l'Italie, indiquaient que la « clé budgétaire » 
préèitée avait ·bien été c<?nçue pow_: les dépenses 
administratives, :mais non pour le~ dépenses opéra
tionnelles. 

· ·L'idée 'était venue tout de suite à l'esprit d'affec
tèr aux . dépenses agricoles l~s recettes créées par 
la _politique· àgricole commune, à savoir les prélè
vements: On faisait valoir que les importations en 
provenance des' pays tiers contribuent à créer des 
excédents qu'il· faut ·_ensuit~ réexporter; que les 
rèstitutions à l'exportation sont prises· en charge 
par la Conim.unaùté (partiellement d'abord, totale
ment au stade du marché unique) ; qu'il semblait 
logique ·dès lors que lés prélèvements à l'importa
tion. soient parallèlement encaissés par la Commu
nauté. 

De plus, dans le Marché Commun, le lieu de taxa
tion1 à l'importation èt le liel!, de consommation ne 
sont plus nécessairement situés sur l«? même terri
to'i:re 'national ; mi . Etat · membre est ainsi amené 
dè plus en plus à pe~·cevoir des prélèvements pour 
des 'produits destinés à être consommés dans un 
autre Etat membre. Au· stade du marché unique le 

··,(4). Consèil 5$64, J. o. 586. Cf. règl. fhiancier COJièe~ant 
le FEOGA {64/627), même date; 599. · 
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commeirce avec les·,pays -tiers ·tend 'à:·se ·eoncentrèr 
dans, les ·ports· de rla Communaùté, les· niieux,,équi;. 
pés pour les transports internationaux, 1.c1est ,àinsi 
qu1une ,griµide ,partie. des produits destinés; J>· ex. 
à r:Âllemagne.·est ·importée. par le port de ,Rouer~ 
dam ,e\. les;,p:rélèvements relatifs· sont pEl,rç~ .par 
les ;~t~rités ,h.o\}~ndaises. 1il n'est doiic ,plu~- justi
fié que l'Etatcwî,perçoit .les prélèvements,en re~ien-
ne Ja .r.ecette. 

1
,. , · 

L'art. 2, § 1 du ,rêglêment trt0 25. stipule ainsi, 
pour la période définitive : 

. ·«:·Les ·reëettes ··provena,i"t des prélèvements ,per.çus 
sur les importations en provenance des ,pàys ·tier.s 
reviennent à la Communauté... » 

. 'C~là signifie .. substitùt:io~ de -re~ources propres 
à Tà Communauté' a:...X contributions des Etats riieni; 
};,rès'. 'O,r, 'i'~rt. 201 du traité. prêyoit à cet: Eiffet up.e' 
procédure''. complexe,. selon· _laquelle; 'le Consë~, 
statriatÎ:t .. à l'unarii~itê, sui propositio~ ;de 'la Com~ 
mission 

1
~ après avoir con~t~ l'Ass~m:1Jlëe,.arrêi:è 

des disp·ositions, qui doivent être ensuite aâoptées 
par leé 'EJ~ts ~epiHres çon'.formement à '.Jeùré' règles 
consiitû~fonriè~~S rè~pectives, 1(ll!}pliquant ,tOl!tes 
1:4iterventioii aes par,enients ':na1ionàux). ·'L'art. 2~ 
§ 'l du règleriie!it "n°' 25 aispos~ ·t:J~ lôr( èxpressë-
nierit : : · · ' · · · · · ' · · " · ' 

: . : ~ .. ; • . . r :- , ~ • . ! • • • i i ~ t 

« Le iConseil ,e11:gage .. en ,temps utile la .procédure 
pr.évue .à .f ar.t; · 201 du Traité en. .vue ,de;,mettre .en, 
œuvre les dispositions ci-dessus ·». 

... Bour1 la p~i,i.ode de transition, .. il:a .été décidé;,que 
le Fond ·continuerait dlêtre,alimenté par·des .. contri-
hutions des\Etats membres, la· clé de répartition 
étant c:ependant améµagée de manière à: taxer Jes 
nmiortations de . 1chaqµe .Etat membre en cprove
nance des .p~ys .tiers. La .Communauté, .a pu -m-odi, 
fier pour le F.E.O.G.A. }a ... clé ,de ·l'art .. 200, ·§· 1, 
selon ,une ,procédure,.beaucoup plus expéditiv.e que 
celle prévue ,à l'art. 201 ; -par une'.simple décision 
prise . à :l'runanimité .par le Gonseil .en ver.tu de .la 
c.~mpétence que lui attritue .exipressémem rart; 
200, § 3. i ,· 
. Lll clé .du R.E.0.G.A. a été modifiée 0.à ,plusieurs 
reprises. JI suffit de rappeler ici que .pour :}a pha~e 
all~t du ·l'"'-7~19.67 à 1a ;fin'.de la période de·transi
tion, selon rart. 11 du règlement n°· ·.130/66/ 
C.E.E. ,(5\ .une ·p,Femière partie des d~penses de .la 
section rgarantie .est couve~e par ,des conti:ibutions 
~gales ,à 90 % . des .prélèvements .perçus ;par'chaq°:e 

. (~) Co~~eil .. 2~-7.66 relatif .au .fina,!cemen,t de)a ,politique 
agricole commune, J. O. 2965. ·--' - . , , . · i ;.1 .' ·., ,. ; • 

Etat membre:;. ,le ,reste :des -dépenses de la ,seclon, 
garantie .et' la totalité .de celles: de la section otj:en
tâtion sont· couvertes ,par des -.contributions -réparties 
selon 'une-clé hàSée -~entiellem:ent .sur la c~pa,cité 
contribuiive (Belgique : a,1 ; Allemagne : 31.:,2; 
France : -32:.; Italie ,: ,20,3,; Luxembourg ·: O;? et 
Pays-Bas : 8,2). · 

3~ II. LES DÉPENSES DU •FONDS. 

A .. Dépenses ,de la section garantie ~ · 
~ . . ' . 

. P.our la pério/le définiti~e; l'art. 2, § 2 durègle-' 
ment n° 25 prév6it lé financement t9tal•par le Forids'. 
des dépenses d'org~nisâtio~ de m~rchê. Dans cette 
phase, en effet,' les prix :sont cÎ.ésomais !fixés par' le 
Ccmséil; 11 ne serait donc plu~ logiqüe de faire' 
supporter. par un füat. menibre les frais d'écofi.1&" 
ment des excédents ·de la: protlué!tion ruitionàlé 'dus 
à un ·prix Iélevé ,qui :n;est· plus lfixé par l'Etàf(lui: 
iriêine : ' · · · · · : ' · r ' ; ' .. 
. < Etant donné. qjaÙ ;stade du marché ,unique, 

les systèmes ,de_ ,prix sont unifiés et· la .politifp~, 
qgricole est com,munautair~, les con:séquences f in,an
cièr~s qui en.résultent incombent â la éom,hunauté. 
Sqnt ain:si f ~nancétis par le Fonds. : ~ . ,, . . . , .. 

« a) les restitutions à l'exportation vers les R.ays 
tiers ;. 1 · 

« ·b} 'les interventions destinées' à la régularisà-
twn ,des ,marchés ... :t· I' .,•~ 

· Pouf lJ période dè transition, le règlement n~; 2~ 
a 'Ïnstitùé u1;1 système évolutif permettant de ·s~ rap
proc~er progressivement du régime définitif. t 

La responsabilité financière .de la Comrnuna~té 
rencontrait au début de très fortes limitations' en 
c~nsiaération · du· fait que· les prix étàient encore 
fucës 'pa,.: les 1Etits membres (bien qu'à l'intéri.éu~ 
d'une fourchette fixée par le Conseil). Dans la 
phase, allantj du l .. ·7-1967 à la fin de Ja période' de 
transiti,on·, '1e ,marché uniqué ayant pratiquement 
déjà, été· réalisé dans les· secteurs réglementés; la 
plupart de ces limitations ont disparu. C'est ainsi 
qu'en vertu 'des règlements 130/66 ët 741/,67/ 
C!E.tË. (6), ·1es restitutions à rexportation vers 1 les 
pays tiers· sont cléjà 1p~ises en charge dans l~ur 
totâlité. Ues 'dépenses d'interventions sur le ·marçhé 
intérieur sont par. cont~e encore soumises ,à :ê,les 
« .conditions ,d'éligibilité » et leur prise en: ,chatge 
rient :i}onc n'être pas intégràle. 

~ . . , 
· j6) Consei,l.24-10-67 relatiE au concours âu FEOGA. section 
garantie, J: •O. ,258/2. Cf. règL financier (67/640), même ,date; 
258/11. · ,,. •,? 

. 
i 
1 
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· A I norér que · dans la période de transition; -les 
dëpenses éliginles sont préfinancées p~r les' Etats 
membres, qui n'en reçoivent que · plus· tar& le 
remboursement ·par le Fonds; 

B. Dépenses de la section orientation · 
:. ' ' . 

J:,' ' 2'' §· 2' d ' 1 . 0 25 ' , ,art. , . . u. reg ement. n. ,. ai·consacre pour 
la période définitiN:e· le, principe selon lequel! le 
F.E.O.G.A. financerait également: : 

« c) · Les aciions communes décû:1.ées·. en •11ue1 de 
ré'alisér- füs objectifs définis· à r art. 39, · §' 1, al. a). 
dii Traité, y compris les modifkations de structure 
nécessaires au · bon fonctionnement du Marc.hé 
Commun». 

Pour la période· 'de transition, l'art 3, § l d) 
énon·ce le même pririci:ee en employant- une for
mule un peu différente. [,'àrt. 5 précisait qjie la 
contribution à affecter cha·que année à· cet objectif 
pen,dant la période• de, transition doit représenter 
àutantJ. que possible) uni tiers; du, montant. global 
affecté· aux dépenses• de marché.. Ilr y aurait{ donc 
non seulement un certain, équilibre entre• .les déî
peDBes: de structm:e et de . maœhé;,. mais, encore 
une' augmentation graduelle des pr.emières parallè. 
lement· ài l'augmentation des :secondes. En considé
ration toutefois. de la forte• augmentation. prev.isi, 
ble à, partir' du 1~7-1%7 à. la. suite du,financement 
presque totiq et de l'extension de !!organisation 
commwie· à; de nouveaux sectèurs, l!art; 9, du règl&. 
ment n° .130/66 a prescrit que les, dépenses de 
st_ructure ne peuvent, dëpasser un montant annuel 
de 285 millions. d'unit.és, de compte. 

La majeure partie de cette dotation est utilisée 
par· la Coinmission pour financer à 25 %, des pro. 
jets; individuels conformément ··aux art.. H, ss. du 
règlement n° 17/64. Le reste est 'ahsorlié· par des 
actions ·que le•. Conseil a• décidé• de financer à1 di
v.erses. occasions., 

f;. G~É D~.DÉCISIQNS.D!J· 21 AVRIL, 1970, 

La Commission a, présènté' au &nseil' Ié:Ï6-7, 
1969 les propositions nécessaires à Ia·mise· en œuvre 
du, .régime1prévu au.règJement nl' 25 pour lè··c· stade 
dul' marché unique·>, e1est.à~re pour· la· :périr;>de 
définitiv.e (,7.), :: · 

· ~) · Dispositions concernant le remp~ment · ~ès 
contri6î.itiims ''financières' dès Etèm inembres ·par 
des ressources propres. 

• • , l • •• • • ~ * ~ l. • t ! · l 
(7) J. O. 1969 C 123/24 ss. Le projet de traité portant modi

fication• de certaines dispositions budgétaires des traités insti• 
tuam les Communautés européennes, etc.· a: été ·préllffltô 
également le 16 juillet, · ,. · : · 

· · Il;a €ommission proposait d'ériger· en.' ressources 
pr.opresia:ux Commùnautês en.1 vertu· de l'art. 201 du 
'Fi,aité -€.E.E. et de l'art, ImJ du, Traité C.E.E.A., 
non seulement' les. prélèv.ements agricoles comme 
r~qnis par Uart .. 2· § l' du règlement n°. 25, mais 
également les droits du· tarif douanier· commW1. sur 
tou.t Rroduit agricole ou .in.dustriel. Da:qs un mar
ché . unique,1 ·, de. même que les prélèvements, · 1es 
droits .. _de do~ane· perçu~. sur les. importations de 
l'ex\érie~, .. grèvent en effet, des marchandise.a des
tinée,ii' à être consommées, dans un· E,at ,membre 
qu'il est. très difficile d'identifier au mome~t de 
l'importation et qui ne sera probablement pas 
lë · même Etat qui ·a recouvré les droits. Par ail
l'éurs,' parmi les ·-ressources propres- p'ouvant· rem~ 
placer les contributions des Etats membres, l'àrt; 
2011 · dm 'Frai té €.E.E. • av.ait: explicitement. ·visé · « les 
r.ecettesi provenant, du <tarifs douanier commun lors
que celui-ci1 au:i;-a été.définitiv.eme.nt mis en placé ». 

. Ces recettes ne couvrruit pas to~tes les . dêpen:seé 
J:>révisilileâ des Communautés, là Commission pro~ 
posait' dans u.Île première • phase de les compléter 
pa

1r éles· contributions des Etats membres et ·à.':i>ar: 
tir du l"'-1-1'974 par le produit d'un impôt à. déter: 
miner : à ce moment, le· budget des €ommunautés 
serait done intégralement financé par des 'rèssour-

~ • • t 

ces' propres~ · · 
,. 

· L'attribution aux C~mmunautés de fautono:mie 
financière . enlèvera aux . parlemenÛi 'ï1ationaux 
l'occ~sion ~. qpi l~ur, ,.a été ,donnée jusqu'i~i pa:i; 
le mécanisme·· de la- contribution annuelle ·visée 
aux.· artièles 200 et 172 _:, . de doimèr ' leur avis 
sur les :finances 'communàutaires lors de· là di,;. 
~ussion du bu<l;get ~ational dans lequel 1~: c~ntri· 
but~on est insqrite. ~tt~. limitati~~ du contrôle 
d~~ parlemen~ nationaux doit. êt?\C compensée 
p'àr un renforcement ·des ·pou~oirs .du P~rleinent 
~ùroRéen '. dàns l'àd~pti·o~·: d~ budget d~· Commu; 
nàutés : . ~ciuelle~ént il~ .c~nsistent ·simplement 
( exprime~ . un . ~vis 'quf'. pe Jie . p~à ·1e Co1;1sei.i 
êt ·c'est ·celui-èi. qui statuânt À '1a majoi;ité qua~ 
lifiée, arrête le budget. oan:s un projet· d'ake:U~ 
deme~t·=d~ ~tés·' _ari;Iifütcé le·· 16 j~et mais 
déposé· plus' "tard, 'lâ·· Cofumission proposait donc 
de dbnner au· Phr1ehieht un rôle plus décisif &~ns 
la procédure d'âcfoption· du budgèt, ·et. cela<Slir-' 
tout.i à partir' d~ 1~: pliase ifo:·:financeinent intégral' 
par des; ressbutc~•·propres; · . ,:.•. L, .. •· · . ' 

• '. ;.-! .... •; •. J o + ,1·· 1 ., •••• • 

. h~,:Rè~eu,.~q:e!,atif ~u·-financem~n1.'1e la. poli-:, 
tiq'te.,_: a~q_le ':f'Tn,PJ.Uf!~: . .. . , . : , . ;. . , · l' . : • 

li,a:Commi8éion•int~rpi~tait l~art. 2, § 2idu;rêgle-
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ment n° · 25 comme imposant le :fman9ement inté
gral et dirèct des dépenses de la section garantie : 
non seulement· 1es limitations prévues. pour la pé~ 
riode transitoire devaient disparaître,. mais les 
Etats membres devaient être également li~érés de 
la charge d'avancer les fonds. " . . ; ··;,. : .. , 

Quant ,à la section orientation, il fallait prévoir 
une refonte · des dispositions appliquées jùsqu'à 
présent, notamment en vue d'étendre'· la: possibi~ 
lité de financement aux actions à décider par le 
Conseil suite à· l'examen du Mémorandum sur la 
réforme de l'agriculture.· · ·. . . · lr'· 

, C). Règle~ent portant dispo~itions . '~.O;;,,[>lémè'ri:
taires pou,: le financement de la politi<J,ue agri(!q.{e 
commune. . . .. ~ 

La Commission, se rendant compte· de rimpos: 
sibilité de mettre. en application ce régime défi
nitif dès le l"' janvier 1970, proposait de faire 
débuter le régime définitif et des dépenses et des 
!ecettes au l"' janvier 1971. Pour assurèr Ji c<?~t~~ 
nuité du financement, elle . proposait de proroger 
d'un an, 'sous réserve de quelques ru:nénagei:i:i.ents: 
!~···r~gime de la ~ériode de 'tr~si~i~â l ;1;, ..• 

La Commission avait déjà présenté le _3l+W65 
;m ~nseil des: propositions selll};llables, estim~t 
que la décision déjà prise par le C~nseil .. d'in~
taurer un prix unique des céréales au 1"' jujllet 
1967 et la possibilité concrète qui s'était )nani
festée d'instituer un marché unique pour· leS liûl 
ires principaux produits agricoles ,et pour le~ pro~ 
duits industriels · à cette même date, · im:pliquaii 
logiquement une accélération: de là xhise en œuvte 
du régime. définitif visé . à l'art. 2, du règleinéiit 
n° 25. La Commission àvàit égalemen~ estimé· que, 
des raisons analogues . à celles qui imposaient ]a 
constitution des prélèvements agricoles' én rèssoutl 
~es propres .. à ~a. Çommunaiité, niilitaiéni '. 'poui 
l'attribution à celle-ci des droitE!. du tarif 'doüà
nier commun et que tout cela exigeait le renf or
cement des pouvoirs bÙdgétaires . du · Parlement 
europêen. ·. · ," •· · · ' 

. '. . \. i ,· i .,, . 

· Ces propositions s'étaient toutefois heurtfes .. à 
une série d'obstacles : tel état .membre. n'enteD;~ 
dait pas renoncer. purement et :simplement "à .eD;• 
caisser les droits sur les marchandises dédouanées 
dans ses ports,, tel autre hésitait à· accor.der: à la. 
Communauté l'autonomie financière découlant des 
ressources propres. Le. èo~eil (?onvfu.t al9r~ de ·µ~ 
pas anticiper au 1er juillet 1967 la··misé,' en 'plîîce 
du régime du marché unique et de renvoyer pà1: 
coµséquen~ à la • fin· de, la période· d~ .. transition 

l'itu?e, d~, \'ense~le· du problème ~es ressoJrces 
prq~re~ , à 1~ Çofil:lllµnau~é et de ses implicay?ns 
1,nst1tut10Illlelles. : , · . 1 . 

On sait par ailleurs que, tout. en ayant cir{ons
crit le débat au régime des dépenses et des. recettes 
du Fo:iid~ pou~ la 'pêri~de du 1 .. juillet· 1965 !à la 
fin. de 1a période de transition, les difficultés f u\:ent 
telles que la' date du· 30-6-1965 avant laquell~ le 
Conseil aurait dû: arrêter ce régime, ne fut .. pas 
respecté~, ce . qui a~ena., la France à ouvrir · une 
crise _politique et. à interrompre pendant plus d~ 
sh::~oi~ sa pa~ticipation.aux travaux du Conseil. 
c~ .n'.est .. 'cju•( 1~ sajte de l'accord intervenµ à 
Luxembourg le 29 janvier 1966 que les. discussiop.s 
repriren~ e~ q~e.,le financement de la politique 
agricole ·conm,mne jusqu'àJa .fin de la périod~ de 
transition fit' l'objet de l'accord du H mai 1966 
(8), for~~isê dnsuite'.par· le règlement ~0 130/66, 

; H;;e~;~men~ lorsque la Commis~ion a pu ~ré~ 
seritér E!eS propositions de régime définitif, la situa
tion étàit dif(érente, et les positions des Etats niem~ 
bres s'étaient rapprochées. Certes, la presse • fai
sait encore. état de difficultés sérieuses. (9) : ainsi, 
cë:rtains . partenaires · de la France acceptaient le 
principe .. des. ressources;. mais estimaient· que. la 
renonciation aux droits ·dè douane . ou aux prélè
vements ou aux uns et àux autres, les affectait fout 
particùliè_!elÎlent et .demandaient l'application d'un 
co·rrectif; certains d'entre eux .souhaitaient enr'ou
tre un pJafonnement des dépenses· de la secFon 
garantie du Fonds,. qui avaient subi une forte ,ug
mentation dans les dernières années ; telles délé-

t gatfons estimaient · que le renforcement des pou-
voirs budgétàires · de· l'Assemblée devait se Iâire 
dans. certaines limites ; enfin, alors ·que· la Francè 
cohsidérait·,.J'accord, sur le .financement agricole 
comine la pièce maîtresse de l'indispensable « aèhè, 
vement », d'autres Etats membres affirmaient qu'il 
ne fallait pas prendre des décisions hâtives et qu'en 
tout étai\ de' êàüse· l'accord. à conclure allait être 
modifié à la suite de· l' « élargissement » escompté 
d~~ Communâutés. ·· · ; . ~ · r . ' ·~ , . 
· 'Vesprit · ,européen ~ a cepéndant , prévalu. Vne 

étape importante a été franchie p~r la Conf érencé 
des chefs d'Etat et de gouvernement tenuè'. à 
~~.~aye)es•l":. et 2 .d~c~:mpre 1?69~, Dans le point 
~ du co~ll!;liqu~. f~al 4e)a ?o~férence ~m. lif :. 

. ·~ ,. ,i:. .. " . ' l • 

,(8) Bulletin des Communautés européennes 1966, n° 7;13. 
.. , • 1. ··: ·,,,;: : "1 l., ; ."" - ' •• •• • i 
.: ,(9) Agènce Europe 25,11-69 n~:457, 3 ; 9-12-69 n• 467; 4 ; 
15~12-69 n°.471, 5.;:16~12-69 n°.472, 4; Ph. LEMAITRE dan~ le 
«Monde> 16-12-69, 28. ;• .: · 1 

i 
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« En ce qui concerne l'achèvement des Commu
nautés, · les Chefs d'Etat ou de Gouvernement ont 
réaffirmé la volonté de leurs Gouvemements de 
pàsser de la période de transition au stade défi
nitif de la Communauté européenne et d'arrêter 
en conséquence les règlements financiers agricoles 
à la fin de l'année 1969. 

« Ils conviennent de remplacer progressivement 
dans le cadre de ces règlements financiers, en 
tenant compte de tous les intérêts en cause, les 
contributions des Pays membres par des ressour
ces propres dans le but d'arriver à terme au finan
cement intégral des · budgets des Communautés 
conformément à la procédure prévue à l'article 
201 du Traité instituant la C.E.E. et de renforcer
les pouvoirs budgétaires du Parlement européen ». 

· Et dans le point 7 : 

·« L'acceptation d'un règlement financier pour 
la période définitive ~'exclut pas son adaptation 
à -l'unanimité en fonction notamment d'une 
Communauté élargie et à condition que les prin
cipes ~e èe règlement ne soient pas altérés ». 

_ La phase décisive des négociations a été cons
tituée par la 95° session du Conseil, tenue du 19 
.... fi 

au 22 d~cembre 1969, qui a abouti à un accord de 
principe' sur le régime des ressources propres et 
sur les pouvoirs budgétaires de l'Assemblée. Ces 
accords ont. été mieux précisés au cours de la 
10~ session des 5, 6 et 7 février 1970, au cours de 
laquelle , un accord de principe s'est également 
dégagé sur le règlement relatif au financement de 
Îa politique agricol~ commune et celui portant 
dispositions complémentaires; Lors de la 105° ses
sion le 6 mars, le Conseil a arrêté les différents 
tçxtes dans leur forme définitive, mais une réserve 
a I êté formulée par la délégation italienne (10). 
Cette réserve n'ayant pu être levée que le 21 avril, 
l'adoption des actes communautaires eut lieu à 
cette_ ?~te et la. signature du Traité le lendemain. 

,; 5.· .LEs RECETTES DES COMMUNAUTÉS. 

· Jusq~'au . 31-12-1970 il est licite de parler de 
« recettes du F.E.0.G.A. ». Les dépenses du Fonds 
sont en effet couvertes par des contributions des 
Etats membres réparties selon des clés fixées sur 
la base _de l'art. 200, § 3 du Traité C.E.E. et qui 
~'.écartent de la « clé :budgétaire » générale fixée 

.)10>· cètte délégation avait lié son accord sur les tex-tes 
fipanciers à la mise en · œuvre d'une organisaûon commune 
des marchés• dans -les secteurs du tabac et du vin. Le règlement 
«·tabac» a été ar!'êté le 7-2, mais le règlement < vin> soulevait 
encore des difficultés et n'a· 'pu être arrêté que le 28 avril. 

à l'art. 200, § .I•, C.E.E. D'où le corollaire de l'affec
tation de ces contributions financières aux dépenses 
du Fonds, édicté à l'art. 6 du règlement financier 
concernant le FEOGA et qui constitue une excep
tion ·à la règle de la non affectation des recettes, 
val~ble pour le budget général •(Il). 

Par contre, à partir du 1-1-1971, on revient au 
principe de la non · affectation. La décision · du 
21 avril 1970 relative au remplacement des contri
butions financières des Etats membres par des res
sources propres aux Communautés, dispose en effet 
dans son art. 5 que les recettes prévues par elle 
« servent à financer indistinctement toutes les dé
penses inscrites au budget des Communautés ». 
Formellement il n'y a plus de recettes du FEOGA 
et le problème des moyens financiers destinés à 
couvrir les dépenses agricoles s'identifie désormais 
au problème général des recet_tes des Commu
nautés. C'est pourquoi nous en donnerons ici un 
aperçu purement schématique. 

Le point d'arrivée visé par la décision « res
sources propres » est un régime dans lequel le 
budget des Communautés sera intégralement fi. 
nancé par des ressources propres ( art. 4 de la déci
sion). Elles comprendront deux catégories de re
cettes : 

a) La première sera constituée essentiellement 
par des « droits établis ou à établir par les insti
tutions des Communautés sur les échanges avec 
les pays non membres» (art. 2 a et b). La décision 
dénomme « prélèvements », quelle que soit la déno
mination qui leur est donnée dans les règlements 
agricoles - prélèvements, primes, montants etc. -
ceux établis « dans le cadre de la politique agri
cole commune » ( donc sur les produits agricoles en 
vertu de l'art. 43 du Traité C.E.E.), « droits de 
douane » les autres. Doivent être rangés parmi ces 
derniers, outre· les droits du tarif douanier commun, 
notamment les impositions spéciales sur les mar
chandises issues de la transformation de produits 
agricoles. 

Sont rattàchées à cette catégorie les autres taxes 
( évidemment intérieures) qui seraient instituées 
dans le cadre d'une politique commune ; pour les 
affecter aux Communautés il faudra cependant 
répéter la procédure de l'art. 201 du Traité C.E.E. 
ou 173 du Traité C.E.E.A. (art. 2 in fine). Font 

. {11) Ai-t. 3 règl. financier 30-7-68 relatif ·à !l'établissement 
et à l'exécution du budget des Communautés européennes et 
à la ·responsabilité des ordonnateurs et des comptables 
,(68/313), J. O. L 199/1.· 
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exëèption cellês qui sont 'déjà instituées, à savoir 
les cotisations·pèrçues. dans le, cadre de l'organi, 
eation• conmiune des marchés du: sucre, que la déci
sion'." assimile aux· prélèvements agricoles (12).· 

' b )' 'tè rtiontant. des· ~ecèttes de' i~ premiêre· caté
gorie n'est pas' 'd'éterminé' eri fonêtion des bèsoins 
financiers • des Coinmunautés,. mais de buts écôno
miques. Ori peut prévoir1 qù'il sera nettement inf é~ 
rieur à ces besoins, et qu'il variera d'année ,en an
née selon·' les, citconstances. Il faut· donc: ,disposer 
d~un·e recette plus maniable, propre à, couyrir l'ex
cédent· de· dépenses;, Elle sera constituée ,à partir 
du l-1-1975'· par des' ressources « pimvenant de la 
taxe sùr- la• valeur ajoutée et'. obtenues par l'appli
cation d'un. taux· qui ne• peut, dépasser l % à une 
assiette déterminée · d'une manière unifdrme pour 
lës Etats membrèsj:., (art;•,4, §, 1). :··' : 'i·,; • 

···Cétt~' combinaison de· r~cettes per~ettra de 
bJhcilier deux 'exigënces'. I'..a première est de'trans
férer des Etats mèinbres · aux Cominunàutés les 
dr-0its perçus ,Jur -les ,échanges· avec l'extérieur, res
snurces 'que ·. M: , Albert•, Coppée qualifiait , de 
«: éoinmunautaires par nature » ,; la deuxième 'est 
de··rép'artir· les charges, .en tenant compte de ·:la 
capacîté contributive des. Etats• ,membres .. 

Le financement intégral par des ressources pro; 
pres' donnera à la C:ommunauté l'autonomie finan
cièré; alors que le système·actùeli axé sur, les contri
hutions,·dest Etats membres fait dépendre le· fonc
tionii.e:m:enf ,dè , Ja. machine communautaire , de 
la"·bomie, volonté. des: gouvernements. Le danger 
qitune 'telle autonomie développe un poµvoir tech
nocratique non soumis au contrôle qµe les 'parle
ments nationaux ,lexercent sur leur"8 gouvernements 
est ,évité par le•, renforcèment des pouvoirs budgé-
taires · du, Parleinènt :européen. . , ... • .,, 

-· te,ïart:3 et4 deifdécision'p'ernieitent de' p'assër 
eané;heurts' au régime 'dès' resso~rç~'·p'ropres' inté
gr11lës. Si l'on a 'pu fapilenieni êl.-é~ider· q'üe la iotà.
litê 'dêà; p~lèvemë:ô.ts •,'àgrico1~s· sera :affecté~ âux' 
Communautés dès le 1-1-1971, c'est parce que les 
Etàts membres' étaient;'d·éjà: accoutumés, depuis le 
1-7.:.1967' ,à renoncer :,à:•cette recette par, le verse
mJnt' 1le: éontribU:tions: égales 'à 90 % des prélève
mèilts petçus.-,Il,ii.'en était pas ainsi des-droits de 
douane :; dès lots, 'les Etais membres,n'eni.éèderont 
au1:début,:qu~üne partie, qui s'accr.oîira annuelle-• 

!1(12), Cês1:eôtisations, avaientî·déjào été•.assimilées aux pi:élè
vements·par le règl, .il.892/68, Conseil .26,H,68, ·J:':(i);, ,L 289/1, 
enl,we"de• Ies'..fair-e ,.entr~r ... àans, le •calèul: de la, pr-emière, 
partie de la clé de l'art. 11 du règl. n9 <J.a0/6'6. · 1 !. ' 1, •. ·,' 

ment pour atteindre 100; % à partir .du ,1·1~1975. ', 
L'aff.entation des. tessources:,provenant de la T.V.A. 
ne débutera également, qu'à partir, du l-1-1975, l 
pour qu'il y. ait Je temps. d'uniformiser son, assiett.e. • 
Jusqu'au 31-12-1974, l'équilibre du budget devra . 
donc être. assuré par . cles contributions ,des· Etats 1 

(13). 

t.. ',,' , ' ' . .: . '. f. j 

6. LES DEPENSES DE LA SECTION GARANTIE DU .FONDS. . " 

A) Financement direct~ , · · 

· Actuellement les Etats membres préfinancent les 
, ' i 

dépenses de la section· garantie et la- Communauté · 
les rembourse dans les délais allant de plusieurs 
mois à plusieurs années. Le. règlement: n° 25, en 
employant des terïnèe différents pour là période de • 
transition ( « sont éligibles au· titre, du Fonds·>) et 
pour le stade du marché unique «:sont financées 
P,:ar le fonds » ), indi'1U~Ît.gue c~ sys!ème comptable 
~evait changer radicalem.ent . . - . l. .. . . 
., Le rio:u,veau. système ,est défini. aUX; art. 4 et 5 
dµ r~glemeIIt n?. 729/70 : « .La Commis,sion ),llet à 
la di,sposition des Etats membres les crédits néces
e~.ires poui; que .les services et organismes désignés 
procèdent ... aux paiements> (art .. 4, § 2). Sur la 
base' des états de trasorerie et des' états prévision
nels des' bê'soins financier~·· qui lui s~nt transmis, : 
1~ ·Commission ,déciële des avances et des versé,. 1 
~nents' cor:iplémenwires ; 'elle épure ensuite an
iîuellèment les compt~s des services et organismes ( àrt. 5 y: . ' . . . ' . . . 

. Il r~ste à définir sur le pl,an j~idiqÙe la· nàt:ure 
des • s'ervices et organismes payeurs et le rapport 
qui se constitué entré ce~-ci et la Communauté. 
Doivent-ils dèveni~· de!! organes de la Communauté 
agissant e~ son' '~in,. ~u bien rester des entités 
_:_; autonomes ,ot.i intégrées dans la structure admi
nistrative dè~.Etats memb~~ .-:- n'agissant que dans· 
l'intérêt de la ComÎnunauté (14) ? On .devra résou
dre. C~!l problè~es dans les règlements d'applica
tion, en se dépouillant de tout préjugé idéologique 
et bâtir le système le ,plus efficace. Iltcest cértain 
que les ~tats m~mbres doivent. conser.ver une cer
taine respons~bilité. Le règlement n° 729/79 pré
vo~t ·du reste ,qu·e lés Et.ats membres : 

(13) 'L'art. 3 § 2 fix'e à cet effet une clé basée· sur la cape· 
cit.é cpntrih.utive : , B.elgique 6,8 ; Allemagne 32,9. ; Franee 
32,6 ; Italie 20,2 ; Luxemhpurg 0,2 ; Pays-Bas 7,3. Il y a 
lieù 'd'ajouter qu'en v'ertu1 des' art. 3 § 3 et 4 § 1, jusqu'au . 
31-12-1977 la variation d'une année à l'autre de la part rela
tive de chaque 'Etat memhr-e ·nè pourra dépasser un certain 
pourcentage. Par Je- jeu de ce -correctif du 11ystème des ressour
ces tpr.opres\· îles '.clés, de contribution, appliquée .en 1970. pro
lÔ'ngent•,leùr, influenee:·fflr les chll?'ges respeetivies ,dea Efilta· 
niemhre1 dan,, les ann6ea .~,vauir;. ' " ·, 



REP:UE1,DW 'M'itRCHÊ -COMMUN!, 

- habilitent les. services et organismes à>'pliyer 
les dépenses en, cause ·et fixent (dû moîns -jùsqu1it 
leur uniformisation' par la Communauté). les condi
tions administratives· et coinptablesl dês paièments 
(art. 4, §1) ;" t • , ,,-!, , · · !, :i• 11 i,1f ; , 

- sont les intermédiaires en'tié'lri; 1oi'gani~iûës'èt 
la Commission pour fournir à celle-ci les éta.ts de 

~ l . • - . ~ .. • " ' '~ .. t, ~ ' '., ~ ! • 

trésorerie et prévisionnels, les comptes annuels' et 
tous autres éléments d'information, et pour· ieèe~ 
voir de la Comm~ssion les crédits (art. 4, § 2 et .3 ; 
ar_t. 5, ·§ ·l). ,."' · · · • · · , .. 

~, ; : , ) l ~ ., '. - "f • : ' 

-~ veillent sur l'utilisation' de :ces crédits· et. èxer
_cent les autres vérifications et contrôles ·,,(art'. -4, 
§ 2 et 3) (15). ·• .., · · ·1wi i.!, :,,;, .. , ~ ,,: 

.. B) Finanéement total.. '. i • . '\ .. ': 
t 1 - ~ • • • · . • • • ,, t , , i, . ~ , ; , : 

. . Le prht~ipe d~ financ~~~nt ~?ta_l qè,s d~pm1s~s 
de l'organisation commun ,de.s marphés ,agrico~es, 
ressort. du texte précité: de .l'art., 2,,, § 2. d~ règk· 
ment n° 25, selon lequel, la Co.~:rpqna~té .. ~s~~e 
les conséquences financières r~sµhant I Ae ).a, poH
tique commune et des s'ystèines de•pri~. upi~iés, 1et 
de la comparaison. de ce text~ avec c~li;ii,'1-e. f!1n:,,3 
,CW,f pour :la période de tral}-.~iti~µ p9.~~,rpar .Ç~~tre 
une sér~e de limites à 111 1:esp~nsapili~é Jinitµ~iè!.~ 
communautaire. . . · ~ . . ; ,.,: .,1 .. , 1 ll;, •11-i 

. Là plupart de ces limites: ont 'parrailléurs,.·déjà 
été· levées à partir: du 1-7-1967 par Je, règlement 
n° 130/66. Des restitutions à ·l'exportation vers: les 
pays tiers, sont toujours j1ri.seà à: charge intëgrale
ment par le Fonds: Quant aux interventions sur le 
marché intérieur,' pour lesquelles: lei règlement 

: . . ,•, . } . • ,h. "' 
,(14) Un problème délicat est posé ,par 'les interventions 

· sur le marché intérieur étant ,,donné: la complexité ,des opé· 
rations qu'elles comportent : aoµat, .. stockage, revente, Selo.n 
'une thèse radicale,' la -seule technique 'correc~e. serait qu'e 
l'achat soit fait au nom ·de· la Communauté, qui déviendrait 
donc propriétaire des produits.Jaisant l'objet des inter;ven· 
tions, supportant en· tant qu __ ~ i:eUè les frais êt perte's · inhé
rentes au stockage ; elle recouvrerait en' partie ·ses"dépensès 
lors· de la revente,' qui serait faite' égalemënt :en .son n!)m. 0n 
tend toutefois à reconnaître que d'autres techniques- soient 
licites. et qu'il ne soit, par ex. pas indispénsable que la 
Communauté ait la propriété- des·; stodcs 'avec. toutesi•les 
conséquences juridiques d'une telle construction. < Il ne 
serait pas non plus indispensable que tous. -les moyens finan, 
ciers nécessaires à l'achat des marchandises· soient matérielle
ment avancés ,pàr le Fonds aux organismes d'intervention: : 
ceux-ci p.ourraient, avoir recours le cas échéant à des ·crédits 

, bancaires >. · : · , ·· .. ; .1, '• , , 
Il y a lieu par ailleurs de signaler la ,résolùtion du Conseil 

relative aux problèmes de trésorerie soulevés par le · passage · 
du système de remboursement. a:u système. de· finll!lcement 
dirèct, J. O. C/50; du 28 avril 1970. ... ,. , · · . . , 

. . • . t ' i ' il ' • '\ • ~ 

US) Selon 1l'art. 1•• § 4, les dépenses. concernant les coûts 
administratifs et le personnel supportées par les Etats' mem-
bres ne sont pas prises en charge pâr fe Fonds. . :. :··:: 

n,q; 130/66 ·prëvoit encore la/fixation' ;par 'le.· Colis~i\ 
de' « conditièms ild'éligibilité »,· iJ rfaui,-.opérer ,unê 
distin~fion:;i Il, y'" a des interventions,~·simples qtÙ 
consisi:e:,;itrij payer des·.sommes ·à ·un',t;aux :fixé pré
~tablh::· ~e ,tellés~ dépenses sont dédàfées .éligibles 
dans ,leur· -i_otalité;I Mais: les interventions; complexë's 
con~istant f. à .. acheter des: <produits• SUN le: marchê~ 
à. ·les stocker et plus, tard •'·à les revendre ne peul 
".eiit pas•enco:re être 'traitées de,la ·même' niânière: 
Les orgaµismes d'intervention, , des I Etats_ membres 
emploient en effet· des ·méthodes dei·gestion.,difféL 
rentès, ,qrii eri.t~aînent des 'dépenses idiff érentes: Cel à 
a amené à ne,.rembourser, àux ,Efats qûe des• sflm• 
-mès , déterminées forf aitair~ment sur· :la i basè; ct'uil 
t.aux·, uniform_e , .pour }a; Com~unauté. ! Par. l consé~ 
quent, une ,part.de ces,,dépènses, resté én définitive 
à'lacharge:des Ei:ats ... i· ;• ·,·'. ,.i,1u ..... , .. 

F LeÎ;' 1ârt' 2, §11/èt' 3·, -§··1 èli règlémeïit'.n° '72'9,Ï70 
Îl~ ,:prévoforit d~' limitation art. finânc~fuent pJi 'lê 
Fortds ni'1 pour les; ·rêsiitùti~ni à i l'i:!ipoi-'iàtl~b. ïii 
pour' les intêiv~ntion's'lsÙr1:le''Ïnaiché~ 1 ~ff~~it.é"ë1 
. •:'~~Ion: lés,' règlè's''coiilin~~ti!àires'. da~~)e' ê'adrê' dè 
Torganisation ·M:mmûne des I marchés" àgrièolês'··» 
(16) ... ,lh,unrt .-r1,,i,,1•i !• .•-. · ;,: .. r,,.,1 ... , ·.;1, J·, .; 

t •• ~.. t ( - "f • • , . .. ; . ~ ..•• 

···Il· a1 étë :-è~pértdant ··reconnù:''qùé''le' Fonds ne 
Jiotirr~· p~~e*di~ éif! ~hargê· lâ' iotà'Jiï{:db's· ~ép~ii~ês 
d~s· oigàriisihéii' d'ihierv~tion 1ayânf qu'füle pltt~ 
giandè. ùnif o~ii:é ··~<?it ''réalisffee' dahJ' l~s règlês' sÙi
vies par ces orgarii'sriie's. 'Dari's 'èe'i'esprit; les llispo
.sitions 'quiJin:iitent· en, fait;fa·i:esp·onàabilité :finan• 
cière . co:mniunautairè ont été prorôgéesi,-aul'; plus 
tardl• jusqu'au.130,.6-1972, (art.· 3;· p:i 3).q"1.,o1 - ri \I, 

.. i ' • ' .. t l •:•• ~ ..,. d;i•~;J~Jo,"n r ;J t'\!IJ .~.~,:·:1t \!~'t 'tn!\ . .'tlr. ~· ]J~i'] !u• 

.• , ~ !.~pf ·"•?!"l•,Jt •· .1 .. ,r,'iC il! u!f 1,,,. r~ ::; ~1.'1ti ~·Ît,'t 

Il était question, au début des discussions · au 
C:011seil,. ,~':introduire: .. une. limitation; d~: la r~spon
~abilîté,.fina~çjère. Cfllll1l}.,1;ma~tail'.e inconmiè .dans 
k r,èglemep.t, n°:\~~: mai!! qt,Ie -l!on 1pr:étendàit\jua• 
. tifiée; par. les. ,d~penses '~:lf_cess~ves ., et• c:roi~santès . de 
,I:,organi~atjon, c9mniune,,d~ ,marchés.'( la fixation 
.è!.'un pl,af~nd au-del~ duquel les ,dépënses .en,-éaui,è 
r~ste,ràient A.la ,,charge,:des ~.tats .lIP-:embres,,,. ·.,•:• .. 

· ··Il. est1-exaètiqtie les. prix· fix:ési<pàr 'Îa ·Cônîmil
rtauté po\1,r :c'ert'ains prôduits - ·teli{què'Iè blé tèri
dre,.fo suer~ le lait-'--;-'tiinsi'qùe lés reliÎtfonà akprix 
d'm;i produit 1àH'autre;· ne: sont pàs s~tisÊaisants 'sur le 

... ,., ~: t !~ a.••t ~ ··~·.; .i.-~ t :., ..... ·, ~n ... -~.-r. ..... J, -\~'i:-1·~ ~: 

(16) Contrairement à une thèse qui a été soutenue, nous 
.çroyons que.l'-art. ~ § 1 n'_admet,plus que:le·Eonds·se limite 
à pre11dre, ep. charg~, un .:solde passifide gestion. des. organis
mes d'.int\!rv-ention, calculé ,en excluant- ou. en ,:forfaitarisarit 
,ccrt_ain~ }~~is. 9.U p,er.tes.-QueHe,.;que :Ss>ii,~11 -techniqlll,' cÎipip\l\· 
ble oho1S1c (v. n!)te :J.4),;Je,Jinance.m.enJ.;.devra ;être ·tc;>tal.:·, .•. 

.) 
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plan écoriomiqne, qu'ils·.enconragent la surproduc
tion et entraînent par conséquent des dépenses lour
des pom- écouler les excédents. Mais il· n'est pas 
raisonnable d'imposer un plafond à. la prise en 
charge 'des dépenses agricoles par la: Communauté. 
Si une surproduction par exemple de blé se mani
feste dans un Etat 'membre, cela 'est dû an prix 
trop élevé : fixé pour ce. produit par le Conseil. 
Or,:, il ne serait pas logique que · cet Etat 
membre paie les frais d'une décision· prise par 
la Communauté (éventuellement sur pression d'au
tres membres :du Conseil).' Une limitation de la 
responsabilité financière communautaire ne se 
justifierait que. si l'on. permettait à l'Etat membre 
dans , lequel, la surproduction se manifeste de se 
soustraire à l'empire idu prix commun en isolant 
son propre marché, ce qui serait la: négation du 
:a;narché commun. C'est .pourquoi la Commission 
~'es~ . toujOUI'!!,; Opposée avec énergie à ton.te idée 
de plafonnement. Si la Communauté veut assainir 
la ~~tuation; èl~~ ne . doit pas Je fair~ en refusant 
~:assum~r Ja respo1.1sa}>ilité ,fµiancière de ses déci
sions .. de. politique agricole commune mais en adop
tant dans ce domaine des décisions nouvelles. 

. . G'~t, l~option que ).es chefs d'Etat et de gouver
neme!Jt .ont pr~;en fait à La Haye. D~ns le commu
niqué ~at il. n'est pas qt:1es!io~ de.,limitation de 
~a responsabilité financière communautaire. En 
~eyan~h!'i · a~ P;o~t.,6 il y · e~t déclaré : 

;. « Ils ont demandé aux Gouvernements de pour
suivre sans tarder au sein du Conseil les efforts 
déjà entrepris pour assurer. mie meilleure maîtrise 
du marché, par une politique des productions agri
coles perme~tant de limiter les charges budgétai
res> •. ; ... 

'Une aùtre: idée, tout à fait acceptable, que le 
Conseil à retenue:•dans une de ses décisions du 21 
·avril'1970·'(17) :ëst· celle de l'étâblissement chaque 
année· par la Commission de prévisions financières 
pluri-annuelles, que· le Conseil examine èt apprécie. 
Le but· est d;amener les .institutions à é~aluer les 
conséquences financières 'des décisions à prendre 
.~ans toUB les .domaines (y compris autres qu'agrico
Jes) afin d'avoir une vue d'ensemble la plus ëxacte 
pos_sibJe et . à vérifier périodiquement leur concor
dance. avec les développements constatés, soit pour 
prendre des mesures visant à ramener les dépenses 

(17) Décision du Consei:l co1icernànt les prévisions (inan· 
cières pluriannuelles; J. O. L. du 28 avril 1970. Par ailleurs 
le point· 6 du communiqué de La Haye a été tranSposé dans 
la résolution du Conseil. mênie date. concernant une meil• 
leure maîtrise des matehés agrlcôles, J. 0; · · · 

à l'intérieur des prévisions, soit pour corriger ces 
dernières : « Dès qu'il s'avère que les dépenses 
d'une catégorie dépassent · considérablement les 
prévisions, la Commission fait rapport au Conseil 
et lui présente des propositions de mesures commu
nautaires appropriées » (art. 3). , .. 

7. LEs DÉPENSES DE LA SECTIO)'l ORIENTATION DU 

FONDS. 

Selon les art. 12 à 22 du règlement ~0 17/64; le 
concours de la section orientation du F~nds · est 
décidé par la Commission, · après avis du Comité 
permanent des structures agricoles et consultation 
du Comité du Fonds sur les aspects financiers, sur 
la hase de « projets » introduits par des. person
nes physiques ou morales et · ~yant' reçu l'avis 
favorable· des Etats membres intéressés. Ces projets 
doivent tendre . à améliorer les structures de pro
duction ou de commercialisation et'· répondre à 
certaines conditions techniques et financières. Ils 
auraient dû en outre, à partir de 1966, s'insérer 
dans le cadre de « programmes comniunautairës·:» 
adoptés par le Conseil. S'ils avaient été adoptés, 
ces programmes auraient' constitué un: instrument 
efficace de coordination des politiq~es nationales 
de structure. Mais des résistances se sont mani
festées à l'encontre des ·propositions· présentées à 
cette fin ( d'ailleurs avec quelque retard) par la 
Commission et · le · Conseil a préféré suspendre 
d'année en année l'application de la dispositioµ 
du règlement n° 17/64 qui conditionnait le finance
ment des projets à l'insertion dans un programme 
communautaire. Et comme ce règlement, ainsi qu'il 
a été dit, remet aux Etats membres le premier 
choix des projets, la Commission finit par financer 
des projets qui répondent en premier lieu "aux 
objectifs des politiques nationales. 

Par ailleurs, une partie des fo~ds de la section 
orientation n'est pas utilisée pour le financement 
des projets individuels visés par le règlement n° 
17/64, mais consacrés à des actions particulières 
confiées à un ou plusieurs Etats membres (18). Il . . ' 

(18) Amélioration des structures de production et de corn. 
mercialisation des fruits et légumes, de l'huile d'olive et 
du tabac en Italie (art. 4, 12 et 13 ·règl. 130/66, 12 § 4 .ègl. 
159}66 Conseil 25~10-66 (J. O. 3286) ; réparation des domma• 
ges causés :par les .inondati'ons de 1966 et par la peste porcine . 
africaine èn 1967 dans ce pays (règl. 206}66 Conseil 7-12-66, 
J. O. 3869 et règl. 349/68 Conseil 27-3°68, ]. O. L. 76/3) : 
encouragement des organisations de producteurs de fruits 
e1 légumes (art. 12 § 3 règl. 159}66) ; ,enquête sur les structu• 
res et sur le cheptel porcin .(art. 13 règl. 70/66 Conseil 
14,6-66, ]. O. 2065 et règl. 350/ 68 ·Conseil 27-3-68, ]. O. L. 
76/4). • 
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s'agit d'actions décidées à diverses reprises en rai
son de circonstances spéciales ; elles ne répondent 
pas non plus à un plan d'ensemble. 

Dans cette situation, le rôle de la section orien-· 
tation n'a pas été d'orienter les transformations 
structurelles, mais uniquement de déployer en 
faveur de l'agriculture un effort supplémentaire' 
d'investissement en vue de tenir compte des néces
sités particulières de renouve1lement structurel de 
certains Etats membres et de compenser les désé
q~1ilibres de la section garantie. 

Or, la Commission a présenté au Conseil le 21 
décembre 1968 son Mémorandum sur la réforme' 
de l'agriculture dans la Communauté économique 
européenne, plan cohérent de mesures visant à tine . 
refonte radicale des structures existantes. Dans sa 
proposition du 16-7-1969 de règlement concernant 
le financement de la politique agricole commune, 
la Commission est partie du point de vue que la 
réalisation du plan « Agriculture 1980 » entraî•, 
nerait des règles tout à fait nouvelles. 

Dorénavant, la section orientation financera· un 
ensemble d'actions communes à décider à la suite 
des délibérations du Conseil sur le Mémorandum. 
Il se peut que certaines actions communes pren• 
nent la forme de financement direct par la Commu
nauté de projets individuels, mais l'exécution de la 
plupart de ces actions - ainsi qu'il appert de la 
lecture du Mémorandum - devrait être confiée aux 
Etats membres en déchargeant ainsi la Commission 
de l'examen d'innombrables demandes individuelles. 
Une procédure devra être trouvée pour s'assurer 
que les mesures prises par ces derniers soient pro; 
pres à atteindre les objectifs fixés par la Commu
nauté. Cette procédure pourra consister dans un 
examen préalable des mesures au stade du projet 
de loi ou de règlement, en vue de constater que les 
conditions prévues pour le financement commu
nautaire sont réunies. 

Les délibérations sur le plan « Agriculture 
1980 » n'étant pas encore très avancées, la Commis
sion, dans ses propositions, demandait au Conseil 
de se limiter à poser certains principes et de remet
tre à une date ultérieure l'élaboration de règles 
détaillées de fond et de procédure. Pour éviter 
qu'un retard dans l'adoption de ces règles ne pro
voque une suspension de l'effort financier de la 
section orientation en faveur de l'agriculture, la 
Commission demandait cependant que les art. 12 
à 22 du règlement n° 17/64 restent en vigueur jus
qu'à leur abrogation dans le cadre de la mise en 
œuvre du nouveau régime. 

A . .:_ Le· Conseil s'est :mis facilement :d'accord, 
sur··• l'idée 'qu'il fallait remplacer le ; règlement, 
n° 17/64 par des 'dispositions nouvelles, qu'il n'~tait 
pas possible de préciser avant la fin des délibéra· 
tions sur le Mémorandmµ, :p a même voulu mett~e 

. l'accent sur ce dernier P?Înt, en élimip.a:Qt, ~u t~xte. 
tout élément pouvant être int,erprété c~mme, apc.~p·. 
tation anticipée, p. ex. la, disposition proposée pa~. 
la Commission .sel<;m laquelle par. action commune 
on entendait notamment· « la cessation 'des, acti
vités agricoles et l'affectation ·des' terres"conformé· 

· ment aux objectifs de la politique agri,cole .commu
ne ». Le' Conséil a èii outre tracé un certain éàdre 
aux . act~s· 'par'· 1~squels, 'il .. dé.ciclèra 'dé~ ~ctions 
communes, s'oblige'ànt t.préciser "en même temps' 
une série de 'modalité~ surtout financières.' L'ait. 6,' 
§ . 2 'spéèifie ~Il . effet'' qu~ le Conseil . devra. dét~r: 
miner non seulëinent, ce 'qui va de soi; l'objectif' à. 
atteindre et la. îiature .des réalisations . ~ envisager,. 

• • ' • f •• :· ' ,·;·t· ,.. . ,. 

mais enc?~e. : .. , .. ,. : ... 

'« b) la· participation· du Fonds à ,çette actioi,. 
commune';t:· ,~·~ .. ·"' 1 .: • ., ,. ~ ! ( .~··a'.:···~ 

» è) Îe c~ût prévisionnel total de l'àctioh ëommu-· 
ne. et la durée énvisagée pour sa réaiisatio:ri ; . ' 

, i , ,,. • . ' ; : •rJ , ' .!· "·, · , · r1 • , · , ~· f 
» d) les conditions économiques, et financières ; : 
:: • :: ;, ~ • ' •• ' • ,. ~ •••• ; ~ ... 4 ~ ·' 

• » , e) · les. disposittons nJcess~ires . en :QJ.atière , de 'd .. • . . . . " 
proce ur:e >~ . . 1 ; .. : , • .,ji•· . .-.• ,,. ,t 

R ....:..:.. ' Un~. certaine résist:an'èe s'est · par' ~:0:tr~ 
manifestéè'',à''l'égard' du maintien en vigueu:r''deà 
dispositions . actuelles ·prévoyant le' .. financement 
- dont l'ltàlie est le pr:Încipal bériéficiaire --""-' des 
projets . individùels·: jusqu'à · leur substitution par 
de nouvelles dispositions susceptibles d'être 'àppli: 
quées. Finalement,' le· Conseil a ·consacré dans l'art.' 
6, § 4 de~ princ~pes im~ortants ·:,,:,i ' :1; •. ' 

'J , • '': • ; : • ~ ~ t ' • • •• l t t . • • • , ' 

a) Les dispositions des àq. _ 12 ,à. 22 du règle:. 
~~Il~ ~?- 17 /64, à l~exceptio~ ;de . ~eÜ~s. sui: ies p~~ 
graninrns communaut11irrs; ,COD!inuênt d'êtr.~ appli
cables à l'utilisation des 

I 
crédits inscrits aux bud-

gets antérieurs à 'celui de 1972. 
1 

• 

b) Elles . demeurent applicables même à l'utili
sation des crêdits. inscrits au budget de 1972 et aux 
suivants, pour autant que le montant annuel consa• 
cfé. aux nouvelles' actions COIÎllllunes. n'atteindrait 
pas 285 millions d'unités de compte (chiffre corres
pondant â la 4otation · actùellé de 1a ~ection orien
tation) .. Cette di~p-osition ·devrait inciter .les délé
gations moins enthousiastes ,à l'activité de la sec
tion orï'entation; à coopérer à .. ce què les actions_ 
communes soient a:i;rêtées ie plus t.ôt possible ·: · è~s· 
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actions,-~devraient p'résenter, à · leurs ·yeux égale
nient, un· plus grand . intérêt que le financeinent 
dê ,projets' non inscrits · dans des programmes· 
communautaires. 

'cf D'autres difficultés ont été soul~~ées· par la· 
qtiéstioff' dé s'a".éi'!r s'il fallait reconduire. la limi-' 
tatiori' des · dépenses d~. la section orientation · à 
285 niillions'·d'rinités de compte qui a';ait été sti
ptiléi dàns ·lé' règlement n° 130/66/C.E.E. pour la 
période· allant'. du 1.1:1967 à la fin de la périod1: 
de' transition. · . · . . : . . · · 

.. ,,•• .. 1•,.r-·· '""''. '. . . . .·. ' • . . 
, So~s ,l'empire du règlement n° 17/64 et en l'ab-• · ,· ( ., . . . 

sence. de pr~gra~es communautaires concrets, _ il,. 
é_tai( logiq~e qùe' la section orientation dispose. 
d'une 'dotation annuelle, à répartir exitre un nom
~~~. i_9,détérmin~ de projèts individ~éls et quelques· 
autres ,actions particulières, et une somme de 
~~~ ·.~iiÎi~n~ d~unités, de _compte ·p~uvait paraître 
suffisante. Mais cette situation changera à partir 
du moment où il sera possible d'arrêter les ac
tions •conimunès destinées à réàliser la,rréforme de 
l'agriculture. La Commission avait évalué le mon., 
tl!IJ,t:,,~nuel. à; COI1$acrer au plan.«: Agriculture 
1980 »: à .. 2· milliards ,et demi d'un,ités de, compte, 
dont 1 milliard et 200 millions pris, en charge par 
le · F.Ê.O.G.Â. (19).' Mê~e 'èJ' fai~à~t- ·un abatte-• . ~ . ~ 

mënf 'èe niontaht devra dépasser corisidérabl~ment 
les 285 millions actuels. Dans sa prop'osition · dU': 
16,-7,~J9.68, .la :Co~is~ion ne pr~voyait <!one plus 
de 1 plaf on! pour les dépenses de, structure. 

•,Une demande dans ·ce sens est v~nue de la délé-. 
gaiion allèniande,-(20). Elle se heurtait;:ëependant 
a~ argùments indiqués ci-dessus dont· on pouvait 
difficilemérit, contester le bien:fondé. Finalement, 
le·CÀ)nseil_a retenu une formule de compromis dans 
laquelle le plafond de 285 millions est maintenu, 
mais. peut être _aqgmenté pour financer !l,es actions 
••• 'J· •.J, :. ' .. , • • ... 

communes. n ei[it à noter que l'augmentation pourra 
être: dé~idée suivant là même procédure (de l'art. 
4~; clol!-è·,;. la 'maj~rité du Coriseil) que celle pres
érite' pour décider · des· . actions communes. 

: 18. 'UISPOSITIONS COMMUNES AUX DEUX SECTÏONS •. LES 

MOYENS 'i>OUR ASSURER LA RÉGULARI'IÏÉ DES DÉPENSÉS, 
.. •· :;:·;·1 ~.. _.f' . 

r,;Le.1no1;1veau règlement n'abroge pas le ~èglement: ·-

n° 25, dont l'.art. 1". qµi institue le F.E~p.G.AJ~t'~ 
l'art:. 2 consacré au « stade . du marché uniqu~ » 
demeurent en vigueur. Les principes essentic;:ls 1 
énoncés dans - ces dispo!!ition's {insertion ,du 
F.E.O.G.A .. dans le budget des, Communautés pr~se, 
en charge par le Fonds des dépenses de marché.et 
de structure) son.t par ailleurs confirmés pa:t;. le· 
nouveau règlement. . · ~, , ~ 1, 

Le règlement n° 17/64 est par contré abrogé;
mais certains de ses principes· sont maintenus· : · 
que le Fonds comprend une section ganintie p'ôui: · 
les dépenses de mar_ché et une sectioµ ,orientation 
pour les dépenses de structure (art. r~) ; que l'ad'i 
ministration du Fonds. est confiée à la Commission 
( art, 4, 5, 7, 9, 11) ; qu'une coopération . étroite , 
entre les Etats membres et la Commissoin est· 'pré~, 
vue au sein d'un Comité du F.E.O.G.A; (art; 11 SE\,)~: 

Des dispositions presque · entièrement nouvelles· 
sont par contre contenues dans les art: 8 et 9 qui' 
visent à assurer la· régularité des dépenses · du· 
Fonds, à réduire au miuimum les irrégularités ou 
négligences et leurs conséquences Jinan(\ièi:es. etJ à 
déterminer qui devra en. tout cas supporter . ~es 
conséquences.. .. , ... ! , ' .. •' ·. ; 1. •. 
· · On sait que des opérateurs malhonnêtes ,ont ·pei-1 

pétré dès fraudes considérables. en: profitant des, 
Iacmies ou ambiguïtés dans la réglementation,,1et~ 
du 'défaut de· éoordination entre. les administrâ-; 
tions des Etats membres. L'opinion publiqûe a été' 
alertée et la Communauté s'est efforcée d'obvierl 
à c~s) difficultés en éliminant lès lacùnes; en anien!. 
dant les· dispositions qui prêtaientle plùs aux fra._uJ 
des et en prônant une. conv_ention, d'assistance! mu-, 
tuelle entre' les administratiôris· dobanières · des.Etats 
membres (21). Il faut cependant chercher 'à amé-: 
liorër davantage la situation ·en ce. qui concerne 
et 'les fraudés et les autres irrégularités: et négli
gences.· .- . .<· rn'. :i!1·1 J, 

L'art. 8 dispose à cet effet q~Hi les'Etats'mefn.:r 
bres prennent les mesures nécessaires . pour préye
nir, et poursuivre les irrégularités et récupérer lès 
sommes perdues à là suitè 'd'irrégularités 'ou,:dè 
négligences. En vertu -de l'art.· 9, en complément, 
des êontrôles que les Etats membres effectuent de 
leùr propre· initiative et qui demeurent essentÏfü;• 
un pouvoir de contrôle est attribué fla ,Comniis~· 

sion .. Elle peut agir d'office· et seuJe : des agents 
, ,r' 

, ''.;1 !/!:'}' 
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s'agit d'actions décidées à diverses reprises 'en rai-· 
son de circonstances spéciales ; elles ne répondent 
pas non plus à un plan d'ensemble. 

Dans cette situation, le rôle de la section orien-· 
tation n'a pas été d'orienter les transformations 
structurelles, mais uniquement de déployer en 

, faveur de l'agriculture un effort supplémentaire' 
1 d'investissement en vue de tenir compte des néces-
1 sités particulières de renouveJlement structurel de 

certains Etats membres et de compenser les désé
q~1ilibres de la section garantie. 

Or, la Commission a présenté au Conseil le 21 
décembre 1968 son Mémorandwn sur la réforme' 

: de l'agriculture dans la Communauté économique 

1 

européenne, plan cohérent de mesures visant à ùne 
refonte radicale des structures existantes. Dans sa 

I
' proposition du 16-7-1969 de règlement concernant 
, le financement de la politique agricole commune, 
j la Commission est partie du point de vue que la 
/ réalisation du plan « Agriculture 1980 » entrai
' nerait des règles tout à fait nouvelles. 
i 

1 
1 

Dorénavant, la section orientation financera un 
ensemble d'actions communes à décider à la suite 
des délibérations du Conseil sur le Mémorandum. 
Il se peut que certaines actions communes pren
nent la forme de financement direct par la Commu
nauté de projets individuels, mais l'exécution de la 
plupart de ces actions - ainsi qu'il appert de la 
lecture du Mémorandum - devrait être confiée aux 
Etats membres en déchargeant ainsi la Commission 
de l'examen d'innombrables demandes individuelles. 
Une procédure devra être trouvée pour s'assurer 
que les mesures prises par ces derniers soient pro
pres à atteindre les objectifs fixés par la Commu
nauté. Cette procédure pourra consister dans un 
examen préalable des mesures au stade du projet 
de loi ou de règlement, en vue de constater que les 
conditions prévues pour le financement commu
nautaire sont réunies. 

Les délibérations sur le plan « Agriculture 
1980 » n'étant pas encore très avancées, la Commis
sion, dans ses propositions, demandait au Conseil 
de se limiter à poser certains principes et de remet
tre à une date ultérieure l'élaboration de règles 
détaillées de fond et de procédure. Pour éviter 
qu'un retard dans l'adoption de ces règles ne pro
voque une suspension de l'effort financier de la 
section orientation en faveur de l'agriculture, la 
Commission demandait cependant que les art. 12 
à 22 du règlement n° 17/64 restent en vigueur jus
qu'à leur abrogation dans le cadre de la mise en 
œuvre du nouveau régime. 

A. :_ Le· Conseil s'est ,mis facilement :d'accord 
sur··• l'idée 'qu'il fallait rein placer le ; règlement· 
n° 17/64 par des 'dispositions nouvelles, qu'il n'~tait 
pas possible de préciser avant la fin des délibéra
tions sur le Mémorandum1 I.l a même voulu mettre 
l'accent sur ce dernier point, en élimi,na:qt, du ·texte. 
tout élément poµvant être i:qt~rprété comme. accep•. 
tation anticipée, p. ex'. la, disposition proposée pa~. 
la Commission selc.m laquelle par ac~ion commune. 
on entendait. notamment· « la ,cessation,, des, acti- l 

vités agricole~ et l'affectation ·d~s · terres, conformé-; 
ment aux objectifs de la politique agri,cole .commu
ne ». Le' Conséil a èn outre tracé 'un certain ~àdre 
aux. actès' 'par; l~sqU:els. 'il., déciclèra 'dès ~'ctions' 
communes, s'obligeant à ·.préciser .. en même temps' 
une ~éiie de ·modalités surtciut financièrès.' L'art. 6,'. 

' .. ~ . ., - ; ~. • . ' . . ' . . . i 
§ 2 spécifie en effet que le Conseil devra détf?r~ 
miner non seÙlement, ce 'qui và de soi~ l'objectif à' 
atteindre et la. Ïiaturè ,des réalisations . ~ envisager,. 

• • • • ,1 • ' • • • : ~ <. ;· t . "' j,. : 

mais enc?~e. : .-;, . •.;: ,·. 

'« b) fa.· participation du Fonds à ,cette actio~, 
conunune ';.d · ,;., ·· . n· 1 .: , t t· 1 : , . . : .. , 

» c) ie c~ût prévisionnel total dé l'àctioh ëo:mmu-· 
ne' et la durée ênvisagée pour sa réaÎisation ; ' ' ' 

•, ,,. . " . . ~ t ·r, •' . !· ... t • . r 1: • . , ·. f 
~ d) les c~nditiôns économjqùe~. et firj.~npièr~ ;: 

. ~ .. e) · les 
1 

~i;~o~itio~ nfè~~s~~~-. en' iµàti~re ,' d~: 
'd . proce ur.e »~ . , : . : , . .,;1 1 • ,:, • ,,. ,; 

B.- -=-:. ' Un~' certaine résist:an'ée s'est · par· ~ntre 
manifestée. ,à ''l'égard du maintien en vigueur' 'deJ 
dispositions . actuelles prévoyant le'· .. financement 
- dont l'Itàlie est le prîncipal bénéficiaire ..:.;..· des 
projets. individùels,: jusqu'à· lèur substitution par 
de nouvelles dispositions susceptibles d'être 'àppli: 
quées. Finalement,' le· Conseil a ·consàcré dàns l'art.' 
6, § 4 deux principes importants ':,,:.. 1 ai . ' 

'J . • , ', . .. ~ . : ~ ,. • ? • ~. .: 1 i t. • . . ' : ' ,_ 

a) Les dispositions des àrt. _ 12 .à. ~2 du règle:. 
• • • . ., ' • - .,. J ••• 'I ••• 

m«;nt; n? 17/64, à l'.exceptio~ :de ,ce1:Jes sur les P:ro.": 
granîmes communautaires,· continuent d'être appli. 
cables à l'utilisation cl;s 'crédits inscrits a~ bud-
gets antérieurs à 'celui de 1972. . . ' 

b) Elles . demeurent applicables même· à l'utili
sation des crédits inscrits au budget de 1972 et aux 
suivants, pour autant que le montant annuel consa
cré . aux nouvelles · actiôtis COIÎlDlllileS, n' attèindrait 
pas 285 millions d'unités de compte ( chiffre corres
pondant à la ~.otation' actùellé dé l_a !lection orien
tation). _Cette di~positio~ devrait inciter Jes délé
gations moins enthousiastes ,à l'activité· de la sec
tion orï'enta:tion; à coopérer à .. ce què les actions 
communes soient a:t;rêtées ~e plus t,ôt possible ·: · c~é' 
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abtions;''.devraient présenter, à leurs ·yeux égale- n° 25, dont l'-art. l.~. qTii institue le F.Kp.G.A.; et'. 
nient, Ùn·. plus grand intérêt que lë financement l'art:. 2 consacré au « stade . du m~rché unique» 
dê p·rojei:s · non inscrits · dans des programmes· demeurent en vigueur. Les· principes essentiels, 
communautaires. énoncés dans ces dispo~ition's ;(insertion ,du 
'cf D'au.ti:es difficultés ont été soul~vé~s· par la. F.E.O.G.A. dans le budget des, Communautés pri~e. 

qtiéstiôii d~ s:a".oir s'il fallait reconduire. la limi-, en charge par le Fonds. des dépenses de marché et 
tatiori' des·· dépenses ci~. la section orientation à de structure) so~t par ailleurs confirmés_ pa:i; le 
285 millions' d'unités de compte qui avait été sti- nouveau règlement. . · 
püléê dâi-is lè' règlement n° 130/66/C.E:E. pour la Le règlement n° f7/64 est par coiitrè abrogé,· 
période· àllarit' du 1-7~19~7- à la _fin de la périod~ mais certains de ses principës sont maintenus·:· 
de' transition. · · · · · que le Fonds comprend une section garantie j1ôur · 
·:~~~.~-}'~:p~re du règlement no 17/64 'et en l;ab- les dépenses de marché et une section .orientation 

sence de programmes communautaires concrets, n pour les dépenses de structure (art. l°') ; que l'ad-; 
é.tai( logiq~~ qu~· la section orientation dispos~: ministration du Fonds. est confiée à la Commission: 
d'p~e dotation ânnue~le, . à répartir. e~tre un nom- ( art. 4, 5, 7, 9, 11) ; qu'une coopération étroite , 
~~~-i.IJ.,détermin~ de projets individuels et quelques entre les Etats membres et la Commissoin est 'pr~7, 

autres ,actions particulières, et une somme de vue au sein d~un Comité du F.E.O.G.A. (art; 11 ss.) ~: 
285 ·~iJÎi~n~ d'unités, de _compte ÏJ~uvait paraître Des dispositions presque entièrement nouvelles· 
sÜffisante. Mais cette situation changera à partir sont par contre co·ntenues dans les art.· 8 et 9 qui' 
du moment où il sera possible d'arrêter les ac- visent à assurer la' régularité des dépenses· du· 
tio:ns•communès destinées à réàliser la, réforme de Fonds, à réduire au minimum les irrégularités ou 
l'agriculture. La Commission avait évalué le mon"" négligences et leurs conséquences .financières. et: à 
tirnt:,,anm~el à, cqnsacrer au plan,«.· Agriculture déterminer qui devra en. tout. cas supporter .ces. 
1980 :.: à.2:,milliards et demi d'un,ités· de. compte, conséquences.. . .. '. .•' · •. 
dont 1 milliard et 200 millions pris, en charge par · On sait que des opérateurs malhonnêtes ·ont ·pei,l 
le,·F.Ê.O.G.Â. (19):' Mê~e 'èJ' fai~aii~· ·un abatte- pétré dès fraudes considérables. en' profitant des 
mént ;ée m'ontaht devra dépâsser· corisidérahl~ment lamnies ou ambiguïtés dans la' régleinentationt1·et! 
les 285 millions actuels. Dans sa proposition· du; du 'défaut de · êoordination entre. les administrâ-
I6,-~,J9.68, .la :.Co~ission ne prévoyait 4onc plus tions des Etats membrés. L'opinion publiqûe a étél 
d~1plafon~· pour les d_épenses de_ s~ructute. alertée et la Communauté s'est. efforcée d'obvierl 
t. Une demande dans ·ce sens est• venue de la délé- à ces, difficultés· en éliminant lès· lacunes; en . anien! · 

gaiion allèniande,·(20). Elle se heurtaitJ:ependant dant les· dispositions qui prêtaient le plùs auxfrau-1 
aux, arginnènts. indiqùés .ci-dessus dont· on pouvait de~ et en prônant ùne · conv_ention. d'assistance· mu~, 
difficilemérit, contester · le bien;fondé. Finalement, tuelle entre' les administrations· douanières· des Etats; 
le·Û)nseil_a retenu une formule de compromis dans membres (21). Il faut cependant cherchei'à amé-. 
laquelle le plafond de 285 millions est maintenu, liorer davantage la situation en ce. qui concerne, 
mais. peut être .a-qgmenté 'pour financer des actions et les fraudés et les autres irrégularités: et négli-· 
éci~uri~s. Il' e~t à note~ que l'augmentàtion pourra 
êti~ ! dé~idée suivant la mêiiie . procédure . ( de l'art. 
43; èÏonê·.;." la ·maj~rité du Conseil) que celle près
é~ite· pour décider · dés' actions communes. · 

: r3;' DISPOSITIONS COMMUNES AUX DEUX SECTIONS •. LES 

MOYENS 'i>OÛR ASSURER LA RÉGULARI'11É DES DÉPENSES. 
••· :;t·;·J : .. 

!r:Le . .no11vea~ règlement n'abr~ge pas le règlement, 
-. ) ... 

. ~~9~ .J~ans-.sa ,communicàtio~ sur. l'équilibre des marchés 
agr1cO'les, . doc .. COM (69) 1200 du 19,11,69 la Commissio1i 
Suggère.' entre :àûtres 

I 
de mettr-e -eri œuvre 'par. priorité lei 

mesure' du Mémorandum ,qui conduisent le plùs rapidement 
et efficacement à des économies dans les dépenses de soutièn 
dès 'îiià~chés. · · · · · · · ' 
' ,(20) Agence Europe 9,2.70 n° 505, 3." • : . 

... gences.... r11.;1:;·, ,·, 

L'art. 8 dispose à cet effet q~e lès· Etats' ~em.•' 
bres prennent les mesures nécessaires. pour préve
nir, et poursuivre les irrégularités et récupérer les 
sommes perdues à là suitè 'd'irrégularités 'ou.,:de 
négligences. En vertu de l'art.· 9, en complément. 
des êontrôles que les Etats membres effectuent de, 
leur proprè initiative et qui. demeurent essenti~l~, 
un pouvoir de contrôle est attribué à ·1a Commis;-• 
sion; Elle peut agir d'office· et seule : des agents· 

(21) Cf. ·réponses de· l~ Commis~on aux ~estion~ 1êérii~s· 
11°• 173 et .329]69 de M. Richarts · (J. O. 1969 C 128/2 et 1970, 
C 14) et à la question 11° 311/69 de M . .Vredeling (J., O. 19.70 
C 38/;J), · La convention d'assistance mutuellè,' conèluè ïe' 
9,9-67, n'a pas encore été ratifiée· pàr l'Iia:lie: •· · :·,, · · ,:1 '' 
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:.màndatés par elle peuvent effectuer des vérifica
tions sur place et ont accès aux livres comp.tables, 
av;ec la seule obligation d'en aviser au préalable 

:t~ta<memb.re ~t d'ad~ettrt s'il. 1~ S?Uh~ite,)a 
.participation d'agents de ce dernier (art. 9, § 2). 

· M~fs rai:t: 9, § 3 prév~it. en outré des vérifications 
>· ~ • • • • • .... • ; • .f • \. • . • '. • ' 

, ,~~- enquetes : 
~ .; - .,par les_ instance~ compétep.tes d'un Etat mem
·hr.e,'à Ja, demande de la Commission et avec parti
.. ci_pation évent.uélle de ·.ses ,agent§ ; 

·,·· _:_: par la Commission qui y associe, avec leur 
accord, les administrations •d'un · certain nombre 

:d'E~ats"m~~bres. . , . .. . .· , 
Ces , formes .. originales· de coopération pourront 

iavoir,,.des, développements d'un grand intérêt. •· 
·•·•·II·,rèstait ·enfin à•,résoudre le problème juridique 
i:le'•sâvoir qui doit supporter en définitive les ,dom

''lllàges découlant d'irrégÙlarités· ou de négligences. 
· Ce problème ne'. trouvàit· pas'. de solution· expresse 
'i !lans· n Jà, ·'réglementation•· antérieure. , . En ce · qui 
! conèerne en ·particulier les dépenses de l'organisà
·tion -comniime. d~s ··marchés, on 'pouvait 'selon 
• ùiie ·première thèse1 penser- que ·c·e: 1sônt les Etais 
membrés, puisqùe les organismes,·payeurs, relèvent 

.d'eùx.<Selorr ·une autre thèse, le mécanisme finan
·ciét ,eûl cause avait été éréé · par· la Communauté' au 
is'ervice 1dl-Üne r:réglèinentation communautaire; il 
étaiti 'donc·· logique, en l'absence de fautes iinpu

"tàblès aux· Etats· (22), ·,que la Communauté assume 
les :dsqqes ·deTopération;icela d'autant plus!qqe 
l_a '.plu,p!)rt des fraude!, décelées. avaien1; été .fa~ili

jée{:7 -~â~ •. : i_~ . '.s{ibstitu~io~ .d'~e • ! réglem.e:°~atio!} 
.f,W-.nm-u~e.p.ux. r,égl~me~t.at!?ns. nati5ma}~s e~ par .Je 
. passag.~- ,p.es · :w,archandis.~s .à .. trav~rs l.es territoires 
Ae.;~,i~si,eur~ -~t~t~~ ~e~~res:"' ;: ·,.t .': ., . ; =··· · 
• ,1. L'ait.· -8, '§ ,2 du. nouveau règlement con~aèr.e . la 
.:deuxième thèses : t«; A défaut de récupération totale, 
n~s .conséquences :financières . des . irrégularités; ou 
td~s: pégligences'·sont ,supportées pai .la· Gommu
.,m1uté~ sauf celles résultant d'irrégularités ou , de 
m~glig®ces rinipufables ,aux; administrations,· o.u 
.orgànis_mes.,,pes .. Etàts:1 membres »,. Le .,règle:tp.eiit 
·Laisse ouverte la question,.""""7'à définir dans les i:ègl~s 
d'application·...!.- .de savoir .si la charge de la preuve 

.i,nco_mbe.'.aux Etats\m~bres\orr à la. Communauté. 

·•• .(22fLè~ 'règleni.etitli filli'Iit ·iê's' èonditiori~ -d~- finaiic~hiént 
• des :dépenses d'futei:vènti~n (p., ex. 'art.· 8. règl. 787 /69 ·· Conseil 
22-4-69 relatif au financement des dépenses d'intervention 
sur le marché intérieur dans les secteurs des céréa!les et' du 
riz, J .. Q,•L. ,105/4). ont bien précisé que les Etats membres 

: et. rioâ 'lâ '.Clinuiiurlautê. sJpp'orièni'; l'incidence -finanéi~ré de 
'négligences' iritpùtaolés ·RÙX 'prèmiers:a;:, ! ,;.;·.1: ..... ' ·' 

JL'art; 8, §.1, oblige en tout cas;leM,~tats,mem.bres 
à informer la Commission de l'êtàt :des. procédures 

· administratives et judiciaires et l'art. 9 à lui' four
. nir. d'autres informations ef ·à faciliter sés contrô-
. les. , ,. . : , . . , . , 1 , , . , , , 

·
1
•• Dans 'un souci de ·simplification comptable, lês 

•
1sonimes récupérées. ·s~. lès responsables n~ ;~ont 

· pas versées à la Communauté, mais aux··, services 
. où organismes payeurs et portées 'par·· celjx-:ci •'en 
·: diminution des _d,épenses finà'nc~ès _Î>~~. lé; :Fo~ds 
;(art. 8; § 2); ·· •· .,, · · 1 •• ,.1 

.; •' l • h '! 

9. ENTRÉE EN VIGUEUR DU NOUVEAU -R:foIME, DISPO• 

• ~ITIONS TRANSITOIRES, 

-~·Le' Conseil s'est ·ralli€/ la ·proposition· de 
1
la 

1 
Commission de mettre lQ . àpplication 'à11ssi 'bien 
la· dédsion sur les ressolircës "proptes 'que le 'règlè-
'nie~t '.sur, le· fina:ncëm~nt àé:·la p6Îitiq~t'agricole 
!COJllmUlle le 1oor.1.1971, J . !! :·•• ; .. ' ',I . ' ,, ·,, 

• •' ' • • I ~ 'li , J .i- 1 ., , • • l ' ~ ' l .. \ l l ! .. '., 

. Co:m.we la plupart. des 4i~po,~~~i~~ ~t~nt' r~gi 
_ le. financement de, la politique agricole co:m.n:u;i.ne 

• · • . . , • • . , - . , .. _ L r ~, t.: .•• , ~ 

:-. art. 3 à 8 du règlement n° 25, dispositions du 
0 •• ' '• • • '\ - • • ·' •• 1 .. · · - ... ; • ~~ t 1 t". ; • t' .. 1 

;,règlem1:µ~ µ 0 17/6~,sur)a,,sectip~ ,ga,r,~tÎ.~\ ;çègl~ 
ment n°' 1.3~/~~. - _éta~fJimit~e .à)~_,pé~\<;J,Q~ .~e 
~ra~sition expiré~ 1~ 3~-~~-1J9?,,., il :f stl,la\t;la!~.:i!rir 

.l.a. cpnti~~it~ _du ~ance~e1:1.t.,en worog~.~n.t jH~· 

. qu'à l'application du .rég~~e. déiœ.itif les dj.sp~si-
~ •. . .• ~, •• ~.,~ ••• ,. ;·.,J ...... ,. ~·. 

tions précitées et en les. aménageant: pour faciliter 
' , • • ' •• j t j.. • .. ~ • .. • ~ '', l- '"-J ' 

le pa~sage a c~ reg1me. . , 
' i . ~ · • ;_, j ..• · '' ; ' · I . ' ·; ' ~';. '.•,, i . '. . , : • 1 ... 

G,'est ce qui a ét~ fait par }e !Çg,e.m~n~ ( ~:~.E.), 
. ~

0 7~ 8/70 ~u Conseil pona~t :~~~po~jti~H8 1c9mp_l~
,1Pe,~tl!~res pour le finance~ent, Q_e la:P?litiqqeïagd· 
. .,~ole co~un~,}}amé~agell;1,~~~-le,,Pl~~ imp~rt,pt ~~t 
c~l'!1i qui ~. p~~ obje_~. la .c~~ ~~- .:i;~p~r.t_iti<m des 

.f?~tri~utipn,~. des ~tats me~br~s au F.~.Q&,!}, 
no~r.J'année 1970, ,qui est iunique -et forfaitaire 

Jart. ?) . .:. B~lgique : 8,25 % ! J\Ù~magpè::=At:1of~ ,; 
F;1;an,ce. _:. ~!l %.. ;_ Itali~ : il,50 %, ; J:1R'eWbC>_W'g :.= 
0,20 %~e~ ;t>ays.~as : 10,35 %,. 1 i , , •. • ... . :.• 

t • ' f ,, j ,. ~' • 4 _ • ~ • •• • • < • ',, .. , • ' f. C , •i \ f 

Gett(l clé. s~ '.nase sur-l'évaluation· de· ce qu'au
raient donné pour l'année 1970 les deux parties 
des contributions des Etats nïémhrés · dé:finië~ à 
r:1rt, 11 ~u .règlep1:~t n° ,130/6~ , (90 % : ~~s prélè
yem~nts perçus, : plus clé fixe); . appliquées aux 

. ~-ée~~ses . pr~VlleS P,9.~r '~~tt~ ~Rfo~. ;.}; .~~~~i~t~ 
é~é, c'?rtjg~;.,?~t11mme~t -~~~1: di~µ~i;)a ,pa!t,(~e 
_ l'It~lfe, alom:die ~ar. s(ls , import~~io.n.s .• ~.1:~!s~:P~!~s 
. d~. p:i;oduits _;ilimen.taires sou_mis , à prélèvement ... 
l,,_, '!•• , • 1~ > , ~ , .• ~'•Il ,i.•· '.:".:. 0 i;•~7• .... , •• 

, L'e Conseil ,a tenu à ce queJe passage,.du;régim,e 
.transitoire .. au, régime ûéfinitif- se fasse simultané
. ~ent' quant. aux dépenses) et aux, recettes.•,Or,.si .la 

I 
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-mise ~n ·application •au 1.,.-1-1971 du règlement 
· « .financeµient de la politique, agricole commune » 
· est dan:s .les mains. des institutions des Communau
. tés, celle de,· la décision « ressources ,propres » 
exige en outre - d'après les art. 201 Traité C.E.E. 
et 173 Traité c.;E.E.A. - l'intervention, des Etats 

.. ~embr~s: ~~n_formé~ent 'à leµrs règles ~o~tit~tion
nelles respectives; donc de~. parleme~ts nationaux. 

. De plus, )'article finaJ d~ fa décision pose comme 
con~ition 'ultérieo/.~' pou:i; son entrée en vi~éur 
la ratification préalable par les Six du Traité ayant 
pour objet le renforcement des pouvoirs b~dgé-

,.taires du. P.arlement européen. . , . · ,. 

Il est donc possible que la décision sur les ressour-
ces propres. entre .en vigueur après le l'"'-1-1971. 

'Dans_.èe~te .hypothè;~? bfen qut:' ce ne ·s~i!·P,aS dit 
.. ~xpressément d.ans la décision et que les références 
_àu l"'-1-1~7~..f~ttes{a~t~~t .. 2: ~t 3, p~à~~nt faire 
penser le éontraire, il est recon:n,u que la décision 

.n~ pourrait s'appJique~ ,qu',ëx nunç. Des :ressources 
ne peuvent, de 'par leµr nature même; êfre '« pro
pres' :(aux.·co~un:àutês'que"'si ell~s lui 'àoni attri
buées ·1iar' une dêcisfon: déjà en, vigueur au moment 

. ~e leu,' générateur: Le ' pré~èvement perçu âùr un 
: produit}l?lP?~é d~~·-~

7
.Et't membre après le 

l":-1-1971 mais' avant 'l'éntréè en' vigueur de la 
déciài.on ëst· dés~·rma:is '.àèqw.s· à l'Etat meinbre et 
on né' saurait, âprè~ côÙp;le transformer en ressour-

' cè pro'prè. àux Coniinw:iinités; · • .. . 

En cohérenèe avec cette· in';ë~~rêiation, l'article 
15 dU:. règlement 1« 'dispôsitions transitoires » 
. prescrit ·que si là décision' sur les' ressources pro prés 
"n'est pas encorè e~t~e''en vigueur le ler-1-1971, la 
clé du F.E.O.G:A.' polir 197,0 est maintenûe .èt le 
~é~e. transitoire _deà dép'enses 'du F.E.O.G.A. · est 
·prorogé jusqu'àTèntréè en'vigu~ür dë ladite déci
sion.' Et l'a'rticle' final dù règlemetit « 'financement 
'de. là politique agricol<! comµÙmè ·» 'p:reic:i:it dans 
·la même hypothès'e que' _le rêgwie -~êfinitif 'des 
dépenses du F.E.O.G.A: 'sèra · applicable' à p·artir 

-de"J'entrée ! en •vigu'èur··ae la décision en: cause: 
; ;., ~ ., .:. ,. i 1·.t·: .. 1 .•. ~r ·(1:,.~! *,.,i: i•1·,j. 

I, 10 .. C~NCLUSI<>~: •. ·, t;i . ,,;i,t•;i,!•,,,, 

,: • Lès dé~isions' du 21 livril 1970 oni ddté les ·con'unu
nautés 1a'ùne" réglê'iiienfation' financière , d'ample 
~n~ergure, 1portan( sur' la 'proc~u.rè 'budgétai~e, 

'sûr l'ènsemble'des recettes ët sûr 1~ partie la' pl~ 
importante. de' leurs dépenses; 'à sa~oir · l~s dépenses 
agricoles~ ·Le' système 'bâti àpp'â:raît cohêr~nt,. pro
pre ·à ·permettre aux' Coipmuriautés· de 'remplir leurs 

·tâches au cours de la, période 'définitive, et; méri
tant, comme convenu à-La Haye, de .passe:i; le cap 

d l' 'l . . . . ; . . e « e arg1ssement » sans que ses prmcipes s01ent 
altérés. 1 

Ce résultat a certes été facilité par les !sultats 
obtenus et l'expérienèe vécue au cours de sept 
années de fonctionnement du F.E.O.G.A.; 1~ réali
sation d'une entreprise aussi vaste que le finance
ment d'un ensemble de dépenses dépassant pour 
1969 2,4 miMiards d'unités de compte avait fo~cé les 

· autorités compétentes à résoudre déjà de nonilireux 
_problèmes. Mais le succès de ces derniers n'eût pas 
_été concevable sans beaucoup d'imagination, de 
labeur et de bonne volonté. 

En ce qui concerne les recettes, l'objectif 'prati
que recherché par l'art. 2, § 1 du règlement i1° 25 
'avait déjà atteint dès le l"-7-1967, 90 % du produit 
des prélèvements étant déjà acquis aux Commu
nautés du: point de vue · économique. Encore 
fallait-il sanctionner ce développement sur le ~plan 
juridique en constituant les prélèvements en res
sources propres aux Communautés. La décision sur 
les ressources propres a correctement placé et 
résolu ce problème dans une perspective d'ensem
ble, qui déborde le F.E.O.G.A. et embrasse toutes 
les recettes communautaires. Le remplacement :des 
contributions des Etats par des ressources propres, 
intégral à partir de 1975, donnera aux Commu
nautés une autonomie financière, que l'on a voulu 
à · juste titre accompagner d'une garantie ~ de 
~ontrôle démocratique par le renforcement des, 
pouvoirs budgétaires du Parlement européen. i 
. J 

En ce qui concerne les dépenses du F.E.O.G.i., 
_ les règles en vigueur depuis le l"'-7-1967 pour [Ja 
section garantie avaient atteint une partie imp~r
tante des objectifs de l'art. 2, § 2 du règlement no 
25 : la totalité des restitutions à l'exportation ~t 
la plupart des dépenses d'interventions sur le màr
ché intérieur sont prises en charge par la C.E.E. 

· Il reste toutefois une frange de ces dernières qui 
· reste à la charge des Etats membres, la disparité 
dans les règles de gestion des organismes d'inter
vention .nationaux imposant de s'en tenir à des 
forfaits basés sur un taux uniforme pour la Com
munauté. Le règlement n° 729 /70 supprime cette 
dernière limitation de responsabilité financière, lè 
30-6-1972, au plus tard. Ce délai a été estimé néces
saire pour réaliser, dans le cadre des règles commu• 
,nautaires de financement, une plus grande unifor
misation des méthodes de gestion des organismes l 

'en' cause. 

Outre que total, le financement sera direct. Le! 
système actuel dans lequel les dépenses de marché 1 

1 

1 
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sont avancées par les Etats membres qui en reçoi• 
vent ensuite un remboursement tardif, est remplacé 
par un système dans lequel le Fonds assume dès le 
début la charge financière de ces dépenses. 

Quant à t la section orientation, elle a réussi à 
organiser au' cours de 'la période de transition le 
financement des projets visés à l'art. 13 du règle
ment n° 17/64 en surmontant des difficultés techni
ques considérables. Elle a permis de déployer en 
faveur de l'agriculture un effort supplémentaire 
d'investissement, notamment en faveur de région~ 
qui en ressentaient davantage la nécessité et ce 
faisant de compenser certains déséquilibres de la. 
section garantie. Cependant,' en l'absence des « pro• 
grammes communautaires » dans lesquels les pro
jets auraient dû s'inscrire aux termes de l'art. 14 
du règlement n° 17/64, le Fonds n'a pu orienter ' 
dans un sens européen, les transformations struc• 
turelles de l' agriculturé. · · · 

Dans le règlemént n° 729/70~ le Conseil a claire
ment manifesté sa volonté de rénovation en' rem• 
plaçant l'ancien système par un autre consistant à 
arrêter un ensemble de véritables « actions commu
nes ». La section orientation a donc vocation à 
concourir efficacement à la. mise en œuvre des 
actions à entreprendre suite à l'examen du .Mémo
randum relati'f 'à' la~ réforiné' de l'agriculture. Il 
reste à décider de ces actions, qui traduiront pour 
la première fois une politique communautaire des 
structures agricoles. Ce sera une lourde tâche, mais 
o,Ii peut se fier à la Communauté pour s'en acquit-

" 

ter dans les délais imposés par le sérieux de la 
situation, de même que, placée devant des délais 
impératifs, elle a su prendre dans le passé d'autres 
décisions difficiles. 

Il a été reproché 1 au, F.E.O.G.A/ de fàire des 
J -~' ~ • • 

dépenses excessives qui·, grèvene le ·contribuable 
, sans. assurer le bien-être de l'agriculteur. MaiB le 

défaut ,n'est pas dina' le fuiancenient communau• 
taire; il est dans les décisions en matière de prix 
agricoles auxquelles la Communauté a été acculée 
jusqu'ici par les circonstances, et dans l'absence de 
!Iécjsions en matière de politique de structure. Le 

. remède consistera à combiner des mesures immé
diates tendant à rétablir l'équilibre des marchés 
avec une. stratégie. à long terme dans le domaine 
des structures. Le F.E.O.G.A. exercera un rôle capi
tal pour le succès de cette action. 

· Le financement communau,taire, loin d'être une 
· .incitation ,à dépenser trop, a pQua&é les esprits à 

réfléchir ensemble aux solutions qui tiennent 
compte au mieux de l'intérêt commun. Les solu• 
tions qui font l'objet des déba.ts l;lCtuels,;dépassent 
par ailleurs le pliµi · financi~r _: le sôüèi d'arriver 
à terme.à une réduction''des· dépenses publiques
pour déboucher dans l'économique et le social. 
Leur but flat de faire final~ment ·,participer l'agri• 
culture. aù ,· prog~ès· éc~noiiii~é~général en assu
rant à l'entreprise une rentabilité comparable à 
celle des autres secteurs et aux hommes un niveau 

. de vie et un mode de vie . dignes d'une sociét~ 
moderne. ' ·· · · · "''. "' · 

r .. , 

" 
' .. -, 
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wP.~df?: adre.ss!!e,/~IJ:de; Sozkùger:icht.·d':4.1!-gsbciurg"W le,!5-aôût1o1968,· décidé de· poser à la Cour des Commu, 
~~re) ,1f!ns,, le Ji.~~!!_'! *:r'!'"e.;:,Y~!!f;i IJ~; Ciçco_; et -t~ i:,a~!és ..lq .q~estion,.,préj',ltjicielle suiv_ante : « les pérlod\!ls 
Làiidesbersichemugsanstalt dé Souabe. Affaire 19/68. Arret dë éotisation à l'assurance des artisans (section spéciale 
du 19 décembre 1968. Conclusions Gand. · ,; H•r·.:, de 'vi~~titLtion't-.iâtion~(à~"prévciyàni:e sociale) acéompli~s 

M. Giovanni De Cicco de nationalité italienne a travaillé 
comme manœuvre en AUemagne en 1941, puis entre 1942 
et 1945. Il y a au total travaillé 42 mois et pendant cette 
période il a cotisé à l'assurance invalidité. 

De 1959 à 1965, c'est-à-dire pendant 84 mois, il a 
travaillé comme artisan en Italie, et cotisé à l'assurance 
invalidité à l'Institut National de la prévoyance sociale, 

en Italie sont-elles des périodes d'assurances au sens des 
articles p• (p), 24, 27 et suivants du règlement n° 3 de 
la C.E.E. concernant la sécurité sociale des travailleurs 
migrants ? ». 

Il faut d'àilleurs noter que dans les motifs de son ordon
nance le Sozialgericht estimait que la réponse devait étre 
affirmative. 

section spéciale des artisans. La Cour a rappelé en premier lieu que sa compétence 
Il a été reconnu atteint depuis le mois d'avril 1965 dans le cadre de l'article 177 ne lui permettait pas d'ap-

d'invalidité ·professionnelle puis, à partir de décem~re 19§7., ...... Pr~cier .,.!e, caractéristiques de la législation de l'un des 
d'invalipité générale au se11s de la législation bllèh'\cîridè.,.._H\i::,~Ètàts···~e~bres de la Communauté, comme semblait l'y 
en matière de pensions. inciter fo question du Sozialgericht. Elle considère donc -la 

Le 9 avril 1965, M. De Cicco a demandé une pension question sous l'angle visé, l'interprétation de certaines 
d'invalidité allemande par l'intermédiaire du bureau dispositions du règlement n° 3 concernant la totalisation 
provincial de Chieti de l'Institut National de prévoyance des périodes en vue de l'ouverture d'un droit à pension 
sociale. · d'invalidité. 

La caisse de sécurit6 sociale allemande de Souabe a La recevabilité de la question était mise en cause par la 
rejeté la demande de M~ De Cicco cor le demandeur avait Coisse Allemande qui invoquait l'incompétence de la juri-
cotisé 42 mois à l'assurance obligatoire en Allemagne et diction de renvoi et l'absence d'un intérêt de protection 
n'oyant pas été affilié dl:lx assurances sociales en Italie, juridique dans le chef du demandeur au principal, Lo Cour 
il n'avait pas accompli la période de 60 mois requise par rappelle en deuxième lieu sa jurisprudence sur ce point; 
la législation allemande. selon laquelle elle ne s'interroge pas sur la compétence-

M. De Cicco s'est pourvu contre cette décision, le 12 de la juridiction de renvoi et sur la pertinence de la 
janvier 1966, devant le Sozialgericht d' Augsbourg qui a, question. La Cour des Communautés doit répondre lors~ 

• 
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qu'une juridiction nationale lui demande de statuer à titre (voir u11 exemple affaire 76/63 Rec. X p. 349). Le cha~p 
préjudiciel dans le cadre de l'article 177. d'application personnel du règlement est inspiré par une 

La Caisse allemande demandait aussi à la Cour de mettre conception large puisque selon son article 4 « les disposi-
en cause l'institution italienne de sécurité sociale compé- tions du présent règlement sont applicables aux travailleurs 
tente en raison d'une divergence qui existerait entre cette 5?l?rié~ ou as,similés qui s~nt ou ont été soumis à la 
institution et le gouver~;,r:r~mt: i~alien;, L.r·~ou~,. se Jondapt' ~ 1. i '~?'5l~tion ~de.; ~uç 0 ~{e. ·e~s,e~~~. d~~ Et~ts ~embres ,. · 
sur l'article 20 de son• ·stat'::'!; _rèf,ùse1 laipartidpation,. à: lçi, ,1·1'' /? ,Cour,. ~el~fe qu_7,1 :;t;!'. art~~I~ sms.prre dune tendance 

Procédure de _ personnes ou d'institutions autres que celles ·- ge.r:ierale ~xtensrve 9es le~1slat1oris nationales. • , 
~ . t '·' · . -- . 1' g "' ,.: "' ( i<' • " . • " · /~ ., - • I ;, _.. • ., ' ., ·, • .t · :, ~ "" .. , ,. t _, ' 11 • '\ ' l\ -,, ?. .1 ~- j 

~ui 't} rsi:mUvjsées :·~pp~ti~s ,ÔU, prinçipal,-..-Etat~ \ membrès; 11: '. j ; 11,cfau,t ;'p<>Ur ,déte~mir\ef lp . p_Ôrtée de. l'~.ssirriilatiori s:e 
CômriïissiArî; et le cas 'éé:héaht'tConseil. '°'"" 1 - ~ ~ i, ...___,, • référêr' "àux"J législâtiorfs tinbtiôrièil~s! Les·"'mtiJin's peùvént 

être considérés comme assimilés dans la mesure où ils 
bénéficient, même partiellement, d'une extension du 
régime général des salariés. 

Sur le fond la Cour note que le règlement n° 3 intervenu 
en application de l'article 51 du traité, prévoit la totali
sation des périodes d'assurance effectuées en vertu de la 
législation des Etats Membres pour l'acquisition du droit Les énumérations des Annexes 7 et 9 du Règlement 
aux prestations. n• 4 qui ne prévoient pas les artisans, sont sans effet 

.... ~., _.,., .• :r··-- "Tf• sur.la solution de.la quest(on soumise à la Cour. 
La question posée soulève une:nouveJlë-,fo(s·le,pro.blèined f "·'1L-,C.O ! c:·I.\ -·- , 4 
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REVUEWU'MARCHE .COMMUN1 

l~ 
1Miô~s dês:·E~ts~~n\em1bres cciiic:érnànti1i(ês boissons .fofr'oi- miher ,au· nivea·u, commun·autà1re la .. composition ~·des pro-. 
ciîi'ssëntefl sôns dlcool1• èrîtrcivent' fo.:Uibre éirculation ·de ces duits::susvisis, les._supst~ri~e~ qui, peuv~.nt ~tre a:ipùtées tâ~.; 
bois'sori's e·t· pèùverîf' soùinêttfe 'les •entreprisès -à des .. condi• coùrs·,de;. leu'r :fabrica•Non•;et. les• con'ditiprys qe_ cet.te_ addi~~q~, 
t.ions de concurrence inéga,les. .',;"c,' · · ~ ':' ainsi que les ~r~g,le.s:.auxquelles doiv~ryt ré!)O~dre ._le?r:~~tiqüe~: 
, ·Le'. put ;de: la Pi!?P9S!tion .,est, pa_r CO"!s, __ équen_t, .. d.e .déter- toge et le.ur conditionnement. _ • . • . 

_ ... - .... , , ...... t ,. ')~".:.-~: ... ~,-- ,"'•r1 .rr:::i"_;t .. ~.:r~~.: :· 
""':":.:_~ ~,~.·~:~- :b 1: ~ ... , ~:-\-, .. ,..,. r.-..::.-:.·· n.ït- h·~ ,.. · · 1 • .•• .....,..,. • • 

---. • ••• ... -... r. ,-- .... 1 __ , 1-. --• • ... ,.- 1 , .~l ,. '- ;: ... ~ ":~) . . ~t ·.: ,(;\ 

~ ,,t,.,,ft .. ~L.i • ··?r::.·,c·"·-: ~J; ~ .·'·':·;,>::t ~·:~. ,,. ·~ ~ .. ,--- ~ .,,.,. . "'J . ,, "-r-·· •. ·---- :t·"1 - ·t-, .. ., _,._ 

' ;::. :~:,'n l'i, ,w lt'),\:;qn 1.} ," .: 
1 

• '-" u .. :..:_ RÈL.ATIONS ÈXTÉRÎEÙR.Ès • \. :.:... ,· 1 ·_.;':i ·.:!.)· ~~~ • 1 s~ d•: :~- ) 
11' 1l "i'' ~t'H ~ttn~) f.C j'·· "".l:f"-':: ti :11::q u'\' }I): 1, ~ -' , 'j• .. J f,,- ""Id ...... -- •.· •r ' 1 . fcn ...,"'\ Lt .. ...,~ · ~~ 

; 1f,7~ >,_ _ • .,.,_ •• J ,ty .. .,, ,1 "' • J f· ....... , .... - ... -· .. < ~h •• ' ...... - ~ .. • , .... A,. -c .. t. • •""I ~ 
,.. ,... ~ 7 •L ,q 1; J ,~ • ,·! · .JJ-.·· L,1.tk ,_ ·.~ ··'·n-.,·f ,-.t !ri ,,..~';rN'.'!"!I r - • • .... l..!f 

DEMANDES~D'AD.HESIO~ ·' r•r·•::· \· D n" - Ies. problèmes relatifs, à· l'.Uniori 'économique . mené-
' ' tafrè'.et clans la perspective ·du ,éJevëlôppetneftt éfe li:i Conï~u-

: L~ ,Ccinsei1l·ar poùrsui.vi;ses. travaux cor1cemant l'éta~lis- nâu'té .. , ·.:;c'.J ., ·, ;. 1 •. ;•)-fo1~·· l ~-''.''lf<:>ll"O·~ ('•\~r ·1~1 
semerit- d'une :bcïse)comr:nûne· de n·égocia,tian; a~ec · 1es · pays. • · '-· 1 

.. • :•; ,., .-.•; • •, 1•. -~ · · :• ·.• ;: n:r-t•::> , ,; .., .·, 
ayant demêihélê d~adhérér ·à·:la Comrnunaut~;_:' •, - ,·, ·, '.· ""1..:. ,les problèmes relatifs à:,la: Ç.,E.C.A., ::·.:~,-,'b ""';: n 

Rèi~:te~fo-~°lr P2:rr:dt{~tit~J;f!:i., ~Î; ,~;N~~~~ t~ 1;-~uani~~~~ ·;r~~l~~es·:;~~~;;;~~;~~~~;~~:~~.i~~~. 1~: 
a-;;êord err1:e~êiui'"côncêriiê1: 1w.; ' ",·~rbr;:,h:~ :;', ·••' ;·; ConseU, oprès ·un échange dê)rvûes, a,chargé !e: Comité·1es 

1 
'•.i:... t~;t6i};~' rccîriiplém~~ts' 6 "âpporte'r· âÎ.îx· è:bncilusiôns qÎ/il' Rel)rés!;!ntant~ P~~manents, cf.e,,rep,r,e_nç!re. l'ttude_ de, ces qu~s-

avait approuvées au mois de mars dernier, rela,tives 'c!l\là' tions èt de· lui présenter ·un rÔpport pour· sa~prochaine 

période de,.transition ; 1 ., '. ,:-w,'• '!• "'-'·~ w 1 , ,if'f " s·essioni ·: · \ - : : ,. · ;!:;'; ,. =. ;,~.:,~; ;\ ,:; .":, ·-:·: ; f ~ '. 
(Q\"~f ! 1V-:" ~ f\ :_tjl1:-~ - 1t 1 ·,; •"'.·1 ;:-...r-·' ,·-.: rn Yi,'""·;l".~i'f:"''\ t' ..! ~ .. ·t •~ :•- " ~: 
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AU JOURNAL OFFICIEL~'DESnCOMMUN·AtJTES ,El:JROPEENNES 
• ! !, '·1 
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• ll\" ! Dépouillement du «-Journal Officiel ,; des Communautél Européennes, . .;. : ;. . ,::: · .,, , -~ ,.., . -
(du n° L 62 du 18 mars .1970 au n° L 84' dh 16 avril 1970)s: :~ ~ 1 ':.w:h C"1t"!::.,.:11:.:.1 · : 

,_ 'f: ,_, ;,_,. ~ 1 , ~; '] ~,· ,,, t ,.,..; .., '1.., .. ~ - , i ~ ! .. ::Y"· .. ,\ .: . ': .. -rr•,.yJ "' .. ·\!:-i .r.,,_· ...... ri•n .') , •. 
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'0\t! ! :·.or:· .. ., 1 ·CONSEIL:.···,.,;''),•; !.l ~C ,;-~ Règlement (C.E.E.)_n°· 519/70 du, Conseil, du:17. m9.rs 

•(J\<'f' . .1, ' 
Règleme!1Jt (C.1E.E.l n° 489 /70 du Conseil, di.J 17 mars 

1970;· modifiânt 'le' règlëment (~.E.E.l n~. 204/69 établis
sant,· pour certains' prodLiifs~ agric:olès 'exportés- sous ·forme 
de·mdrchandises'. ne relevant pos·· de l'annexe Il du. traité, 
les .. règ'.les · générales ··relâtiv~: à l'octroi des restit4tiqi:is à) 
l'exportation ·et les critères' de·. fixation de l~ur, montant. 
(62/1), l/'\\C"f !.1,;r, 'O o;',\.Qf'~'.:• 

Règlement (C.E.E.) n° 490 /70 du Conseil, du 17 mars 
1970, prolongeontt/let~déléii:;fi~éJ;par';!l:artiole 12, para
graphe 3 du deuxième alinéa du règilement n° 130/66/C.E.E. 
relotit/"aù ,finàncëmenf'dè, kr: poli!ique.;.•ëgricole:•·commune 
(62'/3).1.~., b-10·:::" .i, .;, • r:o \' •, ,!o-,n~c.~:-, 1:h 1 ,,,~::--
'""--.:~.;"P~ -•r..._ ••:".),~7 ·'· • l"",r•r-,.; ..,, ... ..,. ... t·,..·t ····•-, 

. ,Règlement- (CJ::E.l . n° ,49 J./70 · cl~ ConseH,-du. 17 mà;s 
l970, moqifi9nJ l~r_i:èglem~ryt.(C~·E.IEJ'.n• 98,6/68 établissan·t: 
les règles générafos relatives à 1l'octroi des aides pour le lait 
écrémé 'et Je' ,lait .icfémé-,én:1poudre· destinés à ,l'ciil'i<mènta
tion' dès-ciniiniaux·,(62(4),'··• Y.P:'l "'•<'-" .,!,·,,:ft '"' - '! "': 

...... ,'f'•'"' ·:, ~ r• .~·!'"'-, --'· , ...... - ..., .• •'!'lr"I -·:!-~, t:" ,1 !---. ;rrr.,· -~-": ~-fr _: 

Règlement (C.E.-E.l n° 517/70,dü)•Conseiil, du· 17,mars, 
1970, relatif au régime àpplicable aux ~iandes bovines, 
o~iginaires des Etats· africains et mallgache associés ou 
des poys et!Ctèrritoires'. "d'oûtrè::-merU(65/J)'.-'1.' ~ 

,Règlement (C.E;EJ -n°-5 l8/7.0··dü Con·seil, du 17 ·ma,rs 
1970,~.relati:f au"régime~appliêabl.e aux''pi'odüits,·oléagineux, 
o~iginair'es,Xdes ;,i;oEtots} · africàins, et ma,lgacHe . àssociés ·cou: 
des._;~ys, et. territoires, c!'<>utre,mer (65/21.,,. , \! , _ 

- ~., ..... _ -· ,.,., ...... ~- .• \• -~ .. 1 .. 3, .... _ .... · ... 1. 1, c...3.1 

1970; relat.i.f au régime, applicable aux produits transformés 
à· base de -fruits-et- légumes; originaires .des .. Etats africai"ns 

' - . ' ' •.• ~' '"' '"Il '. -· ' 

et- nialgaç~e-,q~i~s· ou_ des pay~. et· territoi~e~, d'outre-m,er 
(65/ 4). "•',.'.~ ~;·~,·. ~ :;. t ·. ,, -· ...... ~ l ' . '· i 

'Règlëmèn:t--(C.E:EJ ·n• 520/70:'dü,Conseil, du .17.' mars 
1970,"· 'fÎxarit' llesJ dispositions ·-pcfrticûlières·~applicables :à· 
l'impo~tation dès , marchandises ' relevant: dù:., règlement: 
(C.E.E.) nô -1059/69, 'originaires 'des · Etats'f africains' ft 
malgache associés ou des poys et territoiresvd'outresmer 

(65/~).'.., •· • . . '. . ,. ·c, ~''c '.' ·: : '.';:;; ·I 
R" 1 1 

._ (C ~· ~ t ~ - ~-
... 1:g.!!~nt_._,..;Ef:11 !]

0.:~?U?p ,d~,_C':m_~e.[I! ,.~~ 17 ma~~. 
1970, prevoyan,t des mesures . derogatorres · eni., ce qur · 

r· . . • •• r• •~ - ' . · ·" - • -. ',. ~ ,t ' · , • "" 

concerne les importations dans les départements français 
d'autre-mer de certains produits agricoles originaires d~s' 
Etats aifrièairis èt malgache associés OÙ ,des· pays et terri
toires d'outre-mer (65/8). "11·' : • · -i, 

Règlement (C.E.1E.) n° 522/70 du Conseil, du 17 mars 
1970, relatif au régime appljcable aux, produits tronsformâs 
à base de céréales et' êlè~rif; "ôriginà'l:~ês des Etats ofoicaiJs 
et malgache associés ou des pays et territoires d'outr:
mer (65/10). .:-:il·i:•;:;>I":);\ 1 

Règlement (C.E.E.) n° 540/70 du Conseiil, du 20 mars 
1970, .relatif au, régimè àpplicable aux riz ef' ,brisures' cÎe 
riz· ôriginaires' des Etats 0cifricains et' malgache · associés1 
oû 'dès pays et, territoires~ d'outrè-rrier (68/ 1 );' .- .. ' .;, r 
, ,Règlement (C.J:.~.) n° 541 /70. du. Cense.il, du 20, mars. 
19?,Q, )ela,tif; à ,l'agr.icultûre, du· grand-duéhé 

0

d~ Lu~embourg, 
(68/31:'.. " . . .. - . -... - · . . .. , " ~ -~'.:;;~ ' 

• \..,J' • 

• 



~O·Règlen'iÈ?iWl(G.E.E\).:n~.: 57,8/70 du,,Conseiil;i,du,26.:mars 
+9vo: pÔr.tarit ·profongàtion::,de Ja:.campagne .de èommer.
·éialisôtiorî 1-969/:1,970' dàns.:le· .sectet.ir .de. la .. yiande .. bovine 

?u~/.2~}· 1 ·., ,L.: . ..;,.;,.,.L,. ,0\'J r::;: __ a u .. __.. .: :;br,~,-.· j 

· :..: Règlemèhf >(C.EE.l-n? ~579/7,0 ':du, Consei,I, · du; 26.; môrs 
l'.970,' ,pôrfont 'pr6lbrigoticin. é:le- la:.campag.nè laitière. 1:969 / · 
·1910,:~10;.29>:,~ 1::: 1..iJ.v-: -. 'c; ·-·l" ;. _:, ?-..• ;,,·, ''-1 -.i1.: ,~., 

,..,,; ~1,uh..!~~'<1 : .. Jf.i:t:.!~J. :, c/ !J ''. ... :.i!._l ~; _,;.,. . ~- : ;!)!> 
• Règtem~n!,JÇ.E,.J;.l __ r!,°_ 589/?0. du, Con~eiJ, du _2,6. mp~s 

1970, modifiant le régime de prime à l'abattage des 
v~~hes (70/3,0l. _ . · · · ·· 
•••• ,1 • ). , • .) > L)\::',(\:.\' ;,;.,;,~_,) ~; :., t •• _:, 

- ·Règlement (C.E.E:}. n° .. 677/70 du ,Conseil, dl! 14. avril 
• 1:97'0, modi,fiant le règlement (C.E.!;:.) :r:i0 1586.(69. -relatif 
à: certainei; mesures .:à· prendr.e .dans. Jersecteu( ·agric.91~ à 
la suite de la dévc:iluotion du t.ranc::français (84/ U. · 

. ' . 
Règlemen; 

0

(C'.E.E.l .n• -67'{/;o· d~;:C~n;~'il, du· 14 avril 
-1970/•:concernant le recours à cer.taines destinations pour 
·lés t pàmmes, ayant fait -l'obj~t .de mesures _ d'interventi,on 
(84/3}.;,, ,_-:- .• , .:: "·' ··,,;..';.· -.,,' -... ·. :r 

·~ .i: .-.Î !.~ ,-;,,,. i r , ! f.: . , "',, /; ,"fOJf~: ... :..>. , .. _ • ..,:_ 

· 'ôËc1s1èNs.· · ' ·· J :· ••• -- '"'
1 • ' ' ·' : " ..... • 

..... \°'\, ,. -~ ,ï\.' '* _.,. ::_~, 1.; r,..:a. J l,.~. :_ 

t'.;.,J?.éçi~i~".lwd,u ;Ç<?n?eU0,PO,/,fO?(CE.E.), ~u 17 mar_s _ 1970, 
,portant ,conclusion d',un accord entre ila Communauté éco-
D~n:)l~~~:.~!,irpil_~nr:ie ·e~t- :la . r~p~bHqÛj?_ d',fndonésie, ·. rëlatîf 
à la fourniture. de farine de froment tendre à titre d'aidé 
alimentaire (65/29). · · 
i,t.:1·1 1 l - , ... , ~ --- . , .,, -· , -
·~:_; ,Décision du_ Conseiil ff0/2Q8/C,_E_.EJ, du:. 17 lllClrs l 9?Q1 
·partant,,conalusion de• .Ja convention · ·relot.i~e- _ au commerce 
,du: blé._et .de· la conve·riÙon. ralatj,,;,"e · 6 i;aide' ~-limentair~ 
(66/1 >., ·:·. ;,, :..... ·~: ..:;, .. .- ·:~ . . :-.. ~ _.. . . . 

Dl~ECTl~ES. 

Directive du Conseil! ,(70/220/C.,E.-E.), du 20 mars.1.970, 
concerna)'.tt ,le rapprochement des législations des Etats mem
brci relativès O·UX1 mesures: à iprel'Î<dre. contre 1la ,po!,lutio~ de 
l;àj/-,pàr•l~s:giÎz ,provenâ~t ·des mot;urs à oMùmage :com'
mandé' équi,pant'1les liêhicu:les' à'moteur (76/lt 1.):, !.,f -..i 
t·~ '(1.-:,r ... ,1 ,, •• !··J; !• ....... ·,·-~, .· ,. :·: ~, . .:.-

;~ Dlrèêtive èlÛ Coriséil (70/221/G.E!E., du 20' mars 1970, 
·cbn'c:è~hànt '1e ràpprocheme'nt dès-1législàtions ,des Etats mem
Brès -',reilativès ·aux- réseiiv'oirs· -de. carburant 1liquide et aux 
dispositifs de 1protection f arrière' des véhicules à moteur et 

-f!.~. 1.:.~rH~~~rq~etfJ(J~>._~\l .• •... , .', . ' ,, . 
t• 1 < ' '( • ' ~ ~ f , ' - f . ' .•• 

, -~-~.ire~tive_ d1{C<?n..5~eil; _(70/222/G.E.EJ, du 20. n'fars .197?, 
·concernant ,le rapproohement·des ,législations des Efots mem
bres . rélatiivès à'.·,l'et'n~laoehient et au. montage des plaqués 
'd~irl)_m,àtritu:1°-tfofi 9r~(è~~-.de\:vénlèules li .moteur et de leurs 
remorques (76/25). • ·"' .... w .. • /· '· ;_. ·.::: -, 

·t• REGTl!ëlCATIFS. ~:.:. ;.;b :. · ,, .. • 
-1 n:-.,.,. 1-·:,:1.:·1 t r:· ·i . ., ~;:"':r11:•'r_r.-: ... •. ---- ·< !' .,,., .. -i , ,.,,_,_. 

d.1 Recthficôti<f à ,1(a ôéèisi9n,:du ,Consei1l, du _3 février 1970, 
por.t.ontmodificaticïn.de 1la.dfé<:isiqn_ du.Cons~{:du" 15 ~~:m.;. 
·bre .1968,, ·concernant .,les,.indemn ités des membres. du Comité 
consultati,f de ,la· Communauté eur~pé~nne. du oharbon: éi: _ dé 
l'acier et des ,personnes appelées à participer, s~r A~u bÔse 
d'un statut ,particulier, aux tra~aux de ce comité. Page 16, 
au titre et à l'article l"' de la décision : au lieu de « 15 
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novewb.~: J_9,~.!L~, d[re.v«,il5 ~to~re. 196]>.. <« J.O .. des 
Communautés européennes n° il 30 du 7-2-1970} (62/116) . . -...·. ·-- .,,--,··-""'• .• , ,_, .__ ..................... , _,,, ~~ +.w ..... ~·-- .. ,. "',., . , •. 

!"'; m: • , . • ...... ~ :-, • - - .' ., .. ~ " -. - .- .. . . 
- Reétifü:afWau fèg1lelÎ,lent (C.,E.EJ ,n° 411 /70, de •la Commis-
sion du 4 mars '1970, 'rriodi,fiant !e'.··règ:lement ·{C.E.,E.) n" 
1390/ ~9.. r_elatif _(\ ·l.9; ,m.i.~\~.[~\~pasiti_on <!e. 1>:eurre à prix 
r_éduit à certaines ·entreprises de transformation de la Com
munauté; Pag~ 1 ~' .qrtldeJ'•r, S?~S ,al,p.9i~t \ deù'~i.ème _ti~ét 
et ,point 2 de!,IXi!?~. tiret :;1,alJ_ He4 _de. ~ ,-;- uri com~sé 
conrenant 60 % ou moins de :bêta-sitostérol, 1la partie res
~aritè étant constituëe-ëssentieMement d',isomères ,de bêta
'sitostérol », lire « ...:._ ·500 g d'un composé contenant.60 % 
éu moins dè · bêta~sitostérol, · ,la ipài'tie restante étant consti
tuée essentiellement ld'isorrtères 1de bêta-sitostérol ». !« J.O . 
des Communautés ~uropéennes " ,n° L 51 du 5-3-1970) 
(62/16}: :· " ·: .:-' , .. ·-- "' , l ~ .J • • ' • • • • · 
._ . -' . .. :.: • :., .... , '! :,.>! • : 

,_. Recti~ièàt,if·a'u ,règfornènt '(C.,E:,E.> h 0 414'/70 du Conseiil, 
du 3 mars 1970, établissant les règ1lès, générales ·relatives 
aux mesures destinées à augmenter :l'uti11isation du beurre 
;par c:e·rtaines' co,tégo'ries de êônso~môteurs (i''J. O: » n° L' 52 
d~ 6-3: 1970} ,(74/24). . .. ..; ' ·, ' 

- ~ 1. • ••• -·1. _ ._..1L •• ( .... •·. 

Recti.ficatiif'-à 1la, directi~e du Consei,I,, du 20 mars 1970, 
~oncernant le .rapprochement des législations des Etats J'TW1m
presu relat-ives. aux· mesurés. à prendre contre' 110 pol,lution' de 
T·'ârr',par .les ·~iaz provena~t;'élès moteurs à aUumage comman
dé équipant ,les 'véh'ïc'ûles â ,môteüi- (70/220/.C,E.rE.} (c J;O. » 
n°L76du6-4-il970}(81/!'5}.'' ~' ·" · 

~.. ' 
. "·-.iJ ... l,i • 

·L. • i. -• :· ... , 1 ,;, . :. J.. .,_.c· _ • , ., , .f-1 

.;,~,,REGLEMENTS. - :., -~--- ., .. .. :_. , .... , .• , 
.t·,.v\t:i-·.:_ .~ ~·· -··"··• ·--• t·,#, •··· ., 
Règ,lement (C.E,E.} n° 547 /70 de 110 Commission, du 24 

mérs ,1970, -modifiant. \le '.J règlement (C..i:.,EJ n° '1665/ 69 
rel,atif ê/certaines 'mesùres,à ,prendre dans -ile seétêür de la 
·viande•'dë ê,poiië à la suitiè ,éle •lâ dévolÜation dù .,franc; fran~ 
çais (68/14). :n , · - ' - :-L 

·~ .... ~, ... • ,j ... ,î 

Règlement (C.E.<E.} n° 560/70- de ·10 ·co~ission, du 25 
mars 1970, '.fixant iles conditions' de ,,nise èn vente de' l'huile 
d!c:ilive détenue 1pâril'organisme,d'interverition ·italien '(69/23t 
~J'': ') r_>~ !"·,.z ~ ,. . . ~ ,t\ ;. .. .. . 

Règlement (C.E . .E;2:n° .56~/.?.9 ,d~ ,1.~· ~9'111Jli~sion,"du: 2:5 
mars 1970, ·reJati,f à fo gestion du système de titres d'Jmpor
'tation· des pommes-de.: table1:ët modifiànt· le règlement 
(C.,E,E.} n° 459/.70 1(69/33). ·,, ,. .,! : ...... , .'- '.' ; .. , 

'!':! •• ~u ~. . . r , ... 
'.:.)~èglern,E1,l)t-,i:<:;,E,:E.> 1'1°, ~72/?Q 'de .(~ CçmÏJljssi~,-.du 26 
mars 1970, modifiant le règ1lement (C;E;,E.), n° 577 / 69 
relatif aux certificats de 1préfix~ion ·,;ou~' ~-rt~ins' produits 
agricol,es exportés sous ifo~me de marchandises ne relevant 
pas de 1l'annexe Il du traité _(70/9). ·' ,.,.;, ... 

.. 1t:;RèglMÎeilt :cèitt ;.;, 573/70 d~ ;,fa é~issïon; du. 26 
~ (-'!" ' ---:, . ., ""\ . • ., .. ,·~, ,. ·. • ' • ,r ~- '.' ': - , -, ,, ' 

mars 1970, 'relat1f·'a !l'ouverture d'une odJudioation: pour 
la' mobÎ1Ôsci,tion 'de 'fromént tendre' et de ,fari:ne•'de froment 
t'.èhdre dèsÙnés: à ·,la ···republiqÜe 'élt:i' Niger à ititre · d'aide 
'(fO)l fj:•-! . ..t 1 • .,\ •;.J .;.L -' -- :. ;·,:;.~,t •,: ; .::·.~:·;; : . 
:... ~ï. Jt..··~ ~: '117, ~·- ... ~ 1 .. • t,"·~·.t ~·!.- "' ... : · ·:. ,. y·•· 

.Règ1lement ,(C.,E.:EJ n° 581 /70> de -léi ;Commission,.:du .25 
mars .1970, déterminant iles montants des éléments mobiles 

"~t ,les1 arbits '
0

additi6h'neil~\~pplkables;' 1~ricla·nt' ,(è· ôèux/ième 
trimest;e, dè }~'r,.l,éê'rÏ 970,' èi 111,importatioh èfans {ÔLCominu'
nauté des marchandises relevant du ·règilement (C.E.E.) n° 
1059/69 du ConseH (71/1). 
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, 1 
qu'il a longtemps été: c la parade judicieuse d'un notio· limitera à une concertation des décisions collectives, loqueHe~ 
nolisme intelligent ou régionalisme triomphant.~. . . ,· . r ;, n,e peut .être., ~fficoce que si une égalisation progressive ~~. 

l, fi! fle .. t t.' 'il· 'd·· · · >! .o •· • d t · • 1· • A' ·· · Ce que Guy de Lochorrière dénonce avec,. ,iigu~ur,~._c'est,1 'f __ p,o_,,1,m~~~1.<;.,n,/~.c~nom1qu~. es par eno1re~ est r~o isee. _1ns1,. 
le divorce profond qui existe entre .fa politique réelle et la p:rs1stonce et la r~s1s~once .d.u fait national, qui ~: 
les formulations abstraites. ,Perçu de m_ieux en mieux par trodu1! p~r cette c cooperot1on m;f1ante ». que nous con"?~s- . 
les responsables, ce ~ivorce suscite .aujourd'hui, ou sein du s~ns_ s1 _b1e~, :er~nt::11:~. sur~~n~ees_pe~" a __ i:>eu et. ~e:.mes?-
F:MJ. ,· du •GA:'.f,T. ,.de ·,la' 8,,1,,R·.,D· ·et dons une certaine nismes:.adop\Tés,a ... une .orgonisot1on:sot1sfo1sonte ... de relot19n 
inesur~; 'dè fo C.N.:u,o;E.D/' une. révision 'des· moVens"qui; économique intemotionéiJë.

4 
poûrrènt-ils êt,re mis en p~-

de''.11ain:\:>i:o'voque.ra .'un•e'•'révisi~n' èi~ modè~'. ·.~~~ ·b.i~~. des .:i~ue, .. ;n;r~ .:~~rt7na;ïr~s raison~oble,~e~,t ,~~u~.', '. _· ., l, 
faits r,e· cadrent •plus· avec le• modele• du libre'.:echange'. Le ·- Tels ···sont ~·quelques-uns I des themes' principaux' d·'un 
principe d'équité prend une place grondissar\te:' et'. sa· mise ~·u'vràge'J si· rièhe1 dE;''sùbstance; que· tout"spéêialiste; m6is 
en œyv_re \QE\,,peu,t· monqLJ~J:f:le,:sus,cit,er, .au plàn ,mor:idial, aussi tout homme préoccupé de savoir où va notre monde, 
,C9,!Til'l'.le. çeJCJ,,~ d~j~ __ étA !e 'cCls .. au:pl~n, notional, .. une révision ~é' do,it M lifè"ét; peût,on dir'e, dé''médite,r. Lo'. ~~tinen~e 
deÂ,,c~nd~tiQns ~de P!'9d\J_Ct)on ~t ~des, P.O]itiques: industrielles, ,?e,s_' réflexio.~.s," s' à~~f-S!/i\ '1

ûn~ .. i c1,uëlifé, des .. inf?!.matio~ 
d.ont,1hr_!!su,ltier,q· eri :premier. ·l1eù u.r:ie imper.tonte limitation md1sc~t'!ble: .~es ,.œ~vres trop, s?~V~~t. dogmatiqu~s .~f~ 
çle.lqco1Jcur~11ce. ,_'.. [,;;1..,· l ,,.;," ,, .. ,,~~· ., :,',, ,économistes.experts des"rélotions .internationales ne no'~~ 

L,,, • • · '1' , ••• ,. ',,· ' ' . 'LC •, • ' OVOie_,nt pas",habitué,S .à des pe'rspe,ctiVeS QUSSi lorg''ès tracées ·' , equite :sèrdit mieux garantie'• par un morcné· interna- . , .,. 
tional' organise'. Mèiis' •les difficultés sont énormes; ne ·serait~ â' ,pàrtir de foits oussl com:·rèts : . c'est avec d'autant plu; 
ce ''qûe ·lès 'Susceptibilitésl·des Etats dès ·que •leur oùtonÔmi~ d'intérêt' que l'on saluera la parution de ce" nouveâu Hlré ' 
économique est mise en' qûès'tion:. urié7preuve eii' est la qui présente 1~ ràré' ~érite, ricin pas ta'nt d~' toulev'er d~s 

prob, lèmes que d'y a, pp'ortir des:solution~:· , .. , .. , . ,d• l 
Pr<>!lf~ratiori d!'ls. cfrpits "de~v~to ~u sein :des . organismes ., . , . . ,. , • .,. . . . , 
int1:rr9'!io!1Qu,c0 ,,P,ow Jo119ternps .er:i.core, la cor:ifro~tation. se .!:. '- " C. ·B . 

.. :_, 
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III 

LA VIE DES ENTREPRISES 

L'ECOLE SUPERIEURE 
D'AGRICULTURE 

DE PURPAN-TOULOUSE 

L'Ecole Supérieure d' Agriculture de 
Purpan a été créée en l 91 9 et ins
tallée sur un domaine situé sur la com
mune de Toulouse. 

Dès les origines, les animateurs de 
l'Ecole, Directeurs successifs et mem
bres du Corps P,rofessoral, se sont donné 
pour objectif majeur de •l'insérer le plus 
possible dans la vie du monde agricole, 
afin d'assurer aux élèves une formation 
efficace et de ·les prépa.rer ·à travailler 
utilement à la sdlution des· problèmes 
concrets que pose une évolution, dont 
le rythme va s'accélérant sans cesse. 
Cette action délibérée a marqué de plus 
en plus l'organisation et le style de 
l'enseignement superieur délivré à 
l'Ecole. C'est dans ce'tte optique qu'elle 
forme des Ingénieurs destinés à être des 
Chefs d'Entreprise, des Cadres Supérieurs 
des ,Animateurs du développement socio
économique et des Experts nationaux et 
internationaux spécia'lisés dans les pro
blèmes agricoles. 

L'Enseignement est réparti en deux 
Cycles: 

- Le Cycle Fondamental (2 ans), 
véritable l cr Cycle d'Enseignement Supé
rieur, assure aux élèves les con na issan
ces nécessaires dans les discioplines scien
t·ifiques et techniques de base. 

- La formation donnée durant les 
3 années de Cycle Supérieur est carac
térisée par un effort d'approfondisse
ment et de synthèse à l'intérieur des 
différentes disciplines et entre elles, et 
par le développement des facultés 
d'adaptation aux problèmes concrets. 
Cette formation a pour but de donner 
aux élèves le goût et les moyens d'étu
dier avec exactitude les situations com
plexes et mouvantes auxquel'les ils seront 
confrontés au cours de leur carrière. 
Les méthodes mises en œuvre visent 
autant à la formation du jugement qu'à 
l'acquisition des connaissances. Parmi 
celles-ci, 'les questions économiques, 
financières, juridiques et institutionnei'les 
tiennent une grande place à cause de 

' leur importance primordiale pour tout 
chef d'entreprise. En out,re, les métho
des les plus modernes sont adoptées à 

. l'Ecole : Laboratoire de Langue, Ordi-

nateur, Formation pychosociologique au 
management ... 

Niveau d'entrée : Bacca:iauréats scien
tifiques (C, D, D' ou El. Admission : 
Etude de chaque dossier par un Jury 
compétent. Nombre d'années: Cinq (2 
de préparation, 3 d'é'tudes supérieures). 
Titre délivré: Diplôme d'ingénieur en 
AgricU'lture (reconnu officiellement). 

Pour tous renseignements, s'adresser : 
Directeur de l'E.S.A.P., 271, Avenue de 
Grande-Bretagne, 31 - Toulouse 03, 
téléphone: (61) 42.33.87. 

1 cr KOMPASS EUROPEEN 
« MANUTENTION LEVAGE» 

Dépassant l'expérience de ses collec
tions nationales et professionneUes, l'Or
ganisation internationale Kompass ( l) 

vient de publier le l cr Répertoire entiè
rement normalisé et intégré sur le plan 
internationa1. 

Le Kompass européen « Manutention
Levage » couvre 11 pays d'Europe : 
Allemagne, Autriche, Belgique-Luxem
bourg, Danemark, Espagne, France, Ita
lie, Pays-Bas, Suède, Suisse. 

J,J publie : une nomenclature entiè· 
rement unifiée (plus de 900 matériels 
et équipements distincts pour 21 bran
ches professionnelles), traduite en 5 lan
gues de base ·(Ang'lais, ·François, Alle
mand, Espagnol, Italien) ; 8 ·index alpha
bétiques d'articles (les 5 langues ci
dessus plus Néerlandais, Suédois · et 
Danois) ; 21 tableaux de fçibrications 
(grilles I.B.M.l, par ordre alphabétique 
de pays, correspondant aux 21 Bran
ches ; 2 1 00 notices de firmes -
regroupées également par pays -, 
comportant sur chacune : organisation 
sociale, commerciale, usines programmes 
de fabrications ... 

Instrument de promotion de l'indus
trie européenne de la Manutention
Levage, la diffusion du Répertoi·re -
outre ·les pays occidentaux où les Kom
pass sont implantés - s'appuiera parti
culièrement sur le Tiers Monde, débou
ché naturel pour nos biens d'équipement. 

(1) Membre Français de l'Organisa
tion. SNEI-KOMPASS, 22, Av. F.O. 
Roosevelt, Paris-a•, tél : 359-99-44. 
Prix de l'exemplaire : 61,50 F (franco>. 

OSCARS DE L'EMBALLAGE 1970 

L'Institut Français de l'embalrlage et 
du Conditionnement (1.F.E.C.) vient de 
publier le règlement du Concours des 
Oscars de !'Emballage 1970 qui seront 
décernés en automne prochain. 

La date limite d'inscription est fixée 
au 30 septembre 1970. 

La plus grande publicité sera faite 
autour des Oscars qui seront exposés 
pendant la durée du 19° Salon lnter
nationa1J de l'Emballage, du Condition
nement et de fo Présentation (Paris, 
9 - 15 novembre) sur le stand de !'J.F. 
E.C. Les lauréats du Concours des 
Oscars 1970 pou~ront participer à la 
compétition européenne des « Euro
stars » organisée cette année à Paris 
par la Fédération Européenne de !'Em
ballage, puis au concours mondial de 
l'emballage « Worlld Star» patronné par 
la toute récente World Packaging Orga
nisation. 

Pour tous renseignements s'adresser 
à : lnstiitut Français de l'Emballage et 
du Conditionnement (I.F.E.C.l, 40, rue 
du Colisée, 75 Paris - a•; tél. : 
359.44.65 +. 

LE CONSEIL EUROPEEN 
DU MARKETING 

Ce conseil se réunira à Nice, à 
l'Hôtel Négresco, les 8 et 9 mai 1970. 

Les meilleurs spécialistes du Marke
ting de quatorze pays : Allemagne, 
Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, 
Finlande, France, Grande-Bretagne, Hol
lande, Irlande, Italie, Norvège, Suède, 
Suisse, se sont groupés et se sont don~ 
nés ,pour but de diffuser ,la connais
sance et la mise en œuvre des princi
pes et des pmtiques de Marketing. 

En France, c'est la Fédération Natio
nale des Directeurs Commerciaux, 66, 
rue çle Provence, Paris - 9°, tél. 744.30. 
90, qui' est affiliée au Conseil Européen 
du Marketing. 

L'objet des rencontres de Nice est 
de connaître les conclusions des travaux 
décidés au cours de l'Assemblée du 
C.E.M. qui s'est tenue à Dublin en mai 
1969, et de définir les programmes 
d'études et d'action pour l'exercice 
1970-1971. 



IV 

POUR LA RECHERCHE 

DES FOURNISSEURS 

dans 11 PAYS en EUROPE pour 200 000 FIRMES 

• France (3 vol. - 240 F) 
• Belgique-Luxembourg (2 vol. - 120 F) 
• Danemark (1 vol. - 120 F) 
• Espagne (2 vol. - 160 F) 

• Grande-Bretagne (3 vol. - 240 F) 
• Italie (2 vol. - 240 F) 
• Pays-Bas (1 vol. - 120 F) 
• Suisse (2 vol. - 120 F) 

• Suède (1 vol. - 80 F) • Norvège (1 vol. - 80 F) 
(+ T.V.A. et frais de port) 

RÉPERTOIRES ÉCONOMIQUES NATIONAUX 

• Normalisés (20 000 nomenclatures d'articles ou services) 
• Intégralement traduits en 4 langues 
• Mis à jour chaque année (fichier I.B.M. sur ordinateur) 

RÉPONDANT AVEC PRÉCISION A CES 2 QUESTIONS 

• QUI fabrique Cou négocie) tel ARTICLE précis ? 

• QU'est exactement telle FIRME donnée ? 

EN FRANCE 

KOMPASS FRANCE (3 tomes) 
Répertoi,re Général de 1Ja Production 
Française (Annuaire Industriel) 

Tome I : par Fabrications 
Tome II : par Firmes 
Tome Ill : Index alphabétiques des 

Articles - des Firmes -
Représentations Etran
gères en France. 

KOMPASS PROFESSIONNELS : 
• Electricité, Electronique, Nucléaire 
• Textile, Habillement, Chaussure 
• Alimentation 
• Précision, Optique, Hor:logerie 
• Spécial-Services (secteur tertiaire) 
• Bâtiment. Travaux publics 
• Sidérurgie 
• Chaudronnerie, Constructions métalliques 
• Petite métallurgie 
• Chimie - Plastiques 
• Machine - Outils 

S. N. E. 1 . 1 

22, avenue F. D. Roosevelt. PARIS-8• • T-éL : 359.99.44 + 

POUR LE MARKETING 

INTERNATIONAL 
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si vous voulez rester 

' 
Si vous voulez rester jeune, 
achetez.5 Boeing 747, 
entendez-vous 
avec vos homologues européens 
pour fonder le groupe ATLAS 
destiné à assurer leur entretien 
et construisez un hangar géant 
pour les accueillir. 
Si cela ne suffit pas, 
ouvrez la Transsibérienne 
Paris-Moscou-Tokyo, 
mettez en service de nouvelles .lignes 
au départ de Paris et de la Province, 
renforcez votre flotte 
par l'achat de Boeing 727-200, 
accroissez régulièrement 
les fréquences de vols ... 
et reposez-vous 

. en bâtissant une aérogare de fret 
entièrement automatisée. 
Alors, comme nous, 
vous vous sentirez rajeunir, 
surtout si votre ambition 
est, comme la nôtre, 
de toujours mieux servir. 

AIRPRANcE· 
à votre service dans le monde entier 

1eune· 
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Nous équipons les voitures ... aussi 

Savez-vous que nous participons 
à la fabrication des voitures ? 
Les raffineries TOTAL produisent 
les matières premi~res qui entrent 
dans la composition des élasto
mères, peintures, vernis, sellerie, 
pièces mécaniques, contribuant 
ainsi à la beauté et ·au confort de 
votre voiture. 

IMPRIMÉ EN FRANCB 

TOTAL produit, raffine, trans
porte, distribue sur les cinq conti
nents, carburants, lubrifiants, com
bustibles et tous produits dérivés du 

·· pétrole. 

TOTAL 

, 


